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RESUME

Le Projet de Redressement et de Reforme du Secteur de l’Électricité (PRRSE) au Cap Vert, vise à améliorer la gouvernance et les performances opérationnelles et financières du secteur de l’électricité, et d’accroitre la production d’électricité et d’eau pour faire face à la demande. Le PRRSE s’inscrit dans le cadre de la politique énergétique nationale  qu’elle soutient dans ses efforts pour assurer une provision de services énergétiques susceptible d’améliorer la compétitivité et de soutenir la croissance élargie.
Le présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est élaborée car toute les activités prévues dans le PRRSE n’ont pas été définitivement et totalement identifiées, et les sites d’intervention ne sont pas encore localisés de façon précise.

Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est conçu comme étant un mécanisme de tri pour les impacts environnementaux et sociaux activités du projet.  Il devra permettre d’évaluer, de façon large et prospective, pour chaque composante, les impacts environnementaux et sociaux des activités futures du projet, et de prévoir une grille d’évaluation des projets ainsi que des mesures d’atténuation ou de compensation. Le CGES aura une portée régionale, avec un focus particulier sur les infrastructures et équipements électriques  au Cap-Vert. 
Le contexte politique et juridique du secteur environnemental et des secteurs d’intervention du PRRSE est marqué par l’existence de documents de planification stratégiques ainsi que des textes pertinents au plan législatif et réglementaire. Toutefois, au niveau institutionnel, particulièrement dans le secteur de l’énergie électrique (DGE, ELECTRA), des limites sont notées en termes de capacités de gestion environnementale, de coordination et de synergie dans la planification et le suivi environnemental de la mise en œuvre des projets. Ce contexte restera donc à être renforcé dans le cadre de la présente étude. 

S’agissant des ressources naturelles, du milieu humain et des activités socioéconomiques, le CGES identifie les potentialités existantes  au plan environnemental et social, en termes de ressources en sol, eau, biodiversité, mais aussi d’environnement urbain aussi bien à PRAIA qu’à MINDELO,. Elle donne également une analyse régionale de la dégradation de ces ressources naturelles et des enjeux environnementaux et socioéconomiques dans la zone du projet, notamment en relation avec le développement des activités du projet.

Pour souligner les problèmes environnementaux et sociaux potentiels qui pourraient découler du programme PRRSE, le CGES a aussi identifié les impacts positifs et négatifs potentiels des différentes activités. Les impacts positifs portent sur le développement économique et social des populations urbaines et rurales ; le soutien et l’amélioration de la compétitivité des unités industrielles ;  l’accès à l’électricité et l’eau potable.

Les effets négatifs liés à la phase d’implantation du chantier et à la construction des centrales électriques, des postes transformateurs, mais aussi a leur exploitation, concernent : la gestion des déchets solides et liquides ; les émissions de poussière, de bruit et la pollution sonore générées par les engins de terrain ; les pressions potentielles sur les ressources naturelles et sur les zones sensibles ; les conflits potentiels dus à la présence de la main d’œuvre dans la zone du projet ; les risques de conflits sociaux liés à la terre ; le non respect des usages et coutumes locales; les risques d’insécurité, de danger et d’accidents professionnels.
En définitive, les impacts positifs du PRRSE l’emportent de loin par rapports aux effets négatifs attendus. En effet, les activités prévues dans le cadre du PRRSE ne vont pas générer des impacts négatifs majeurs importants et irréversibles : l’essentiel des impacts potentiels se sont ont moyens à faibles et pourront être évités ou fortement réduits par l’application de mesures appropriées d’atténuation.
Le CGES inclut un Plan d’action et une procédure de sélection du PRRSE, qui identifient le cadre d’orientation des interventions futures en termes de priorités nationales de gestion environnementale et sociale, en tenant compte des exigences des politiques de sauvegarde de la Banque Mondiale. Le PRRSE est directement concerné par deux (02) politiques de sauvegarde, à savoir la PO 4.01 (Evaluation environnementale) et la PO 4.12 (Réinstallation Involontaire), comme indiqués dans le tableau ci-dessous.  

	Politique de sauvegarde du PRRSE
	Applicable

	4.01 - Evaluation environnementale
	OUI

	4.04 - Habitats naturels
	Non

	4.09 - Lutte antiparasitaire
	Non

	4.11 - Patrimoine culturel
	Non

	4.12 - Réinstallation Involontaire
	OUI

	4.20 - Populations autochtones
	Non

	4.36 – Forêts
	Non

	4.37 - Sécurité des barrages
	Non

	7.50 - Projets relatifs aux voies d’eau internationales
	Non

	7.60 - Projets dans des zones en litige
	Non


Sur la base des priorités du PRRSE, et suivant les exigences des politiques de sauvegarde, le CGES a déterminé les orientations stratégiques pour la gestion environnementale et sociale du PRRSE, qui portent sur les axes suivants : les procédures d’évaluation environnementale et sociale des projets et la gestion environnementale et sociale des deux composantes du PRRSE.
Toutefois, les évaluations environnementales et sociales à faire pour les activités du PRRSE devront être en conformité avec la législation environnementale Cap-Verdienne ainsi qu’avec les directives de la Banque Mondiale (Directives sur la Santé et la Sécurité Environnementale ; Directives Environnementales Générales ; Directives sur la Gestion des Déchets ; Directives sur la Gestion des déchets Dangereux ; Directives sur la Sécurité et la Santé en milieu de travail ; Directives sur le Suivi-Evaluation). Le CGES met un accent particulier sur l’appui technique (EIES à réaliser ; manuel de bonnes pratiques environnementales et sociales, et bases de données), le renforcement des capacités,  la formation des acteurs et la sensibilisation des populations sur les enjeux du projet.

Pour mieux optimiser la gestion des aspects environnementaux et sociaux du PRRSE, il a été proposé, dans le CGES, un Plan de Consultation, un programme de suivi qui sera principalement exécutée par la DGE et ses Directions Régionales à PRAIA et à MINDELO, avec l’appui des Points Focaux Environnement et Social de ELECTRA et des agents de la DGE. Le CGES fournit aussi des recommandations détaillées concernant les arrangements institutionnels. 
Le cout total des mesures du CGES sont estimés à 218 000 Euros: 171 000 Euros pour les mesures techniques et de suivi (études, manuel de bonnes pratiques environnementales et sociales et normes de sécurité, directives environnementales et sociales à insérer dans les travaux bases de données environnementales et sociales, suivi et d’évaluation etc.) ; 31 000 Euros pour la formation et 16 000 Euros pour la sensibilisation.
SUMMARY

1. The main objective of the Recovery and Reform of the Electricity and Water Sectors Project (RRESP) is to increase the electricity and water supply capacity of Electra in an efficient and sustainable manner in order to contribute to economic growth and well-being of the population of Cape Verde.  Energy and water scarcity has been a major impediment to attracting additional foreign direct investment in the country.  The project will ease this bottleneck.

2. This Environmental and Social Management Framework (ESMF) is formulated because all activities of the RRESP have not been fully identified and the sites of intervention have not been precisely determined.

3. This Environmental and Social Management Framework (ESMF) is designed as a selection mechanism for the environmental and social impacts of the project.   It should allow the evaluation, in a broad and prospective way, the environmental and social impacts of future activities of each component of the project, and the setting up of an evaluation framework of projects and appropriate mitigation and/or compensation measures. 

4. The political and legal environmental context and those of the electricity and water sectors are based on existing sector strategies as well as relevant legal and regulatory documents.  Nevertheless, at the institutional level, particularly in the electricity sector (DGE, ELECTRA), there are weaknesses in their environmental and social management and coordination capacity, as well as synergy in planning and environmental and social monitoring in the implementation of projects.  These weaknesses should therefore be addressed. 
5. In the areas of natural resources, human environment and social and economic activities, the ESMF identifies existing potential, at the environmental and social level, in terms of land and water resources, biodiversity, but also of urban environment in Praia and Mindelo. The ESMF also gives a regional analysis of the degradation of these natural resources and of the environmental, social and economic challenges in the project area, particularly in the relation to the development of project activities. 
6. To underline the potential social and environmental problems that could derive from the project, the ESMF has also identified the potential positive and negative impacts of its different activities. Positive impacts relate to the economic and social development of urban and rural populations; the support and improvement of the competitiveness of industrial enterprises; and the access to electricity and potable water. 

7. Negative impacts are related to the setting up of the construction site, to the construction of power stations, substations and transformers, and to their operation.  Potential negative impacts may also concern the management of liquid and solid waste, dust particulates, noise and noise pollution generated by machinery; potential pressures on natural resources and on sensitive/fragile areas; potential conflicts due to the presence of a work force in the project area; land related social conflicts; the non respect for local customs; insecurity risks; danger and work accidents.

8. The positive impacts of the project however far outweigh the negative impacts of the project because the project does not generate important and/or irreversible negative impacts: The major part of potential impacts could be classified as either low or average and could greatly be reduced through the application of appropriate mitigation measures.  

9. The ESMF includes an Action Plan and a selection procedure for the RREWSP which define the framework for future interventions in terms of national environmental and social management priorities, taking into account the requirements of World Bank safeguards policies. The RREWSP is directly concerned by two (02) safeguards policies, namely: OP 4.01 (Environmental Assessment- EA) and OP 4.12 (Involuntary Resettlement), as shown in the table below:   
	Safeguard Policies Triggered by the RREWSP
	Applicable

	4.01 – Environmental Assessment 
	YES

	4.04 – Natural Habitats
	No

	4.09 – Pest Management
	No

	4.11 -  Physical Cultural Resources
	No

	4.12 – Involuntary Resettlement
	YES

	4.10 -  Indigenous People
	No

	4.36 – Forests
	No

	4.37 – Safety of Dams
	No

	7.50 – Projects in International Waterways
	No

	7.60 – Projects in Disputed Areas
	No


10. On the basis of priorities of the RREWSP, and relevant World Bank safeguards policies, the ESMF has determined the strategic focus for the environmental and social management of the RREWSP and especially regarding the environmental and social assessment procedures and the environmental and social management for two of its components. 

11. The environmental and social assessments to be undertaken on the activities of the RREWSP should be conform to Cape Verde’s environmental legislation as well as to World Bank’s guidelines (guidelines in health and environmental safety, general environmental guidelines, guidelines on dangerous waste management, Guidelines on safety and health in the work place, guidelines on monitoring and evaluation).  The ESMF put a particular emphasis on technical support or assistance (the Environmental and Social Impact Assessment to be prepared, manual of good environmental and social practices, and data bases), capacity reinforcement, training for stakeholders and awareness raising for the population on the challenges of the project. 
12. To make the most of the environmental and social management of RREWSP, the ESMF includes a Consultation Plan, and a monitoring program to be carried out by the General Directorate for Energy (DGE) and its regional offices in Praia and Mindelo, with the support of focal points at ELECTRA and agents of DGE. In addition, the ESMF gives detailed recommendations on institutional arrangements.  

13. The total cost of the measures contained in the ESMF is estimated at 218,000 Euros : 171 000 Euros for the technical measures and monitoring (studies, manual of good environmental practices and safety norms, environmental and social guidelines, monitoring and evaluation, etc.) ; 31,000 Euros for training and 16,000 Euros for awareness raising campaigns. 
1. INTRODUCTION

1.1. Contexte de l’étude

Le Projet de Redressement et de Reforme du Secteur de l’Électricité (PRRSE) vise à améliorer la gouvernance et les performances opérationnelles et financières du secteur de l’électricité, et d’accroitre la production d’électricité et d’eau pour faire face à la demande. Le PRRSE s’inscrit dans le cadre de la politique énergétique nationale  qu’elle soutient dans ses efforts pour assurer une provision de services énergétiques susceptible d’améliorer la compétitivité et de soutenir la croissance élargie.
En effet les secteurs de l’approvisionnement en hydrocarbures, de l’électricité et de l’alimentation en eau sont fortement interdépendants. La stratégie de développement du secteur de l’électricité ne peut être construite sans prendre en considération la sécurisation et la maîtrise des coûts d’approvisionnement en hydrocarbures d’une part et la croissance de la demande qui sera induite par l’extension des unités de production d’eau par dessalement d’autre part.
Dans le cadre de la préparation du projet de Redressement et de Reforme du Secteur de l’Électricité (PRRSE), le Gouvernement du Cap Vert doit élaborer et soumettre à la Banque mondiale deux documents: un Cadre de Gestion des Impacts Environnementaux des Investissements Physiques, ainsi qu’un Cadre de Politique de Réinstallation et de Compensation. 

1.2. Objectif du Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES)
Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est conçu comme étant un mécanisme de tri (processus de sélection) pour les impacts environnementaux et sociaux des investissements et activités inconnues avant l’évaluation du projet. Il se présente donc comme un  instrument pour déterminer et évaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels. En outre, le CGES définit le cadre de suivi et de surveillance ainsi que les dispositions institutionnelles à prendre durant la mise en œuvre du programme et la réalisation des activités pour atténuer les impacts environnementaux et sociaux défavorables, les supprimer ou les réduire à des niveaux acceptables.
Le PRRSE  va disposer d’un processus de sélection environnementale et sociale  afin d’identifier et d’évaluer les impacts environnementaux et sociaux au stade de la planification des activités. L’élaboration du processus de sélection trouve sa justification du fait que la localisation de toutes les infrastructures et équipements à construire et/ou à réhabiliter dans le cadre du projet  n’est pas connue en ce moment, et donc, les impacts négatifs environnementaux et sociaux potentiels ne peuvent pas être évalués. Aussi, le présent CGES permettra d’assurer une mise en œuvre efficace des activités du PRRSE.
1.3. Méthodologie

Notre approche méthodologique a été basée sur le concept d’une approche systémique, en concertation avec l’ensemble des acteurs et partenaires concernés par le PRRSE. L’étude a privilégié une démarche participative qui a permis d’intégrer au fur et à mesure les avis et arguments des différents acteurs. Notre plan de travail a été articulé autour des axes d’intervention majeurs :

· analyse des documents du projet et d’autres documents stratégiques et de planification au niveau national ou local;
· rencontres avec les acteurs institutionnels et socioprofessionnels principalement concernés par le projet : l’Unité de coordination du PRRSE ; Ministère, de tutelle du PRRSE, chargé de l’économie de la Croissance et de la Compétitivité ; ELECTRA qui est l’opérateur national pour l’électricité et l’eau ; Ministère chargé de l’environnement et des ressources naturelles ; Ministère chargé de l’agriculture et de la pêche; ARE : Agence de Régulation Economique ; l’INGRH : Institut National de Gestion des Ressources Hydriques ; Directions Nationales chargées des forêts, de l’Agriculture ; les Municipalités de Praia et Mindélo ; les  Organisations des consommateurs et Organisations non gouvernementales ; etc. ;
· Analyse des informations et études environnementales déjà réalisées au niveau des secteurs de l’énergie, de l’eau et de l’environnement.  

Les informations collectées ont servis de support à l’étude environnementale qui comprendra plusieurs volets : analyse initiale, identification des impacts, Processus de sélection environnementale des activités, Plan cadre de gestion environnementale et sociale qui englobe les dispositifs de mise en œuvre, les besoins en formation, le mécanisme de suivi-évaluation et les coûts.

1.4. Structuration du rapport
Le présent rapport comprend neuf parties essentielles structurées comme suit :

· Chapitre 1 : Introduction  et objectifs de l’étude
· Chapitre 2 : Description du PRRSE
· Chapitre 3 : Cadre biophysique et socioéconomique du Cap-Vert
· Chapitre 4 : Cadre politique, 

· Chapitre 5 : Cadre législatif et réglementaire du PRRSE 

· Chapitre 6 : Cadre Institutionnel

· Chapitre 7 : Impacts environnementaux et sociaux du PRRSE  

· Chapitre 8: Le processus de sélection des activités du PRRSE 

· Chapitre 9 : Renforcement de la Gestion environnementale du PRRSE 
· Chapitre 10 : Coûts des mesures environnementales

· Chapitre 11 : Processus de consultations
· Chapitres 12 : Annexes techniques et générales.

2. DESCRIPTION DU PROJET
2.1. Généralités du projet

Le projet PRRSE comprend deux (02) volets d’investissements d’infrastructures et concerne les îles de Santiago (Praia) et Sao Vicente (Mindélo) : 
· Le volet 1 comprend des investissements dans le domaine de la production d’énergie électrique par des groupes électrogènes dans les villes de Praia et Mindélo :

Investissements électricité

· Extension de la centrale de Palmarejo (Praia) : la centrale de Palmarejo est actuellement constituée de quatre groupes (2 x5.5 MVA et 2 x 7.4 MVA) ; une première extension de la centrale est prévue à travers le projet BAfD/JICA (2 x 10 MW) et sa réalisation est attendue en 2010/2011. A travers le projet IBRD, nous prévoyons de financer une deuxième extension de la centrale ; cette extension ferait l’objet d’un contrat clé en main pour la construction d’une centrale permettant la mise en place de 2 Groupes de 10 MVA. Le projet financerait l’extension de la centrale (y compris contrôle commande) et un Groupe de 10 MVA (le deuxième Groupe de 10 MVA pouvant être installé ultérieurement en fonction de la demande, mais ne serait pas financé par le projet) ;

· Extension de la centrale de Mindelo : de même que pour la centrale de Palmarejo, le projet prévoit la mise en place d’une centrale clé en main pour 2 x 5.5 MVA. Le projet financerait l’intégralité de l’extension de la centrale et un ou les deux groupes 5.5 MVA en fonction des fonds disponibles.
· Le volet 2 concerne la production d’eau potable par dessalement de l’eau de mer et la construction d’un réservoir de stockage :
Investissements production et stockage d’eau

· Augmentation des capacités de dessalement 5000 m3/jour  à Palmarejo (Praia) : au niveau de la centrale de Palmarejo, existe aujourd’hui une installation de dessalement permettant le dessalement de 5000 m3/jour. La coopération espagnole doit très prochainement financer une capacité additionnelle de 5000 m3/jour à l’intérieure même de l’usine existante. Le projet IBRD envisage le financement d’une nouvelle capacité additionnelle de 5000 m3/jour à travers l’extension de l’usine actuelle ;

· Construction d’une capacité de stockage de 3000 m3 à Praia (lieu à définir) : en complément des capacités de dessalement additionnelles, le projet prévoit la construction d’une nouvelle capacité de stockage d’eau de 3000 m3 pour la ville de Praia. Le site sur lequel cette capacité de stockage sera installée n’a pas été visité par la Mission et reste à étudier.
2.2. Les composantes du PRRSE
Le projet comprend les trois composantes suivantes: 
· Composante 1 : Investissements prioritaires en électricité et en eau  

Cette composante est estimée à environ 38 millions de dollars et concerne les deux (02) volets décrits ci-haut : 2.1.Généralités du projet.

· Composante 2 : Amélioration des performances sectorielles et évolution                           institutionnelle

Cette composante sera affinée au cours de la préparation du projet.  Son montant provisoire est estimé à environ 5 millions de dollars et pourrait financer les activités suivantes :

· Sous-composante 2a. : Amélioration des performances opérationnelles d’Electra.

· Sous-composante 2b. : Appui à la restructuration d’Electra.

· Sous-composante 2c. : Pilotage sectorielle - Renforcement de capacités au niveau du  MECC, de l’ARE et de Electra.

· Sous-composante 2d. : Mesures d’accompagnement et prospectives à long terme.

· Composante 3 : Mise en œuvre du projet, suivi et évaluation 

3. CADRE BIOPHYSIQUE ET SOCIOECONOMIQUE DU PAYS
3.1. Situation géographique du Cap-Vert
Le Cap-Vert est un pays insulaire de l’Océan Atlantique, à environ 455 km au large des côtes du Sénégal, à 1400 km au Sud-Ouest des îles Canaries. Il se situe entre les parallèles 17º 13’ Nord et 14º 48’ Nord et les méridiens 22º 42´Ouest et 25º 22’ Ouest et s’étend sur une superficie de 4 033 km2. L’archipel constitué par dix (10) îles et huit (8) îlots comprend deux (2) groupes, à savoir : Barlavento (avec les îles de Santo Antão, San Vicente, Santa Luzia,  San Nicolau, Sal et Boavista) et Sotavento (qui comprend les îles de Maio, Santiago, Fogo, Brava et les îlots de Santa Maria, Branco, Barrete, Raso, Boi, Pássaro Grande, de Cima Luis Carneiro, Separado, Rabo de Junco, Curral de Dado et Fragata).
3.2.  Environnement biophysique 

Climat

Le Cap-Vert est situé dans une vaste zone de climat aride et semi-aride du continent africain qui commence dans l’Atlantique oriental et se prolonge jusqu’à la Mer rouge. Le climat est de type sahélien maritime avec des microclimats très influencés par le relief. Il est caractérisé par une longue saison sèche dont la durée varie de huit (8) à dix (10) mois et une courte saison des pluies.

· La pluviométrie moyenne annuelle ne dépasse pas les 300 mm pour les 65 % du territoire qui est situé à moins de 400 mètres d’altitude. Dans les zones situées à plus de 500 mètres d’altitude, les précipitations annuelles totales peuvent atteindre les 700 mm ou plus dans une année de bonne pluie.

· La température moyenne mensuelle de l’air varie entre 22 et 28 ºC. 

· L’humidité relative moyenne de l’air présente des valeurs élevées surtout pendant la nuit à cause de la proximité de la mer et des alizés,

· L’insolation est généralement très élevée, surtout dans les zones arides et semi-arides.

· Les vents prédominants sont les alizés provenant du Nord-Est qui, à une certaine époque de l’année (environ 2/3) comportent une faible humidité de l’air et contribuent à l’augmentation de l’évapotranspiration des cultures.

· Les valeurs de l’évapotranspiration potentielle sont toujours élevées, avec une variation journalière de 3 à 4,5 mm dépendant des zones bioclimatiques.
Relief, géomorphologie et géologie

Le Pays est montagneux et d'origine volcanique et le relief est très accidenté dans les îles de Fogo, Santo Antão, Santiago, Brava et San Nicolau et le reste a un relief plus doux avec de grandes surfaces planes parsemées de cônes volcaniques. 

Les points culminants atteignent respectivement 2.829 mètres (Fogo), 1.979 mètres (Santo Antão), 1.395 mètres (Santiago) et 1.340 mètres (San Nicolau).

Les îles orientales, à savoir : Sal, Boavista et Maio présentent de larges plaines et il existe de grandes vallées profondes qui vont jusqu’à la mer.

Îles et îlots sont d'origine volcanique avec des formations basaltiques et des tufs volcaniques, sauf dans les îles orientales, qui sont d'origine calcaire.
Les ressources pédologiques

Les sols sont formés sur des substrats de riches volcaniques telles que le basalte et des touffes volcaniques, excepté les îles orientales qui sont, en grande partie, des îles d’origine calcaire. Les sols présentent une certaine tendance à l’alcalinité avec une faible teneur en matière organique. Toutefois, ils sont riches en éléments minéraux qui sont assez rongés par l’érosion. Près de 219.000 ha des terres sur un total de 403.000 ha environ qui constituent le territoire national (soit 54 %) des terres sont marginales ou incultes.

Hydrologie et hydrogéologie

D’après des sources officielles, sur les pluies qui tombent dans l’archipel, 20 % s’écoulent sous forme d’eaux superficielles, 13 % produisent la recharge des aquifères et 67 % s’évaporent. Les ressources hydriques existantes sont faibles. La plupart de ces points d’eau, environ 85%, se trouvent dans les îles de Santo Antão et de Santiago. Au Cap-Vert, l’exploitation des eaux superficielles est sérieusement conditionnée par sa nature d’écoulement qui est, en général, torrentielle.
Environnement biologique

En fonction des zones climatiques, du relief et de l’exposition, on considère aujourd’hui les zones bioclimatiques suivantes : 

· La zone aride située dans le littoral entre 0 et 200 mètres d’altitude, de type désertique avec une végétation de xérophytes ;

· La zone semi-aride se situe entre 200 et 400 mètres d’altitude avec une végétation naturelle, plus diversifiée ;

· La zone sub-humide est localisée entre 400 et 600 mètres d’altitude avec plusieurs espèces ligneuses, arbustives et arbres distribués à travers les champs agricoles. On peut, entre autres, identifier Acacia alhida, Acacia farnesiana, Acacia nilotica, Adansonia digitata et Anacardium occidentale ; 
· La zone humide est située au-dessus des 700 mètres d’altitude. C’est la zone la plus productive en termes de production agricole et fourragère. 

3.3. Environnement socio-économique du Cap-Vert 

La population

La nation capverdienne est faite du mélange de races et de cultures où s’est développée une identité unique avec des traditions et une langue propre, le créole. La richesse culturelle est un élément important du Cap Vert. De par son histoire et ses conditions naturelles hostiles, le Cap Vert a été pendant longtemps un pays traditionnel d’émigration. Plus du double des capverdiens vivent à l’extérieur, mais gardent des liens forts avec leur pays d’origine qui se manifestent notamment par des transferts importants de l’ordre de 20 % du PIB. Ceci est un atout, mais constitue aussi un facteur de vulnérabilité. La population est estimée à 487.121 habitants en 2006, dont 52 % de femmes et 42,3 % de jeunes de moins de 15 ans.

Avec un taux moyen de croissance urbaine de 10 % au cours de la dernière décennie, la population urbaine a atteint 55,2 %. Malgré les poussées démographiques enregistrées sur les îles de Maio et de Sao Vicente, la moitié de la population vit sur l’île de Santiago, où la capitale, Praia, abrite des capverdiens de diverses souches.

Les activités socio-économiques

L’économie capverdienne est essentiellement axée sur les services, le commerce, les transports, le tourisme et les services publics qui contribuent pour plus de 2/3 du PIB. La part du secteur tertiaire dans le PIB est prédominante, environ 70 %. Les contributions des secteurs primaire et secondaire représentent respectivement 10 % et 20 %. Les activités du secteur primaire sont essentiellement l’agriculture, la pêche et dans une moindre mesure l’élevage. Les activités forestières sont marginales. Bien qu’ayant une part faible dans le PIB, l’agriculture procure environ 45 % des emplois et constitue la principale source de revenus pour environ 40 % de la population active. L'agriculture est caractérisée par la faiblesse de la surface utile (10 % de la superficie), un sol volcanique aride et les sècheresses récurrentes. La pêche, dont la production potentielle est estimée à 45 000 tonnes par an, est sous-exploitée. Elle représente moins de 1 % du PIB, mais 25 % des exportations de biens. 

Le secteur secondaire comprend la construction, la production d’énergie et d’eau et les industries légères de transformation telles que les boissons, les produits alimentaires et la confection à partir de matières premières importées. La construction est soutenue par les chantiers d’infrastructures et les transferts des émigrés. Le sous-secteur de l’énergie et eau connaît des déficits importants. Le pays dispose de peu de ressources énergétiques primaires, à l'exception des énergies renouvelables, notamment solaires et éoliennes. La production d’électricité, assurée à 95 % par des centrales thermiques, est fortement dépendante de l'importation de produits pétroliers, dont le poids dans la consommation totale d’énergie est de 93 %. La vétusté et l’inefficacité des installations électriques entraînent des pertes élevées dans la distribution. Eu égard à l’aridité du pays, le dessalement de l’eau de mer, qui dépend fortement de l’électricité, est la principale source d’approvisionnement en eau potable.
Accès aux services sociaux et pauvreté 
Malgré les efforts d’investissement qui ont permis d’atteindre un taux d’électrification nationale de près de 93%, il existe des disparités entre les différentes îles, d’une part, et d’autre part au sein des populations à faible revenu des zones rurales et périurbaines. Ainsi, les îles de Fogo et de Santiago ont des taux d’électrification respectifs de 38 % et 52 %. L’écart entre l’offre et la demande croissante d’électricité et d’eau entraîne de fréquents délestages et des coupures d’eau dans plusieurs zones, qui grèvent la compétitivité de l’économie et affectent les conditions de vie des populations.
Au niveau du secteur tertiaire, le commerce, le tourisme et les services emploient un grande partie de la population active et contribue au PIB à hauteur d’environ 49%. Le tourisme, en grande partie balnéaire, est considéré comme un vecteur stratégique de croissance, de création d’emplois et d’intégration dans l’économie internationale. Le tourisme a connu un essor remarquable au cours des cinq dernières années. Le nombre de touristes, en provenance surtout des pays d’Europe en particulier d’Italie, du Portugal, de l’Allemagne, de la France et des Pays-Bas, est passé de plus de 170.000 en 2004 pour atteindre environ 300.000 en 2006. Le tourisme est néanmoins confronté à la faiblesse de la législation et de la formation professionnelle, aux coûts élevés des facteurs (électricité et eau) et aux problèmes d’assainissement, notamment de recyclage des eaux usées et de collecte des déchets solides. Le Gouvernement a lancé la préparation d’un plan stratégique de développement du tourisme, pour imprimer plus de dynamisme au sous-secteur.


3.4. Situation biophysique et socio-économique de l’île de Santiago
Situation biophysique de l’île de Santiago
A l’instar du reste du pays, le climat y est caractérisé par une longue saison sèche (8 à 9 mois) et une courte saison pluvieuse.  La pluviométrie est sous la dépendance de l'altitude, du relief et de l'exposition aux vents. L’île de Santiago  est d'origine volcanique et appartient du point de vue physiographique au relief prononcé, dont l'altitude avoisine ou dépasse les 1 000 m. 
Situation socio-économique de l’île de Praia 

Les paramètres socio-économiques sont résumés dans le tableau suivant :
Accès aux services sociaux de base dans l’île de Santiago 
	Accès par ménage %
	Cap vert
	Ile de Santiago

	Eau canalisée
	50.1
	47.3

	Electricité
	73.5
	90.3

	Gaz pour la cuisine
	64.2
	85.6

	Utilisation du bois
	32.9
	11.8

	WC avec cabinets
	56.2
	58.5

	WC sans cabinets
	35.0
	29.2

	Fosse sceptique
	26.5
	35.1

	Réseau d’égouts
	14.3
	14.8

	Logements précaires
	2.427
	581

	Log. improvisés
	22.680
	8.653

	Déficit Habitationnel
	38.058
	15.474

	Pop. Résidente (2008)
	507.756
	122.804

	Ménage
	114.945
	27.910


(Source : QUIBB 2007 ; projection démographique INE ; IFH /Afrosondagem)
Défis environnementaux et sociaux majeurs de l’île de  Santiago
· La dégradation de la couverture végétale à cause du manque d’information, formation et sensibilisation ;

· L’Exploration non contrôlée des inertes (sables) à cause de l’augmentation des  constructions et du manque d’alternatives en termes de matériaux de construction ;

· L’absence d’un plan d’aménagement du territoire  à cause de l’insuffisance des moyens financiers pour l’élaborer ;

· Dégradation de la qualité esthétique du paysage à cause de : l’absence d’un plan Directeur Municipal, du manque de rigueur dans l’application du PDU ; la présence de dépotoirs d’ordures à ciel ouvert, l’existence d’ateliers mécaniques, de menuiseries d’une manière désorganisée, la non application du code de comportement municipal ;

· Un assainissement du milieu déficitaire à cause des contraintes relatives à la collecte et au traitement des déchets solides, insuffisance du réseau d’égouts, l’inexistence de déposantes de boues ;

· Une faible disponibilité de l’eau d’irrigation à cause de la faible mobilisation et de l’utilisation des l’eau superficielle et souterraine ;

· La perte de la biodiversité à cause de la capture des espèces en voie de disparition, du contrôle déficitaire ainsi que de l’information, de la formation et la sensibilisation déficitaires.
3.5. Situation biophysique et socio-économique de l’île de Sao Vicente 

Situation biophysique de l’île de Sao Vicente
L'île de São Vicente occupe 227 km2. Elle mesure 24 km d'est en ouest, 16 km du nord au sud. Elle est la septième plus grande île du Cap-Vert. Bien que d'origine volcanique, l'île est relativement plate, particulièrement dans sa partie centrale, à l'est de Calhau et au nord de Baía das Gatas. L'île culmine à 774 m avec le Monte Verde.  Malgré la forte érosion, quelques cratères volcaniques sont encore bien visibles. C'est le cas du volcan Viana, à l'est de l'île, et de la baie de Porto Grande.

Mindélo, qui est la  zone urbaine de Sao Vicente se trouve au nord-ouest. L'île est presque totalement exempte de végétation, à l'exception d'une plantation d'acacias le long de la rivière São Pedro. Le climat de l'île est tropical sec. La température moyenne de l'air est proche de 24 °C. L'année se divise en deux saisons. De novembre à juillet la saison sèche correspond à la période où les alizés soufflent. D'août à octobre se déroule la « saison des pluies », bien qu'en réalité les précipitations soient faibles.

Situation socio-économique de l’île de Sao Vicente 

Le nombre d'habitants de São Vicente s'élève, d'après les données du recensement à quelques 80 000. Un taux d'urbanisation de 97 %, fait de São Vicente l'île la plus urbanisée du Cap-Vert. 

L'économie de São Vincente a toujours été basée presque exclusivement sur le commerce et les services. En raison du manque de précipitations, seule une agriculture vivrière est développée. La pêche est également une source de richesse qui pourrait à l'avenir prendre plus d'importance dans l'économie de l'île, non seulement en raison de l'activité de pêche elle-même (particulièrement des langoustes), mais également en raison des industries associées à la pêche. Porto Grande est le principal port du Cap-Vert Il dispose d'un terminal de déchargement de conteneurs, d'installations frigorifiques et de silos. Ces installations permettent le transbordement de marchandises. L'île dispose d'une main d'œuvre abondante (quoi que peu qualifiée) en raison de la migration d'habitants d'autres îles vers São Vicente. Par ailleurs, le tourisme représente une des meilleures possibilités de développement de São Vicente, comme du reste de l'archipel du Cap-Vert.
Une part importante de la population, 54 %, n'a suivi les cours de l'école que pendant les 6 ans de l'enseignement primaire. 24 % des habitants ont un niveau d'étude secondaire. 19 % de la population âgée de plus de 14 ans est analphabète, chiffre bien meilleur que la moyenne nationale de 25 %. São Vicente est l'île du Cap-Vert sur laquelle la fréquentation universitaire est la plus élevée : 1,7 % au lieu de 1,1 % pour la moyenne nationale. (Source : "São Vicente." Grande Enciclopédia Universal (2004), vol. 18, p. 11875, Durclub).
Près de la moitié des familles de l'île a accès à l'eau potable par le réseau public. Cette proportion est à comparer aux 25 % de la moyenne nationale. La population qui n'a pas accès à l'eau courante se fournit dans des réservoirs. São Vicente est l'île qui dispose du plus important réseau d'égouts, dont bénéficient 45,1 % de foyers. En 2005, des projets de raccordement de plusieurs quartiers arrivaient à leur terme, contribuant de façon décisive à la salubrité des lieux.

 Défis environnementaux et sociaux majeurs de l’île de Sao Vicente 

· La dégradation de la couverture végétale à cause du manque d’information, formation et sensibilisation ;

· L’Exploration non contrôlée des inertes (sables) à cause de l’augmentation des  constructions ;

· L’absence d’un plan d’aménagement du territoire  à cause de l’insuffisance des moyens financiers pour l’élaborer ;

· Un assainissement du milieu déficitaire à cause de l’inexistence de déposantes de boues ;

· Une faible disponibilité de l’eau d’irrigation à cause de la faible mobilisation et de l’utilisation des l’eau superficielle et souterraine ;

· La perte de la biodiversité à cause de la capture des espèces en voie de disparition, du contrôle déficitaire et de l’insuffisance d’information, de formation et de sensibilisation;
· Le devenir du stock important d’huiles usagées collectées localement.
4. CADRE POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU PRRSE
Les Instruments Politiques, Stratégiques et de Planification sont des outils importants pour la construction des bases et la création des conditions indispensables au développement durable et à la bonne gouvernance du pays. 

4.1. Cadre Stratégique de Lutte Contre la Pauvreté

La lutte contre la pauvreté constitue pour le gouvernement un objectif majeur. Le gouvernement a défini 05 options pour le développement de long terme, traduites dans plusieurs grands programmes pluriannuels. Ces 05 options concernent :

· La bonne gouvernance

· La capacité d’entreprendre, la compétitivité, la croissance et l’élargissement de la base productive

· Le développement des ressources humaines

· Le développement social (lutte contre la pauvreté, renforcement de la cohésion sociale)

· Le développement des infrastructures

De même, ont été définis des axes majeurs de la stratégie nationale de développement au nombre de sept. La stratégie de lutte contre la pauvreté exprimée dans le DECRP (Document de Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté, adopté en septembre 2004), repose sur l’hypothèse d’une étroite corrélation entre croissance économique et résorption de la pauvreté.

Le DECRP mentionne que la stratégie de croissance économique doit s’accompagner :

· D’une politique volontariste d’amélioration de l’accès des couches les plus pauvres aux services de sociaux de base (eau, assainissement, santé, éducation) ;

· De mesures de solidarité visant à étendre la protection sociale (assurance, santé, retraites, soins aux handicapés, etc.) ;

· De mesures visant à réduire les disparités régionales entres les différentes îles, jusqu’ici touchées de façon inégale par le développement en cours ;

· D’incitations visant à favoriser les activités économiques les plus créatrices d’emplois et à améliorer les revenus de l’agriculture, qui occupe encore ¼ de la population active. 
4.2.  La Politique  Nationale de la Protection de l’Environnement

L’objectif général du second Plan d’Action National en matière d’Environnement (PANA II) est de doter le pays d’une stratégie promouvant l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et la gestion durable des activités économiques. Neuf plans sectoriels ont été préparés sur la gestion rationnelle des ressources hydriques, la santé publique, la biodiversité, la gestion du territoire, l’éducation, information et sensibilisation, le développement du tourisme, l’agriculture, sylviculture et élevage, la pêche, et l’industrie, énergie et commerce. Au niveau décentralisé du PANA II, six municipalités ont été sélectionnées dans une première phase. Des plans environnementaux y ont été élaborés où les ressources naturelles (l’eau, les sols et la biodiversité) et la gestion des déchets solides constituent les premières priorités.

Le développement sectoriel constitue un défi essentiel pour la construction de fondations solides, indispensables pour atteindre le développement durable et la croissance économique, aussi bien au niveau local que national. Les instruments politiques, stratégiques et de planification sectoriels définissent les grandes orientations et actions du secteur.
Instruments sectoriels : 

· Résolution nº 3/2000 du 31 janvier approuvant la Stratégie Nationale et le Plan d’Action relatif à la Biodiversité, 

· Résolution nº 29/2003 du 29 décembre approuvant la Politique Nationale d’Assainissement 

· Résolution nº6/2004 du 18 février approuvant la Stratégie Nationale de Sécurité Alimentaire et son programme quinquennal 

· Résolution n.º 3/2005, du 21 février approuvant le Plan de Gestion des Ressources de la Pêche

· Résolution n.º 14/2005 du 25 avril approuvant le Second Plan d’Action pour l’Environnement, PANAII  sur l’horizon 2004-2014, comme instrument de mise en place de la politique nationale dans le domaine de l’Environnement. 

· Résolution n° 16/2005 du 9 mai approuvant le Plan Stratégique de Développement Agricole, sur l’horizon 2015 et le Plan d’action sur l’horizon 2005-2008. 

Instruments transversaux :
· Les instruments politico-stratégiques et de planification multisectoriels, notamment le Programme du Gouvernement et le Plan National de Développement définissent les grandes lignes d’orientation indispensables pour la planification, l’action et les synergies sectorielles.

4.3.  La Politique Nationale de l’Energie
En 2008, le Gouvernement du Cap Vert a élaboré sa nouvelle vision de politique énergétique nationale, dans laquelle il expose les principaux défis à relever et sa vision du développement du secteur sur le long terme. La lettre de politique est basée sur une vision du secteur à long terme « indépendant des énergies fossiles ».  Pour s’approcher de cet objectif ultime, la lettre de politique s’appuie sur : (i) la promotion des énergies renouvelables ; (ii)  la sécurité énergétique et la réduction de la dépendance par rapport aux importations d’énergie ; (iii) l’intégration et le respect, par le secteur de l’énergie, des règles et prescriptions environnementales, de la dimension sociale et l’équilibre économique de ce secteur ; (iv) l’efficience de l’offre de service, aussi bien pour la production que pour la distribution d’énergie. 

Le texte de base organisant le secteur de l’électricité au Cap Vert est le Decret-Loi n°54/99 du 30 août 1999 modifié par le décret-loi n°14-2006. Ce texte, véritable code de l’électricité, a introduit une profonde modification du cadre réglementaire et législatif des activités du secteur, en particulier en clarifiant le partage des compétences entre l’administration publique et l’autorité de régulation du secteur. Il vise à stimuler les activités des producteurs indépendants et des auto-producteurs. 
Les objectifs du Code de l’électricité sont clairs et méritent d’être rappelés : 

· Fiabiliser et sécuriser la fourniture en énergie électrique, avec pour objectif la couverture des besoins de tous les consommateurs à un prix raisonnable, équitable et non discriminatoire ; 

· Augmenter l’usage des énergies renouvelables et de la cogénération ; 

· Promouvoir l’efficience et l’innovation technologique dans la production, le transport et la distribution, ainsi que dans la consommation d’électricité ; 

· Attirer les investissements privés nationaux et étrangers dans le secteur électrique y compris à travers les producteurs indépendants et les auto-producteurs d’électricité ; 

· Stimuler la concurrence dans le secteur électrique. 
Cet objectif général se décline dans le secteur de l’électricité à plusieurs objectifs spécifiques : 

· Sécuriser et maîtriser la production d’électricité ; 

· Améliorer la performance du service public de l’électricité ; 

· Atteindre à moyen terme l’autonomie financière du secteur de l’électricité ; 

· Maîtriser la filière « approvisionnement en combustibles / électricité / production d’eau ». 

Le décret-loi n°14-06 a modifié les dispositions de la loi n°54-99, en particulier pour faciliter les conditions de délivrance des licences aux producteurs privés indépendants. Le Cap Vert a également adopté une loi précisant les dispositions sur l'octroi de licences pour la production d'énergie électrique, y compris pour la production indépendante et l'autoproduction. Un décret-loi spécifique a été adopté en 2008. 
5. CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DU PRRSE
Le cadre juridique ayant une relation directe et/ou indirecte avec le projet PRRSE interpelle plusieurs textes législatifs et réglementaires au niveau national ainsi que des accords, traités et conventions internationaux ratifiés par le Cap-Vert.

5.1. Les Conventions internationales environnementales

Pour illustrer son engagement dans la protection de l’environnement, le Cap-Vert a adhéré à plusieurs conventions internationales ayant trait à l'environnement dont l’esprit et les principes fondamentaux sont traduits au niveau des  instruments juridiques nationaux. Les conventions internationales auxquelles le Cap-Vert a souscrit et qui pourraient être concernées par les activités du PRRSE  sont les suivantes :
Conventions Internationales Ratifiées par le Cap-Vert

	Instrument juridique 
	Objet 
	Lieu/Date 
	Signature/Approbation 
	Ratification 

	Convention des Nations Unies
	Lutte contre la désertification
	Paris, 17 juin 1994
	Assemblée Nationale:
Résolution n.º 98/IV/95, du 8 mars
	8 mars 1995

	Convention- Cadre
	Changement climatique
	New-York, 9 Mai 1992
	Assemblée Nationale:
Résolution n.º 72/IV/94, du 20 octobre
	29 mars  1995

	Convention
	Diversité biologique
	Rio de Janeiro, 5 juin 1992
	Assemblée Nationale:
Résolution n.º 73/IV/94, du 20 octobre
	29 mars 1995

	Convention
	Contrôle des mouvements transfrontaliers
	Brasilia 
22 mars 1989 
	Assemblée Nationale:
Résolution.º 74/IV/94, du 20 octobre
	2 juillet 1999

	Convention 
	Protection de la couche d’Ozone 
	Vienne, 22 mars 1985
	Conseil des Ministres:
Décret n.º 6/97, du 31 mars
	6 juillet 2001

	Convention des Nations Unies
	Sur le droit de la mer
	 
	Assemblée Nationale:
Loi n.º 17/II/87, du 3  août
	10 août 1987

	Convention
	Délimitation des conditions  d’accès et d’exploitation des ressources halieutiques au large des côtes des Etats membres de la Commission Sous-régionale des Pêches. 
	1993
	Assemblée Nationale:
Résolution n.º 38/V/96, du 30 décembre
	 

	Convention Internationale
	Responsabilité civile pour les dommages causés par la pollution aux hydrocarbonates
	 
	Conseil des Ministres
Décret n.º 2/97, du 10 Février
	 

	Convention
	Polluants Organiques Persistants (POPs)
	Stockholm
 mai 2001
	Conseil des Ministres:
Décret nº 16/2005 du 19 décembre
	1er mars 2006

	Convention
	Zones Humides d’Importance Internationale, spécialement comme habitat des Volatiles Aquatiques 
	Ramsar 
1971
	Conseil des Ministres:
Décret nº 4 /2004 du 18  Novembre
	18 Novembre 2005 

	Convention
	Commerce International des Espèces de Faune et Flore Sauvages menacées d’extinction
	1963
	Conseil des Ministres:
Décret nº 1 /2005 du 21 Mars
	10 août 2005 

	Convention
	Conservation des Espèces Migratoires appartenant à la faune sauvage 
	 
	Conseil des Ministres:
Décret nº 13 /2005 du 5 décembre
	18 janvier  2006

	Convention
	Procédure d’information préalable et consentement sur certains produits chimiques et pesticides dangereux destinés au commerce international 
	Rotterdam
	Conseil des Ministre :
Décret nº 17/2005 du 28 décembre
	 

1er mars 2006


Accords et protocoles Ratifiés par le Cap-Vert
	Instrument juridique 
	Objet 
	Lieu/Date 
	Signature/Approbation 
	Ratification 

	Protocole
	Relatif aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
	Montréal, 16  Septembre 1987
	Conseil des Ministres:
Décret n.º 5/97, du 31 mars
	6 juillet 2001

	Protocole
	Prévention de la pollution causée par les navires
	1973
	Décret n.º 7/96, 10 décembre
	 

	Protocole
	Biosécurité
	 Carthage
	Conseil des Ministres: Décret nº 11 /2005 du 26 Septembre
	1er Novembre 2005

	Protocole
	Convention cadre des Nations-Unies sur les Changements Climatiques
	Kyoto
	Résolution n° 149/IV/2005 du 5 décembre
	10 février 2006

	 

Traité
	Délimitation de la frontière maritime entre la Cap-Vert et le Sénégal 
	1993
	Assemblée Nationale:
Résolution n.º 29/IV/93, du 16 juillet
	 


5.2. Les textes juridiques nationaux
Textes relatifs sur l’environnement te les ressources naturelles
Le droit à un environnement sain et écologiquement équilibré et le devoir de le défendre et de le préserver, est objet d’une disposition de la Constitution (article 70). Le Cap Vert dispose d'une loi cadre concernant l'environnement, le décret-loi n°14/97 du ler juillet qui intègre l'évaluation des impacts sur l'environnement (EIE), les établissements dangereux, insalubres et incommodes, les résidus urbains, industriels et autres, les ressources géologiques, la pollution atmosphérique, le bruit, la protection des espaces naturels, des paysages, des sites monuments et espèces protégées. Le décret met un accent particulier sur la protection des milieux (eaux continentales, eaux maritimes et sols), la protection des habitats humains, la gestion des déchets solides. Les principaux décrets et lois y afférant sont :

· Décret de loi nº 56/2005 Approuve l’organisation du Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture et des Pêches – Bulletin officiel I S nº 50, du 18 Août 2005 

· Décret-Législatif n.º 29/2006, qui établit le régime juridique de l’évaluation des impacts environnementaux sur les projets publics et privés susceptibles de produire des effets sur l’environnement. 

· Loi nº 86/IV/93, du 26 juillet qui définit les Bases de la Politique sur l’Environnement 

· Décret-Legislatif n.º 14/97, du 1er juillet qui développe les Bases de la Politique sur l’Environnement 

· Loi n.º 102/III/90, du 29 décembre qui établit les Bases du patrimoine culturel et naturel 

· Décret de Loi n.º 3/2003, du 24 février qui établit le Régime Juridique des aires protégées 

· Décret de Loi n.º 40/2003, du 27 septembre qui établit le Régime Juridique de la réserve naturelle de Santa Luzia 

· Décret de Loi n.º 5/2003, du 31 mars qui définit le Système National de Protection de l’air 

· Décret n.º 31/ 2003 du 1er septembre qui établit les conditions essentielles à prendre en compte pour l’élimination des résidus solides urbains, industriels et autres et, le contrôle, en vue de la protection de l’environnement et la santé humaine. 

· Décret de Loi n.º 6/2003, du 31 mars qui établit le régime juridique d’exploitation des carrières et de l’attribution de licences. 

· Décret-Loi n.º 2/2002, du 21 janvier qui Interdit l’extraction et l’exploitation du sable des dunes, des plages et des eaux intérieures, le long du littoral et dans la mer territoriale. 

· Décret de loi nº 81/2005 du 5 décembre qui établit le Système d’Information Environnemental et son Régime Juridique 

· Décret de loi n.º 22/98, du 25 mai qui approuve les normes minimales relatives à l’élaboration de projets de construction, à l’insonorisation et aux conditions de sécurité des établissements de divertissement fonctionnant de nuit.

Législation spécifique à l’étude d’impacts sur l’environnement

Le décret – loi dispose que  « l’évaluation environnementale doit être prise en compte dans toutes les actions de développement  et que  toute utilisation des ressources de l’environnement peut donner lieu à une étude d’impact». Le décret - loi n°29/2006  réglemente les études d’impact « pour assurer un développement judicieux et viable des différents projets d’investissements sur le plan de l’environnement ». Le décret définit : les institutions d’intervention compétentes en la matière  (autorité en charge de la procédure d’EIE ;  commissions municipales d’environnement ; commission d’évaluation des EIE) ; les champs d’application, les étapes de la procédure d’évaluation, la procédure d’agrément et de contrôle, l’audience publique, le contenu du rapport de l’EIE, la consultation publique des documents, les mécanismes de suivi ; les modalités de publication des résultats de l’EIE, etc. En annexe du décret, figure la liste des projets soumis à EIE. 

Par ailleurs, les textes suivants sont aussi concernés par les activités du PRRSE : La loi n°134/IV/95 du 3 juillet 1995, relative à l’assainissement de base et l'hygiène publique ; le Décret –loi n° 82/87, du 1er août portant Etablissement des normes de garantie de la qualité des ressources hydriques.

6. POLITIQUES DE SAUVEGARDE ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DE LA BANQUE MONDIALE
Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque Mondiale comprennent à la fois, les Politiques Opérationnelles (OP) et les Procédures de la Banque (PB). Les  politiques de sauvegarde sont conçues pour protéger l’environnement et la société contre les effets négatifs potentiels des projets, plans, programmes et politiques. Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale les plus courantes sont :

· OP 4.01 Évaluation Environnementale, y compris la Participation du Public 

· OP 4.04 Habitats Naturels

· OP 4.09 Lutte antiparasitaire
· OP 4.11 Patrimoine Culturel 

· OP 4.12 Réinstallation Involontaire des populations

· OP 4.10 Populations Autochtones

· OP 4.36 Forêts
· OP 4.37 Sécurité des Barrages 

· OP 7.50 Projets relatifs aux voies d’Eaux Internationales 

· OP 7.60 Projets dans des Zones en litige

Il apparaît que seules  deux (02) Politiques de Sauvegarde environnemental et sociales sont applicables au PRRSE : OP 4.01 (Évaluation Environnementale - EE) et OP 4.12 (Réinstallation Involontaire).   Les autres politiques de sauvegarde (OP 4.04 Habitats naturels ;  OP 4.09 Lutte antiparasitaire ; OP 4.11 Patrimoine culturelle ; OP 4.10 Peuples indigènes ;  OP 4.36 (Forêts) ; OP 7.60 Projets dans les zones litigieuses ; PO/PB 4.37 Sécurité des barrages ; PO/PB 7.50  Projets relatifs aux voies d’eau internationales)  ne s'appliquent pas au projet. Le manuel de mise en œuvre du projet (manuel de procédures) indiquera que les sous projets susceptibles de soulever ces politiques ne seraient pas éligibles au financement. Pour cela, des critères d'inéligibilité seront déterminés dans la grille de sélection. Un aperçu de toutes les politiques de sauvegarde de la Banque est présenté dans le tableau ci-dessous avec leurs objectifs et une brève description.  

Les implications des Politiques de Sauvegarde pour la gestion environnementale du PRRSE  peuvent être résumées comme suit :
OP 4.01
Évaluation Environnementale (EE)

L’objectif de l’OP 4.01 est de s’assurer que les projets financés par la Banque sont viables et faisables sur le plan environnemental, et que la prise des décisions s’est améliorée à travers une analyse appropriée des actions et leurs probables impacts environnementaux (OP4.01, para 1). Cette politique est déclenchée si un projet va probablement connaître des risques et des impacts environnementaux potentiels (négatifs) dans sa zone d’influence. L’OP 4.01 couvre les impacts sur l’environnement physique  (air, eau et terre) ; le cadre de vie, la santé et la sécurité des populations; les ressources  culturelles physiques ; et les préoccupations environnementales au niveau transfrontalier et mondial. Les aspects sociaux (réinstallation involontaire, peuples indigènes) ainsi que les habitats naturels, la lutte antiparasitaire, la foresterie et la sécurité des barrages sont couverts par des politiques séparées ayant leurs propres exigences et  procédures. Le PRRSE est interpellée par cette politique car la construction ou la réhabilitation d’infrastructures sanitaires (hôpitaux et centres de santé), y compris la gestion des déchets biomédicaux, peuvent faire l’objet d’une étude d’impact environnementale.

Diffusion: L’OP 4.01 décrit aussi les exigences de consultation et de diffusion. Pour la catégorie ( i) des projets A et B; et (ii) les sous-projets classés comme A et B dans un prêt programmatique, l’Emprunteur consulte les groupes affectés par le projet et les Organisations non Gouvernementales (ONGs) à propos des aspects environnementaux du projet et tient compte de leurs points de vues. L’Emprunteur commence cette consultation le plus tôt possible. Pour la catégorie des projets A, l’Emprunteur consulte ces groupes au moins deux fois: (a) un peu avant la sélection environnementale et la fin de la rédaction des termes de référence pour l’EIE ; et (b) une fois un projet de rapport d’EIE est préparé. En plus, l’Emprunteur se concerte avec ces groupes tout au long de la mise en œuvre du projet aussi souvent que nécessaire pour aborder les questions relatives à l’EIE qui les affectent. L’Emprunteur donne les informations pertinentes assez rapidement avant les consultations, et dans un langage accessible aux groupes consultés.

L’Emprunteur rend disponible le projet d’EIE (pour les projets de la catégorie A) ou tout rapport EIE séparé (pour les projets de la catégorie B) dans le pays et dans la langue locale à une place publique accessible aux groupes affectés par le projet et aux ONG locales avant l’évaluation. Le Plan de Réinstallation séparé et le plan de gestion des Peste et des Pesticides sont divulgués avec le rapport EIE approprié. Sur autorisation de l’Emprunteur, la Banque diffusera les rapports appropriés à Infoshop. 
7. CADRE INSTITUTIONNEL DE LA GESTION DU PRRSE
7.1. Les acteurs institutionnels impliqués dans le PRRSE
Le PRRSE intervient dans le domaine de l’électricité et de l’eau et implique le ministère de l’environnement, agriculture et pêche dont dépend l’INGRH ( Institut National de Gestion des Ressources Hydriques) et la direction générale de l’environnement, le ministère de l’économie, de la croissance et de la compétitivité dont dépend la DGE ( Direction Générale de l’énergie) qui a sous sa tutelle l’unité de coordination des projets eau et électricité financés par les bailleurs au Cap Vert, le Ministère du Tourisme, Industrie et Energie dont dépend Electra le concessionnaire électricité/eau et enfin l’ARE (Agence de régulation Economique) qui reste autonome.
La gestion environnementale du PRRSE va interpeller les acteurs institutionnels suivants :

a. Le Ministère de l’Environnement, Agriculture et Pêche

· Direction Générale de l’Environnement : service responsable pour la conception, exécution et coordination de la politique dans le domaine de l’environnement ;

· Direction Générale de l’Agriculture, Sylviculture et Élevage : service responsable pour la conception, l’exécution et la coordination dans le domaine de l’agriculture, la sylviculture et l’élevage. Il produit des données relatives aux superficies forestières, types et espèces plantées, exploitation et production forestières et quelques données sur la désertification ;
· Institut National de Gestion des Ressources Hydrique : L’Institut est sous tutelle du Conseil National de l’Eau (CNAG). Ces principales attributions sont : la planification et gestion des ressources hydriques ; la gestion des ouvrages hydrauliques ; le contrôle de la qualité de l’eau et la formation et appui aux services décentralisés de l’eau.
b. Les Municipalités

· Dans certaines Municipalités (Praia, MIndelo, Sal et Boavista), Electra  à la concession pour la distribution de l’eau. A ce titre, elle donne des informations sur la distribution en quantité et en valeur de l’eau souterraine (Eaux résiduelles).

· Le Service de l’urbanisation – responsable des questions foncières et d’urbanisation dans la municipalité. 

· Le Service chargé de l’eau, de l’énergie et de l’environnement – responsable des questions liées à l’eau (adduction et assainissement), à l’énergie et à l’environnement dans la municipalité. 

c. Le Ministere du Tourisme, Industrie et Energie.
· Direction Générale de l’Énergie – responsable de la mise en œuvre de la politique énergétique. Elle possède une Unité de Coordination de tous les projets financés par les bailleurs (JICA, Coopération espagnole, Coopération portugaise, Banque mondiale, etc.).
La DGE possède une unité de coordination de tous les projets financés par les bailleurs de fonds. L’unité de coordination du projet financé par la BAD et JICCA fait partie de cette unité.

d. ARE : Agence de Régulation économique

Créée en 2003 par le décret-loi n° 27/2003 du 25 Août, l’ARE est l’autorité administrative indépendante de régulation des secteurs suivants: Eau, Electricité, Transports urbains et maritimes de passagers, Combustibles, Assainissement. Elle a pour missions la validation des plans d’expansion des concessionnaires, donne un avis sur l’attribution des licences, approuve la formule de fixation des tarifs, contrôle la qualité et la performance du service public et fixe les tarifs en conformité avec les contrats et la réglementation en vigueur. Elle dispose aussi de la compétence d’édicter des réglementations dans les secteurs qui sont de sa compétence 

e. ELECTRA : Empresa de Electricidade e Agua

La société Electra SARL, avec l’Etat comme principal actionnaire, bénéficie d’une concession  pour le transport et la distribution de l’énergie électrique, le transport et la distribution d’eau, la collecte et le traitement des eaux résiduaires en vue de leur réutilisation. Cette concession pour le transport et la distribution de l’énergie électrique s’étend sur tout le pays tandis que le transport et la distribution de l’eau ne concerne que la ville de Praia et les îles de Sao Vicente, Sal et Boa Vista. La concession a été accordée pour trente six ans, à compter du 18 janvier 2000.

7.2. Analyse des capacités de gestion environnementales et sociales des institutions

Le PRRSE dans sa mise en œuvre impliquera plusieurs ministères et institutions directement ou indirectement de par sa répartition géographique (Praia et Mindélo) et sectorielle (Eau et Energie). Ces ministères et institutions chacune en ce qui le concerne joue un rôle fondamental dans le dispositif global de planification et de gestion durable du projet. L’identification et l’analyse de la capacité de ces ministères et institutions permet de mieux cerner leur mission et d’appréhender objectivement leur capacité environnementale afin d’assurer une prise en compte optimale de la gestion de l’environnement dans le cadre de la mise en œuvre du PRRSE. Ainsi, les institutions les plus pertinentes qui sont concernées par le projet sont présentées ci-dessous.

f. Unité de coordination des projets au sein de la DGE
Les missions primordiales de l’unité  de coordination sont axées sur la programmation et la réalisation des travaux neufs d’infrastructures hydrauliques et énergétiques. Ainsi en qualité de point focal du projet, elle assure la coordination du PRRSE qui regroupe plusieurs acteurs.

 Cependant en dépit de cette position stratégique au sein du PRSSE, les agents de l’unité de coordination ne disposent d’aucune compétence dans le suivi et la surveillance environnementale. Ainsi la cellule s’appuie sur la Direction de l’Environnement pour les questions relatives à l’environnement. 

g. Direction Générale de l’Environnement (DGE)

La DGE a pour mission l’élaboration des éléments de la politique nationale en matière de protection de l’environnement et du contrôle des pollutions et des nuisances et d’en assurer l’exécution. Dans le domaine des EIE, cette direction, à travers le Service Juridique/inspections et EIE est chargée de veiller au respect de la procédure nationale en matière d’EES, EIES, d’analyser et de valider les rapports d’EES et les EIES et de participer au suivi de la mise en œuvre de PGES des plans, politiques et programmes.

La DGE détient une grande expérience dans le suivi et la surveillance environnementale des projets et programmes. Au niveau national on peut citer l’exemple des centrales électriques existantes de Palméréjo avec 02 groupes de 5,5 MVA et du Projet de la BAD concernant l’extension des lignes de transports dans l’île de Santiago, etc. où des agents de la DGE ont été intégrés dans les programmes comme points focaux environnement devant veiller à la prise en compte des aspects environnementaux. La DGE centralise à Praia tous les moyens nécessaires à sa mission mais possède également des démembrements dans tout l’archipel (Un ingénieur par île) qui joue plutôt un rôle de veille et de surveillance.   La capitalisation de toutes ces expériences au niveau national et local peut être un atout pour le PRRSE pour une prise en compte effective du volet gestion de l’environnement. Par contre, il a été signalé un sous effectif avec un personnel sous contrat qui peut en fragiliser les acquis en cas de départ.

h. Institut National de Gestion des Ressources Hydriques (INGRH)

L’INGRH est chargée de la planification et de la gestion des ressources en eau, du suivi de leur qualité, de la collecte, du traitement et de l’analyse des données, de la gestion des bases de données. Elle est impliquée dans le fonctionnement et le secrétariat des structures chargées de la gestion des ressources en eau telle que le Conseil National de l’Eau (CNAG) et la mise en œuvre du Plan d’Action de Gestion Intégrée des Ressources en Eau.

Ces activités sont certes des composantes de la gestion de l’environnement, mais les agents de l’INGRH d’une manière générale ont de faible capacité dans le suivi et la surveillance environnementale et compte s’appuyer sur la DGE pour des questions relatives à l’environnement. Ainsi, une connaissance plus globale de l’environnement notamment dans sa dimension holistique qui intègre la démarche de l’évaluation environnementale constituerait une bonne chose pour ces acteurs même si les besoins en ressources humaines font état d’ingénieurs hydrologues et non d’environnementalistes.

i. Les Municipalités

Les Municipalités représentent l’Etat au niveau local et jouissent d’une certaine autonomie dans la gestion du foncier, de l’assainissement et des plans d’urbanisation. Ainsi elles ont un droit de regard et veille à la prise en charge de l’environnement au niveau local en collaboration avec les représentants de la DGE. D’une manière générale, c’est le responsable environnement qui s’occupe de toutes les questions relatives à la protection de l’environnement et la gestion du cadre de vie.

Ainsi, le renforcement des capacités dans la gestion de l’environnement pour ces acteurs, pour la plupart des élus locaux, apparaît comme une impérieuse nécessité pour une bonne prise en compte des questions environnementales.

j. ARE : Agence de Régulation économique

En tant qu’agence de régulation et garant du contrôle de la qualité et de la performance du service public, l’ARE présente des insuffisances relativement importantes dans la prise en compte des aspects environnementaux et ne s’occupe que des questions économiques. Pourtant les intervenants (personnel et conseil consultatif) devrait intégrer les aspects environnementaux parmi les critères de qualité du service public et devrait dans ce sens bénéficier de renforcement de capacités en gestion de l’environnement qui serait une initiative pertinente.

k. ELECTRA : Empresa de Electricidade e Agua

En tant que principal exploitant des investissements en infrastructures du PRRSE, Electra, dans son organigramme, possède un responsable Qualité/Environnement, comme membre du conseil d’administration de la société, qui gère les questions relatives à la qualité et à l’environnement. Cependant en dehors des EIE, Electra ne dispose pas de procédures, normes et manuels traitant du suivi et de la surveillance de l’environnement. Aussi les Directions de production Nord (São Vicente, Santo Antao, Boa Vista, São Nicolau, Sal) et Sud (Santiago, Fogo, Maio,Brava) ne possèdent que des techniciens exploitants qui n’ont de référence que les normes internationales et les bonnes pratiques et  ont de faibles capacités en suivi et surveillance environnementale. Ainsi, ils ont besoin d’être renforcé dans ce domaine. En plus, leur rôle de supervision des ouvrages et infrastructures à réaliser dans le cadre du PRRSE impose la connaissance des outils de suivi et de surveillance environnementale qui sera un élément essentiel pour une prise en compte efficiente de l’environnement dès la phase de conception.

7.3. Conclusion et recommandations de renforcement des capacités


Tous les acteurs du PRRSE ont une parfaite connaissance des enjeux environnementaux liés au projet mais semblent réduire la gestion environnementale aux EIE donc à la DGE. Chacun en ce qui le concerne relègue également le suivi et la surveillance à la DGE.

Nous avons noté qu’aucun des acteurs, en dehors de la DGE,  ne possède véritablement les outils, instruments et personnel nécessaire pour assurer une gestion environnementale pérenne du projet.

Voici quelques recommandations qui aideront d’intégrer les questions environnementales et sociales dans toutes les phases du projet (Conception, Réalisation et Exploitation) :

· Formation et renforcement des capacités environnementales des différents intervenants ;

· Formation en risques industriels, moyens de prévention et outils de l’évaluation environnementale pour le personnel exploitant de Electra ;

· Formation sur la gestion des déchets dangereux et leur traitement pour le personnel de Electra, de l’INGRH et de la DGE ;

· Organiser, au niveau local et national, un plan de collecte et de traitement des déchets d’hydrocarbures ;

· Formation en pollutions de l’eau et du sol par les hydrocarbures pétroliers pour le personnel exploitant de Electra ;

· Mise en place de manuels de procédures environnementales pour Electra et l’INGRH ;

· Introduction par l’ARE de critères environnementaux à respecter sous forme de services dus ;

· Recrutement d’environnementalistes au sein de la DGE ; 

· Introduire dans les Appels d’offres les conclusions des EIES afin de permettre aux fournisseurs  d’en tenir compte dès la phase conception ;

· Renforcer les moyens de contrôle de la DGE pour un meilleur suivi environnemental notamment en terme d’organisation systématique de visites mais aussi de moyens de mesures (sonomètre, kit d’analyses, etc.) ;

· Evaluer de manière systématique la qualité de l’eau produite à la sortie des usines de dessalement et des différents réservoirs de transit afin de répondre aux normes de potabilité définit par l’OMS ;

· Formation pour une meilleure gestion des saumures et effluents rejetés dans la mer ;

· Sensibiliser la population aux dangers liés aux connexions vandales sur les réseaux de distribution  d’eau et d’électricité ;

· Formation et/ou sensibilisation des sous-traitants de Electra dans le suivi et l’évaluation environnementale.

· Méthode et procédures de suivi de l’évolution de la biodiversité marine aux alentours des usines de dessalement.

8. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DU PRRSE
Les impacts environnementaux et sociaux sont présentés selon les investissements concernant l’eau et sur l’électricité, indépendamment des lieux géographiques sauf précisions spécifiques. Les sources d’impacts potentiels concernent aussi les phases des travaux de construction, de repli du chantier, d’exploitation et d’entretien des infrastructures et équipements électriques dans le cadre du PRRSE.  

8.1. Impacts environnementaux et sociaux positifs
l. Impacts positifs des investissements de production et stockage d’eau sur l’Eau

· Amélioration de la situation hydrique : La situation hydrique du Cap Vert sera renforcée positivement notamment grâce à la désalinisation de l’eau de mer pour approvisionner des zones urbaines, la mise en œuvre de projets municipaux d’approvisionnement en eau des quartiers périphériques et la systématisation de l’irrigation goutte-à-goutte dans l’agriculture.
· Amélioration des conditions de vie des populations : Le problème de la disponibilité insuffisante de l’eau pour  la consommation domestique reste un handicap majeur au Cap Vert. Le PRRSE permettra de résorber le gap lié à la trop forte demande en eau des populations.

· Meilleure santé et hygiène des populations : Dans sa politique de lutte contre la pauvreté, le gouvernement du Cap Vert a inscrit comme axe majeur l’amélioration du cadre de vie des populations. L’objectif de ce programme est d’améliorer la qualité et l’efficacité des services (de l’eau et de l’électricité) et d’étendre ceux-ci à un plus grand nombre d’utilisateurs.
· Participation au développement de projets touristiques : Le Cap vert tire des revenus considérables du tourisme et s’inscrit dans une logique de développement de ce secteur par des aménagements touristiques répondant aux normes internationales. Cependant la question de disponibilité de l’eau a souvent constitué un frein pour la mise en œuvre de ces projets.

m. Impacts positifs des investissements sur l’Electricité
· Amélioration de la situation énergétique : La situation énergétique du Cap Vert est largement déficitaire avec des coupures récurrentes d’électricité aux conséquences néfastes pour l’économie du pays.

· Amélioration des conditions de vie des populations : Comme pour l’eau, la disponibilité de l’électricité insuffisante pose des problèmes aux populations : insécurité, conservation des denrées, santé, etc.

· Amélioration des investissements : La stabilité énergétique du Cap Vert permettra d’attirer des investisseurs à travers des projets industriels, touristiques ou autres.

· Augmentation de la performance des industries : La disponibilité suffisante de l’électricité avec l’arrêt des coupures permettra un meilleur développement industriel.

· Amélioration de service public et Optimisation des ressources de Electra : La disponibilité de nouvelles centrales permettra à Electra de mieux gérer les tensions sociales mais surtout d’optimiser ses comptes résultats par l’utilisation de fuel 380 cst, à la place du fuel 180 cst, moins onéreux.

8.2. Impacts environnementaux et sociaux négatifs 
n. Impacts négatifs des investissements de production et stockage d’eau 

· Augmentation de la demande en électricité : Quoiqu’étant la moins consommatrice en énergie, le dessalement par osmose inverse engendrera une demande supplémentaire en énergie électrique. En moyenne les usines de dessalement consomment 11% de l’énergie produite par Electra.

· Détérioration de la biodiversité marine : Les rejets de saumures (concentrés des sels présents dans la mer) avec un taux de salinité supérieur à celui de l’eau de mer et des effluents produits lors des entretiens contenant des additifs chimiques (antitartre, anticorrosion, etc.) participent à la dégradation de la biodiversité marine. 

A titre d'exemple, pour produire par dessalement d'eau de mer les 2 L de consommation journalière d'eau de d'alimentation, il faut dessaler environ 4 L d'eau de mer, ce qui conduit au rejet de 160 g de sels.

· Par ailleurs,  les résidus de ces prétraitements ont impacté la flore et la faune au point de rejet, impact essentiellement lié à la turbidité des effluents rejetés qui perturbaient la photosynthèse et donc la production primaire.
· Les principaux paramètres à analyser et surveiller en continue avant rejet en mer sont : la turbidité, le pH, la température, l’oxygène dissous et le potentiel redox sont analysés.

La solution adoptée aujourd'hui est la mise en place de systèmes de diffuseurs afin de maîtriser la dilution de la saumure avec l'eau de mer, limitant spatialement la zone impactée. Le système de dilution doit permettre d'atteindre un taux de dilution de 45 à 50 m autour du point de rejet. Pour le traitement des boues de prétraitements, un procédé d’élimination est l’épaississement et la déshydratation par centrifugation
Les effets de ces rejets sur le milieu marin sont les suivants :

· Anoxie au niveau des fonds marins : la colonne d’eau se trouve divisée en deux : l’eau de mer constitue la couche supérieure et la saumure la couche inférieure. Dans des conditions de calme du milieu récepteur, avec un faible renouvellement des algues, la présence d’espèces benthoniques, consommatrices d’oxygène, peut conduire à des périodes d’anoxie du fond marin ;

· Diminution de la lumière : la présence d’un fluide hyper salin modifie le coefficient de réflexion de la lumière filtrée, provoquant la formation d’un brouillard qui rend difficile le passage de la lumière, affectant ainsi la photosynthèse des espèces marines végétales ;

· Affection des espèces marines: on a détecté des réductions significatives dans les communautés des échinodermes (utilisés comme bio indicateurs pour leur sensibilité) près de la zone de rejet ;

· Affection des phanérogames marines : les effets négatifs sur les phanérogames marines, notamment, en ce qui concerne la Posidonia océanique, on a détecté une augmentation de la mortalité des individus, apparition de nécrose sur les tissus et plus grande chute des feuilles. Les valeurs limites d’affection sont très variables selon les espèces : la Posidonia océanique résiste à une augmentation de 1 psu, alors que d’autres espèces résistent jusqu’á une augmentation de plus de 20 psu.
o. Impacts négatifs des investissements sur l’Electricité
· Augmentation des risques industriels : L’augmentation des stocks d’hydrocarbures dans les centrales implique un potentiel comburant plus élevé donc la présence de risques industriels majeurs qu’il faudra gérer surtout avec la cohabitation tout autour des centrales de futurs projets immobiliers à Palmarejo et d’unités industrielles à Mindélo.

· Augmentation des nuisances, des effluents gazeux et des déchets d’hydrocarbures : les nouvelles centrales engendreront des nuisances acoustiques supplémentaires ; aussi, risques de pollution de l’eau seront augmentés, ainsi que les risques  d’augmentation des gaz à effet de serre (CO2, N2O, Souffre, etc.) sans oublier le délicat problème de la gestion des déchets d’hydrocarbures (huiles usagées et résidus de fuel). Tout ceci constitue des risques de  dégradation environnementale. 

p. Les impacts négatifs des centrales électriques

Les principaux aspects environnements qui peuvent générer des impacts négatifs sont :

· Les émissions atmosphériques (hors CO2) ;

· L’usage des ressources naturelles (fuel lourd et Gasoil) et émissions de gaz à effet de serre ;

· Génération d’effluents liquides et déchets solides ;

· Bruit généré par le fonctionnement des installations ;

· Stockage et traitement des déchets liquides ;

·  Localisation du projet ;

· Augmentation des besoins en combustible ;

· Les émissions atmosphériques (hors CO2) : Les principales émissions atmosphériques provenant de la combustion de combustibles fossiles ou de la biomasse sont le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d’azote (NOX), les matières particulaires (MP), le monoxyde de carbone (CO), et les gaz à effet de serre comme le dioxyde de carbone (CO2). L’ampleur et la nature des émissions atmosphériques dépendent de facteurs tels que la qualité du combustible (teneur en soufre, métaux lourds,..), le type et la conception de l’unité de combustion, les modes d’exploitation, les mesures prises pour maîtriser les émissions (par ex, contrôle primaire de la combustion, traitement secondaire des gaz de combustion), et l’efficacité générale du système (hauteur cheminée)

· L’usage des ressources naturelles (fuel lourd et Gasoil) et émissions de gaz à effet de serre : La production d’électricité issue de la combustion des énergies fossiles a un impact très important sur les conditions du développement durable, notamment en termes de prélèvement de ressources naturelles non renouvelables (à l’échelle humaine), et d’émissions de gaz à effet de serre. Le dioxyde de carbone, qui est l’un des principaux gaz à effet de serre (GES) aux termes de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, est émis par la combustion de combustibles fossiles.

· Génération d’effluents liquides et déchets solides : Les effluents des centrales thermiques sont, notamment, les rejets thermiques, les effluents d’eaux usées et les eaux usées sanitaires. Les eaux usées des centrales thermiques comprennent : les eaux de ruissellement provenant des aires de stockage des matériaux ; les eaux utilisées pour le nettoyage des métaux ; de la purge des chaudières, les eaux contaminés par les produits chimiques utilisés pour nettoyer les chaudières, les eaux des puisards et de drainage provenant des bâtiments et des espaces extérieurs, et les eaux de contre lavage des unités de purification par échange d’ions de l’eau de chaudière (en cas de présence d’une station de traitement des eaux chaudières). Le risque de contamination des sols et des eaux lié aux déchets, comme d’ailleurs aux différentes substances toxiques stockées sur site, soit correctement maîtrisé. En ce qui concerne les effluents, s’ils sont rejetés dans des eaux superficielles ou dans le milieu naturel, il est requis que leurs caractéristiques physico-chimiques respectent, après traitement éventuel, les valeurs maximales en vigueur ou issues des lignes directrices de la Banque Mondiale. Les centrales électriques munis de groupes électrogènes génèrent peu, ou pas du tout, de déchets solides.

· Bruit généré par le fonctionnement des installations : Les principales sources de bruit dans les centrales thermiques sont les groupes électrogènes  et les équipements auxiliaires ; les chaudières et les systèmes auxiliaires; les ventilateurs et les réseaux de gaines ; les pompes ; les compresseurs ; les condenseurs ; les conduites et les soupapes ; les moteurs ; les transformateurs ; les disjoncteurs ; et les tours de refroidissement. Les valeurs maximales de nuisances sonores, aux niveaux des premiers récepteurs en limite de propriété, et en moyenne horaire sont :
                                                                                                                   Jour                   Nuit

           Zone résidentielle, éducative ou institutionnelle                        55 dB(A)              45 dB(A)

           Zone industrielle ou commerciale                                               70 dB(A)             70dB(A)
· Stockage et traitement des déchets liquides : Le risque de contamination des sols et des eaux est lié aux déchets, comme d’ailleurs aux différentes substances toxiques stockées sur site. Il s’agit principalement des huiles usagées. Aussi, lors des travaux de construction, des fuites d'hydrocarbures peuvent se produire sur des engins de chantier et polluer ponctuellement et de façon limitée le sol. 
· Localisation du projet : La nature et le caractère plus ou moins localisé des impacts potentiellement générés par la transformation du site d’implantation du projet dépendent fortement de l’ensemble de ses usages et de ses fonctions, tant du point de vue de l’activité humaine que du fonctionnement de l’écosystème. La prise en compte de ce facteur d’impact dans la conception du projet est requise. Les potentiels impacts associés à la localisation du projet sont : dégradation ou disparition du biotope ; appauvrissement de la biodiversité et des paysages ; modification des modes de vie, gènes, santé et sécurité des populations et infrastructures environnantes.

· Augmentation des besoins en combustible : Le Cap Vert, comme beaucoup de pays non producteur de pétrole, est vulnérable face aux approvisionnements en hydrocarbures surtout avec son marché de petite taille très morcelé. Electra consomme environ le tiers des volumes de gasoil et la totalité de fuel importés dans le pays. Ces nouvelles centrales demanderont une meilleure synergie pour assurer le stock d’hydrocarbures nécessaire à leur fonctionnement.
q. Les risques de danger/sécurité  des centrales
Les risques liés aux activités de production d'électricité et aux activités annexes, les accidents susceptibles de survenir sont appréciés pour les quatre systèmes suivants : le stockage des hydrocarbures, le poste de déchargement des camions d’approvisionnement en hydrocarbures, le système de traitement des eaux huileuses et enfin le local machine (production d’électricité).

Les événements suivants peuvent être redoutés au niveau du stockage des hydrocarbures : 
· Perte de confinement au niveau des bacs d’hydrocarbures ;

· Formation d’une atmosphère explosive en dessus de l’écran flottant ;

· Perte de confinement au niveau d’un bac à écran flottant (gazole, fioul,) ;

· Endommagement d’un bac ;

· Boil-over ;

· Montée en température dans un bac ;

· Inondation.

Au niveau du Poste de dépotage / déchargement des camions, on peut assister à des événements redoutés suivants : Fuite au niveau de la tuyauterie de vidange des lignes de chargement ; Fuite sur la ligne de vidange des bacs ; Rupture de la citerne du camion livreur ; Montée en température dans la citerne du camion livreur

Le système de traitement des eaux huileuses peut être confronté aux risques suivants :

· Fuite au niveau du flexible de déchargement

· Arrivée massive d'HC dans la fosse de la tuyauterie ou cuvettes des bacs

· Arrivée massive d'HC au bac de stockage des boues 

· Arrivée massive d'eaux huileuses dans le bac de stockage temporaire des eaux huileuses

· Boil-over sur le bac de stockage des boues

· Inondation

On peut rencontrer dans le local machine (production d’électricité) les risques suivants

· Fuite d'hydrocarbure dans le bâtiment traitement des fuels ;

· Explosion dans le bâtiment traitement des fuels

· Fuite d'hydrocarbure dans le bâtiment moteur

· Incendie dans le bâtiment moteur

· Explosion dans le bâtiment moteur

· Fuite d'hydrocarbure au niveau de l'incinérateur

· Explosion au niveau de l'incinérateur

· Rupture d'une canalisation de vapeur

En définitive, il ressort de l’identification préliminaire que la nature des risques technologiques présents sur un site de production d'électricité est très diverse. On peut généralement regrouper les dangers en plusieurs catégories: Incendie, Explosion, Déversement accidentel de produits nocifs, Escalade d'incidents mineurs vers des accidents majeurs, et Accidents d'origine extérieure au site (malveillance, etc.).

A ces risques technologiques, il faut ajouter tous les risques naturels (orage, glissement de terrain, inondation.) pouvant avoir un impact au sein des sites. Les conséquences de tels accidents peuvent être graves, et nécessitent la mise en place de zones d'isolement autour des sites afin de s'assurer qu'aucune population ne viendra s'installer dans ces zones à risque (distance létale). Un zoning devra être effectué pour déterminer les zones de premiers effets mortels, celles  des premiers effets irréversibles. De plus, les conséquences des scénarios présentés précédemment pourraient être réduites par l'intervention des moyens fixes et mobiles de lutte contre l'incendie.

r. Hygiène et sécurité au travail

Les impacts sur l’hygiène et la sécurité de l’exploitation des centrales thermiques sont particulièrement préoccupants: Rayonnements non ionisants ; Chaleur ; Bruit ; Espaces confinés ; Risques dus à l’électricité ; Risques d’incendie et d’explosion ; Risques chimiques ; Poussière

· Impact sur la santé et l’hygiène : Lors des travaux, l’affluence de travailleurs créera un brassage entre les populations autochtones et allochtones et pourra engendrer des bouleversements dans les habitudes des populations hôtes et l’émergence de vices sociaux ainsi que l’apparition des IST/VIH-SIDA ou d’autres fléaux dans les localités qui seront touchées par le PRRSE. On notera également des risques de blessures, des accidents, d’intoxication et des risques liés au péril fécal lors des travaux.

· Risques d’insécurité et de dangers : Pendant les travaux de construction, les risques d’accidents de chantier et de circulation sont à redouter, en particulier au niveau des riverains. Les facteurs de risques et de dangers liés au projet PRRSE concernent particulièrement (i) les  dangers et les accidents qui pourraient survenir sur les chantiers, (ii) les risques liés à l’entretien des ouvrages particulièrement pour le personnel technique de chantier (risques d’incendie, d’explosions, de brûlures ou d’électrocution ou d’accidents professionnels). 
s. Impacts négatifs sociaux 

· Non utilisation de la main d’œuvre locale : En plus, la non utilisation de la main d’œuvre locale lors de la construction/réfection des infrastructures énergétiques pourrait aussi susciter des frustrations au niveau local si on sait que le chômage est très chronique  dans les localités, notamment rurales. C’est pourquoi lors des travaux, il devra être privilégié autant que possible l’utilisation des ouvriers et autres sans-emploi locaux. 

· Impacts sur les domaines fonciers : Les enjeux majeurs rattachés au projet PRRSE concernent surtout les activités d’extension qui pourront occuper les espaces et affecter les ressources foncières et les domaines bâtis. L’acquisition et l’occupation des terres  constituent une préoccupation majeure. Ces aspects seront davantage traités dans le document du Plan Cadre de politique de Réinstallation et de Compensation (CPRC) qui a été élaboré dans un document séparé de la présente étude.
t. Synthèse des impacts négatifs potentiels et hiérarchisation

La méthodologie de qualification des impacts utilisée dans le cadre de cette étude se réfère aux définitions suivantes qui tiennent compte de la nature de l'impact potentiel, de son étendue (ponctuelle, locale ou générale) et de sa durée (temporaire ou permanente). Le critère d'évaluation est l'intensité de l'impact négatif qualifiée de:

· Majeure quand l'élément est atteint dans son ensemble au point où sa qualité est considérée altérée de façon irréversible;

· Moyenne, quand l'élément est atteint, mais pas dans son ensemble ou de façon irréversible;

· Faible quand l'élément n'est atteint que de façon marginale et sur une courte durée.

	Catégorie d’impacts
	Investissements
	Impacts

	Impacts négatifs potentiels majeurs
	Electricité
	Augmentation des risques industriels

	
	
	Risques de pollution par la génération d’effluents liquides et déchets solides

	Impacts négatifs potentiels  moyens


	Electricité 
	Risques de pollution par les émissions atmosphériques (hors CO2)

	
	
	Risques de pollution dus au stockage et traitement des déchets liquides

	
	Eau
	Risque de dégradation de la biodiversité marine avec les rejets de saumures

	Impacts négatifs potentiels faibles
	Electricité
	Risques de pollution par le bruit généré par le fonctionnement des installations 

	
	
	Risques de conflits sociaux en cas de non utilisation de la main d’œuvre locale 

	
	Eau
	Augmentation de la demande en électricité 

	
	
	Augmentation des risques industriels

	
	
	Risques de conflits sociaux en cas de non utilisation de la main d’œuvre locale 


8.3. Conclusion de l’analyse des impacts environnementaux et sociaux
	N°
	Composantes
	Activités
	Impacts environnementaux et sociaux positifs
	Impacts environnementaux et sociaux négatifs

	1
	Investissements électricité


	Extension de la centrale de Palmarejo (Praia)
	Majeur
	Moyen

	
	
	Extension de la centrale de Mindelo
	Majeur
	Moyen

	2
	Investissements production et stockage d’eau
	Augmentation des capacités de dessalement 5000 m3/jour  à Palmarejo (Praia)
	Majeur
	Moyen

	
	
	Construction d’une capacité de stockage de 3000 m3 à Praia 
	Majeur
	Faible 


En définitive, les impacts positifs du PRRSE l’emportent de loin par rapports aux effets négatifs attendus. En effet, les activités prévues dans le cadre du PRRSE ne vont pas générer des impacts négatifs majeurs importants et irréversibles : l’essentiel des impacts potentiels se sont ont moyens à faibles et pourront être évités ou fortement réduits par l’application de mesures appropriées d’atténuation.

8.4. Bonne Pratiques environnementale et sociales au niveau d’Electra
u. Les bonnes pratiques environnementales et sociales
Au niveau d’Electra, il faut tout de même souligner l’existence de quelques bonnes pratiques de gestion environnementale et sociale qui sont ci-dessous décrites :
Installation d’électricité :

· Dépotage : La livraison est effectuée avec des camions conformes à la réglementation ;

· Traitement des combustibles : Le traitement du fuel (chauffage à la vapeur) avant l’alimentation des groupes électrogènes se fait correctement, en améliorer le produit et de réduire l’émission des GES ;

· Combustion : Ce sont les groupes qui fonctionnent avec le fuel 380 cst qui sont priorisés.  La combustion se fait selon les caractéristiques des groupes ;

· Stockage des huiles usagées: Les huiles usagées sont stockées dans des fûts, en attente d’élimination

· Traitement des huiles usagées : Les huiles usagées sont incinérées, même si le procédé mérite d’être revu

· Bruit : mise en place de silencieux et d’atténuateurs ;

· Hygiène : Les sites sont très bien entretenus ;

· Sécurité et gestion des risques industriels : Les sites sont pourvus de moyens de lutte contre l’incendie avec la présence de RIA et d’extincteurs ;

· Localisation : Les sites sont éloignés des habitations.
Installation d’eau :

· Consommation d’énergie : Utilisation des installations par osmose inverse avant la distillation ;

· Suivi de la qualité de l’eau produite : Electra procède selon un calendrier défini à des analyses de l’eau distribuée ; Désinfection en continu des réservoirs
· Localisation : Les sites sont éloignés des habitations.
Du point de vue du cadre de travail:

· d'une manière générale les installations (centrales électriques et unités de dessalement) sont en bon état et sont biens entretenues;

· l'environnement global des sites de Palmarejo et Lazareto est propre et bien entretenu.

Du point de vue de la sécurité:
· l'accès aux différents sites d'implantation des centrales de Palmarejo et de Lazareto est bien sécurisé par une clôture;

· les centrales sont biens isolées des établissements humains;
· les travailleurs disposent d'équipement de sécurité (casques, gants, bottes);

· les activités de stockage et d'utilisation du fioul sont biens séparés; 

v. Synthèses des pratiques de gestion et mesures proposées
	Activités
	Pratiques existantes
	Appréciation
	Recommandations

	ELECTRICITE

	Dépotage
	La livraison est effectuée avec des camions conformes à la réglementation mais inexistence d’une aire de dépotage  
	Pratiques à améliorer
	Mise en place d’aire de dépotage conforme à la réglementation

	Traitement des combustibles
	Le traitement du fuel avant l’alimentation des groupes électrogènes se fait correctement
	Bonnes pratiques
	RAS

	Combustion
	Ce sont les groupes qui fonctionnent avec le fuel 380 cst qui sont priorisés.  La combustion se fait selon les caractéristiques des groupes.
	Bonnes pratiques
	RAS

	Gestion des effluents
	Les effluents gazeux ne sont pas traités
	Pratiques à améliorer
	Mener les actions suivantes : choix du combustible avec des limitations des teneurs en soufre, cendres, métaux lourds – Bien dimensionner la hauteur des cheminées – Traitement des fumées

	Stockage des huiles usagées
	Les huiles usagées sont stockées dans des fûts aux alentours de la salle des machines à l’air libre
	Pratiques à revoir
	Les fûts d’huiles usagées devront être stockés dans des aires étanches pour éviter la pollution des sols

	Traitement des huiles usagées
	Les huiles usagées sont incinérées 
	Pratiques à revoir
	L’incinération des huiles usagées doit être remplacée par un autre type de traitement

	Bruit
	Présence de bruit intrinsèque à la marche des groupes malgré la mise en place de silencieux et d’atténuateurs
	Bonnes Pratiques à améliorer
	Le port de casque anti bruit par le personnel limite les impacts sur les employeurs et il n’y aucune nuisance sur le voisinage ( sites isolés des habitations )

	Hygiène
	Les sites sont très bien entretenus 
	Bonnes pratiques
	RAS

	Sécurité et gestion des risques industriels
	Les sites sont pourvus de moyens de lutte contre l’incendie avec la présence de RIA et d’extincteurs
	Bonnes Pratiques à améliorer
	Renforcer les moyens de lutte contre l’incendie

Disposer d’un POI



	Stockage des produits
	Les sites ne disposent pas de magasins de stockage
	Pratiques à revoir
	Construction de magasin de stockage en adéquation avec les produits à emmagasiner

	localisation
	Les sites sont éloignés des habitations
	Bonnes pratiques à maintenir
	Veiller au respect des distances de sécurité

	EAU

	Alimentation en eau de mer
	Les puits sont faits au niveau de la roche
	Bonnes pratiques
	RAS

	Gestion des saumures
	Les saumures sont rejetées en bordure de mer
	Pratiques à revoir
	Contrôle du débit et de la salinité des saumures à l’intérieur de l’usine

Dilution et suivi de la propagation de la salinité

	Gestion des boues
	Les boues sont rejetées en bordure de mer
	Pratiques à revoir
	Prévoir un traitement des boues

	Gestion des effluents acides
	Les effluents chargés de réactifs chimiques sont rejetés en bordure de mer
	Pratiques à revoir
	Procéder à la dilution de ces effluents

	Consommation d’énergie
	Utilisation des installations par osmose inverse avant la distillation
	Bonnes pratiques
	RAS

	Hygiène
	Les sites sont très bien entretenus 
	Bonnes pratiques
	RAS

	Sécurité et gestion des risques industriels
	Présence du risque de glissage du au développement des moisissures sur l’aire de travail 
	Bonnes Pratiques à améliorer
	Nettoyage fréquent des aires de travail

Formation  du personnel en risques chimiques

	localisation
	Les sites sont éloignés des habitations
	Bonnes pratiques à maintenir
	Veiller au respect des distances de sécurité

	Stockage des produits
	Les sites ne disposent pas de magasins de stockage
	Pratiques à revoir
	Construction de magasin de stockage en adéquation avec les produits chimiques à emmagasiner

	Suivi de la qualité de l’eau produite
	Electra procède selon un calendrier défini à des analyses de l’eau distribuée

Désinfection en continu des réservoirs
	Bonnes Pratiques à améliorer
	Procéder à l’analyse des paramètres bactériologiques et étendre l’analyse physico-chimique 


8.5. Problèmes environnementaux et sociaux de la centrale de Palmaréjo ( Praia )

Sur le site de Palméréjo, où il est prévu l’implantation des futurs groupes électrogènes de production d’énergie électrique et l’unité de dessalement de 5 000 m3/j, existent déjà des infrastructures similaires. La visite de site, avec photos à l’appui, a permis de noter quelques écarts environnementaux et sociaux que sont :

Production et stockage d’eau:

· Un rejet au bord de la mer sans contrôle du débit de salinité
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Rejets saumures sur la côte à Palmarejo

· Aucun suivi environnemental de l’écosystème marin

· La présence de microorganismes (moisissures) sur l’aire de travail qui peut présenter un risque de glissade pour les employés
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Développement de microorganismes sur la dalle 

Électricité :
· Un stockage des huiles usagées à même le sol naturel avant incinération
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Stockage des huiles usagées

· Rétention des bacs d’hydrocarbures non réglementaire : dimension et étanchéité à reprendre

· En plus, il faudra procéder aux inspections et contrôle réglementaire : mesures d’épaisseur, campagne de lutte contre la corrosion

· Faibles moyens de lutte contre l’incendie avec l’inexistence d’émulseurs à mousse 
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Bac de stockage

· Inexistence d’aire de dépotage : le dépotage se fait à l’aide d’un flexible au bord de la route
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Dépotage d’un camion de fuel

· Utilisation d’un incinérateur pour le traitement des huiles usées et déchets d’hydrocarbures

Cette technique de traitement est à prohiber à cause du caractère dangereux des huiles usagées
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Incinérateur avec sa cheminée       
 PHOTOS DU SITE DE PALMAREJO- PRAIA
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Rejets saumures sur la côte à Palmarejo          
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Puits de forage sur la roche                                             Bac de stockage eau de mer puisée
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Développement d’algues sur la  surface cimentée
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                             Zone de stockage des huiles usagées            
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Stockage huile prête à être incinérer
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Stockage temporaire huile neuve sous les ventilateurs               Bac de stockage

de refroidissement
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Incinérateur avec sa cheminée                  Dépotage d’un camion de fuel

8.6. Problèmes environnementaux et sociaux de la centrale de Lazareto (Mindélo )

Le PRRSE ne prévoit à Mindélo qu’une centrale électrique de 2x5, 5 MVA, et nous avons fait pratiquement les mêmes constats qu’à Palmaréjo  Praia. Cependant la visite des lieux a permis de noter la présence d’un séparateur huile-eau pour permettre un traitement des eaux souillées par les résidus d’hydrocarbures comme le montre la photo suivante :
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Séparateur d’hydrocarbures
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 Stockage huile usagée
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Fosse polluée par le fuel


PHOTO SITE DE LAZARETO - MINDELO

	[image: image25.jpg]


 

Entrée centrale Lazareto
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 Stockage huile usagée
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 Fosse polluée par le fuel
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Incinérateur avec son cheminée
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Zone d’extension du projet
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Flexible de dépotage des camions de fuel                           RIA
8.7. Tableau de quelques mesures d'atténuation proposées et prioriées
Électricité
	Impacts
	Mesures 
	Echéancier

	Les émissions atmosphériques (hors CO2) 
	· le combustible le plus propre qui puisse être utilisé de manière rentable : limitation des teneurs en soufre, cendres, métaux lourds
	Moyen terme

	
	· Calculer les hauteurs de cheminée, conformes aux bonnes pratiques internationales dans ce domaine, pour éviter des concentrations excessives au niveau du sol et réduire au minimum les impacts, notamment les dépôts acides
	Urgence

	
	· Envisager de mettre en place des installations équipées de systèmes de production combinée de chaleur et d’électricité (PCCE, ou cogénération)
	Moyen/long terme

	
	· Traitement des fumées à envisager
	Long terme

	L’usage des ressources naturelles (fuel lourd et Gasoil) et émissions de gaz à effet de serre 
	· Veiller sur le choix du combustible 
	Urgence

	
	· Améliorer  le rendement énergétique de l’installation 
	Court/Moyen terme

	Génération d’effluents liquides et déchets solides 
	· Optimiser le process en ajustant la température de rejet, le débit, l’emplacement des points de rejet et la conception du système de rejet pour ramener les impacts à un niveau acceptable
	Urgence

	
	· Employer un système de refroidissement d’eau à recirculation, en circuit fermé ou un système de refroidissement par voie sèche, en circuit fermé
· Prendre des mesures pour maîtriser les infiltrations et les ruissellements d’eau
· Utiliser des séparateurs huile-eau
· Traiter les effluents liquides avant rejet
	Urgence/cout terme

	
	· 
	Urgence/cout terme

	
	· 
	Urgence/cout terme

	
	· 
	Urgence/cout terme

	bruit généré par le fonctionnement des installations 
	· Implanter les nouvelles installations en tenant compte de la distance entre les sources de bruit et les récepteurs
	Urgence/cout terme

	
	· Utiliser des techniques de maîtrise du bruit telles que : l’installation d’enceintes acoustiques autour des machines ; le choix de structures pour l’enceinte des bâtiments en fonction de leur indice d’isolement acoustique ; l’utilisation de silencieux ou d’atténuateurs au niveau des prises d’air et des systèmes d’échappement ; l’emploi d’absorbants acoustiques dans les murs et les plafonds ; la recours à des amortisseurs de vibration et à des connexions flexibles
	Moyen/long terme

	stockage et traitement des déchets liquides 
	· Stockage des déchets, des combustibles et des substances toxiques dans des conditions de sécurité et d’étanchéité appropriées.
	Urgence/cout terme

	
	· Valorisation et/ou traitement des déchets par des moyens appropriés ou confinement dans des centres spécialisés des déchets toxiques ou dangereux.
	Moyen/long terme

	Augmentation des risques industriels
	· Intégrer les conclusions de l’étude de danger issues des EIES
	Urgence/cout terme

	
	· Renforcer les moyens de lutte contre l’incendie
	Urgence/cout terme

	
	· Disposer d’un POI
	Urgence/cout terme

	
	· Formation du personnel en extinction incendie et en secourisme.
	Urgence/cout terme

	
	· Respect des règles de stockage et manutention


	Urgence/cout terme

	Non utilisation de la main d’œuvre locale 
	· Utiliser les populations locales lors des travaux 


	Urgence/cout terme


Production et stockage d’eau:

	Impacts
	Mesures 
	Echéancier

	Augmentation de la demande en électricité 


	· Utiliser les technologies les moins consommatrices d’énergie
	Moyen/long terme

	Risques de dégradation de la biodiversité marine 


	· Envisager la dilution des saumures et des effluents avec l’eau de mer
· mise en place de systèmes de diffuseurs afin de maîtriser la dilution de la saumure avec l'eau de mer
· Traitement des boues de prétraitements: épaississement et déshydratation par centrifugation

· Mettre en place un programme de vigilance environnementale :

· Contrôle du débit et de la salinité des saumures à l’intérieur de l’usine

· Contrôle des saumures dans la zone de rejet, afin de caractériser la géométrie tridimensionnelle et la salinité de l’effluent

· Contrôle de qualité dans les zones à protéger pour leur importance environnementale et qui sont susceptibles d’être affectées par une forte variation de la salinité
	Urgence/cout terme
Urgence/cout terme
Moyen/Long terme
Urgence/cout terme
Moyen/long terme

Moyen/long terme

	Augmentation des risques industriels
	· Intégrer les conclusions de l’étude de danger issues des EIES
	Urgence/cout terme


	Non utilisation de la main d’œuvre locale 
	· Utiliser les populations locales lors des travaux 


	Urgence/cout terme



9. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE DU PRRSE 
Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) comprend les parties suivantes: (i) les stratégies et mesures de mise à niveau et de gestion durable des sites actuels ; (ii) la Méthodologie pour la préparation, l’approbation, et l’exécution des sous-projets (processus de sélection environnementale et sociale (ou screening); (iii) le renforcement des capacités; (iv)  au suivi et à la mise en œuvre des mesures d’atténuation; (v) les estimations des coûts y relatifs ainsi que la chronologie. Le PGES sera inclus dans le Manuel d’exécution du projet. Ces paragraphes sont détaillés ci-dessous.

9.1. Stratégies et mesures de mise à niveau et de gestion durable des sites actuels 
Les visites effectuées au niveau des sites de production d’eau et d’électricité de Electra à Palmaréjo (Praia) et Lazareto puis Matiota (Mindélo) nous ont permis de voir des installations qui sont identiques aux infrastructures ( centrales électriques, unités de dessalement et réservoirs de stockage d’eau) qui seront réalisées dans le cadre du PRRSE. Ainsi nous avons noté des points d’amélioration dans la gestion environnementale qui devront être intégrés dans le présent PRRSE notamment :

Au niveau des centrales électriques :
· Une amélioration des zones de dépotage qui devront être dans des aires aménagées à cet effet et parfaitement étanches afin d’éviter la pollution des sols et les eaux stagnantes ;

· Les cuves de rétention des bacs devront également être étanches aux produits pétroliers et permettre de recevoir la totalité des bacs en cas de perte d’intégrité. Les évacuations nécessaires devront être prévues ;

· Le local pompage devra bénéficier de mesures de rétention et d’évacuation adéquates ;

· La gestion des huiles usagées devra être améliorée à deux niveaux : le stockage à l’air libre à même le sol naturel doit être prohibé et leur incinération est à revoir surtout que ces huiles sont considérées comme des déchets dangereux. Ainsi il devra être privilégié la valorisation des déchets par le réemploi, le recyclage ou tout autre procédé écologique approprié ;

· La cogénération devrait être intégrer à la marche des centrales afin d’augmenter leur rendement et ainsi réduire les rejets en CO2 ;

· Les nuisances sonores des groupes existants est notoire et devrait impliquer en dehors des mesures à prendre pour les réduire, le port systémique des EPI surtout de casques antibruit pour le personnel exploitant ;

· Les moyens de lutte contre les risques industriels, surtout le risque d’incendie, devront être renforcés.

Au niveau des unités de dessalement et des réservoirs de stockage :

· Elaboration de normes et de textes réglementaires se rapportant au dessalement des eaux de mer afin de les intégrer dans les Appels d’offres pour contraindre les fournisseurs de ces unités à des études préalables sur les caractéristiques des eaux à traiter et par là le choix et le dimensionnement des prétraitements, de l’étage membranaire et des post traitements afin de satisfaire aux exigences de qualité de l’eau distribuée ;

· Réaliser une cartographie sous marine des habitats écologiques à protéger pour permettre une modélisation  de la propagation de la salinité afin d’optimiser les rejets des saumures : sur la côte (comme c’est le cas actuellement) ou par le biais d’un émissaire sous-marin si nécessaire;

· Contrôler le débit et la salinité des saumures à l’intérieur des usines afin de détecter des anomalies de fonctionnement des usines mais surtout pour protéger les écosystèmes sensibles aux fortes variations de la salinité ;

· Développer les points de contrôle des eaux produites et améliorer la qualité des paramètres suivis afin de répondre aux critères de potabilité définit par l’OMS ; 

· Sécuriser l’accès des réservoirs d’eau afin d’éviter des contaminations extérieures.

9.2.  Le processus de sélection environnementale et sociales
Les différentes activités du PRRSE, notamment celles relatives à la construction/réhabilitation des infrastructures électriques et hydrauliques, devront faire l’objet d’une procédure de sélection environnementale et sociale dont les étapes majeures sont déterminées ci-dessous. Les résultats du processus de sélection permettront de déterminer les mesures environnementales et sociales nécessaires pour les activités du PRRSE. Le processus de sélection permettra de : 

· identifier les activités du PRRSE qui sont susceptibles d’avoir des impacts négatifs au niveau  environnemental et social; 

· identifier les mesures d’atténuation appropriées pour les activités ayant  des impacts préjudiciables; 

· identifier les activités nécessitant des études d’impacts environnemental (EIE) séparées; 

· décrire les responsabilités institutionnelles pour (i) l’analyse et l’approbation des résultats de la sélection, la mise en œuvre des mesures d’atténuation proposées, et la préparation des rapports EIE séparés ; (ii) le suivi des indicateurs environnementaux au cours de la construction/réhabilitation des infrastructures et équipements électriques  ainsi que de leur fonctionnement  et maintenance subséquents; 

· indiquer les activités du PRRSE susceptibles d’occasionner le déplacement des populations ou l’acquisition de terres.

Le processus de sélection environnementale et sociale comprend les étapes suivantes :
Etape 1: Identification,  sélection environnementale et sociale et classification du projet 

La première étape du processus de sélection porte sur l’identification et le classement de l’activité à réaliser dans le  cadre du PRRSE, pour pouvoir apprécier ses effets sur l’environnement. Pour cela, il a été conçu un formulaire initial de sélection qui figure en Annexe 1 du présent rapport. Le remplissage du formulaire initial de sélection sera effectué par les Techniciens de ELECTRA. Il sera désigné parmi ces techniciens un Point Focal Environnement et Social (PFES) chargé de faire cette sélection. Les résultats de la sélection indiqueront : les impacts environnementaux et sociaux potentiels ; les besoins en matière d’atténuation des nuisances; les besoins  de l’acquisition des terres ; et le type de consultations publiques qui ont été menées pendant l’exercice de sélection. Les résultats provisoires de sélection seront envoyés à la Direction Générale de  l’Environnement (DGE) ou à ses Directions Régionales,  pour validation.
Toutefois, il y a lieu de souligner que la législation Cap-Verdienne sur les EIES n’a pas établi une classification environnementale des projets. Pour être en conformité avec l’OP 4.01 de la banque mondiale, il a été proposé la classification suivante: 

· Projets de Catégorie A : Les projets pouvant avoir des impacts très négatifs;

· Projets de catégorie B : Projets dont les impacts négatifs sont moins graves qu’en A.

· Projets de catégorie C : Projets dont les impacts négatifs ne sont pas significatifs.

Cependant, le PRRSE étant classé en catégorie B, il est évident que les activités qui y seront réalisées ne seront pas de la catégorie A, mais uniquement dans les catégories B et C. Conformément à cette politique opérationnelle, les activités de construction et de réhabilitation dans le cadre du PRRSE susceptibles d'avoir des impacts significatifs directs ou  indirects sur l’environnement vont  être classées dans la catégorie B. 
Les activités PRRSE classées comme “B” nécessiteront un travail environnemental, soit l’application de mesures d’atténuation simples, ou soit la préparation d’une EIE séparée. 

La catégorie environnementale “C” indique que les impacts environnementaux et sociaux éventuels sont considérés comme peu importants et nécessitent uniquement une notice d’impact  environnementale. 
Etape 2: Validation de la sélection  et de la classification du projet

La Direction Générale de  l’Environnement (DGE) ou à ses Directions Régionales feront la revue et la validation des résultats de sélection. 
Etape 3: Détermination du travail environnemental

Après l’analyse des informations contenues dans les résultats de la sélection et après avoir déterminé la bonne catégorie environnementale, et donc l’ampleur du travail environnemental et social requis, le Point Focal Environnement et Social  de ELECTRA (PFES/Electra) fera une recommandation pour dire si : (a) un travail environnemental ne sera pas nécessaire; (b) l’application de simples mesures d’atténuation suffira; ou (c) une Etude d’Impact Environnemental (EIE) séparée devra être effectuée. Selon les résultats de sélection, le travail environnemental suivant pourra être effectué sur la base de l’utilisation de la liste de contrôle environnemental et social (Annexe 2) ou alors commanditer une étude d’impact environnemental et social.

Etape 4: Examen et approbation des rapports d’études d’impact (EIES)
Les rapports d’études d’impact environnemental et social (EIES) sont examinés et validés au niveau de la DGE ou de ses Directions Régionale qui s’assureront que tous les impacts environnementaux et sociaux ont été identifiés et que des mesures de mitigations effectives ont été proposées dans le cadre de la mise en œuvre du projet. 

Etape 5: Consultations publiques et diffusion

Les dispositions du décret sur les EIES stipulent que l'information et la participation du public doivent être assurées pendant  l'exécution de l'étude d'impact sur l'environnement, en collaboration avec les  organes compétents de la circonscription administrative et de la commune concernée. L’information du public comporte notamment une ou plusieurs réunions de présentation du projet regroupant les  autorités locales, les populations, les organisations concernées, etc. Ces consultations permettront d’identifier les principaux problèmes et de déterminer les modalités de prises en compte des différentes préoccupations dans les Termes de Référence de l’EIE à réaliser. Les résultats des consultations seront incorporés dans le rapport de l’EIES et seront rendus accessibles au public par le PRRSE.

Etape 6: Suivi environnemental

Les formulaires de classification validés ainsi que les EIES éventuelles devront être transmises, pour information, au PFES/Electra au niveau national pour qu’il en i en assure la coordination du suivi. Le PFES/Electra va ainsi assurer la fonction de « Point Focal Environnement et Social du projet.

La supervision des activités sera assurée par l’Unité de Coordination du Projet et la DGE.

Le suivi interne  de l’exécution des composantes sera assuré comme suit :

· au niveau national (suivi stratégique), par le PFES/PRRSE

· au niveau local (Communes), par les services techniques municipaux

Le suivi externe sera effectué par les Direction Régionales de l’Environnement de la DGE.
L’évaluation sera effectuée par des Consultants (nationaux et/ou internationaux), à mi-parcours et à la fin du projet (PRRSE). 
Diagramme de flux du screening des projets du PRRSE














Responsabilités pour la mise en œuvre du processus de sélection
Le tableau ci-dessous présente le récapitulatif des étapes et des responsabilités institutionnelles pour la sélection et la préparation de l’évaluation, de l’approbation et de la mise en œuvre des activités du PRRSE.
Récapitulatif des étapes de la sélection et des responsables

	Etapes
	Responsabilités



	1. Identification,  sélection et classification environnementale et sociale du projet
	PFES /Electra

	2. Validation de la sélection  et de la classification du projet 
	DGE

	3. Exécution du travail environnemental


	PFES/Electra

	4. Examen et approbation des rapports d’EIES
	DGE

	5. Diffusion
	· PRRSE

· PFES/Elecgtra

· DGE

	6. Suivi
	· PRRSE

· PFES/Elecgtra

· DGE

· Bureaux de Contrôle

· Services techniques municipaux 

· Consultants


9.3. Recommandations pour la gestion environnementale du PRRSE 
La capitalisation des acquis et des leçons  tirées des projets antérieur d’Electra nécessitera de renforcer la gestion  environnementale et sociale du PRRSE.  Pour atteindre ce but, le CGES suggère des mesures d’appui institutionnel et technique, de formation et de sensibilisation pour renforcer les capacités des structures et des ressources humaines :

· Appui technique à Electra (fonction environnementale ; procédures environnementales à insérer dans les DAO ; etc.) ; 
· Formation des principaux acteurs et bénéficiaires du PRRSE (ELECTRA, DNE, DGE, municipalités concernées, bureaux d’étude et de contrôle de travaux, entreprises BTP, ONG, etc.) pour permettre une prise en compte effective des dispositions environnementales et sociales qui sont partie intégrante de la préparation, l’exécution et le suivi des projets. Les modules seront déterminés et préparés par des consultants spécialisés  en évaluation environnementale ;
· Programmes d’Information, d’Education et de Sensibilisation destinés à véhiculer le plus largement possible en direction de tous les types d’acteurs la bonne compréhension et les bonnes pratiques environnementales et leurs liens avec les projets électriques. 
Ces actions d’appui technique, de formation et de sensibilisation visent à : rendre opérationnelle la stratégie de gestion environnementale du PRRSE ; favoriser l’émergence d’une expertise et des professionnels en gestion environnementale; élever le niveau de conscience professionnelle et de responsabilité des employés dans la gestion environnementale; protéger l’environnement urbain, la santé et la sécurité du personnel de Electra et des populations.

Plus spécifiquement, les activités prévues pour la gestion environnementale et sociale du PRRSE concernent les mesures suivantes: 
w. Mesures de renforcement institutionnel 

Renforcement de l’expertise environnementale de ELECTRA et de la DGE
ELECTRA  ne dispose pas actuellement d'une unité environnementale. Toutefois, l’intégration de l’environnement dans la mise en œuvre des activités du PRRSE devra s’inscrire dans une démarche progressive. Sous ce rapport, pour alléger les procédures de prise en compte des exigences environnementales et sociales du projet, il serait plus réaliste, dans l’immédiat, de désigner parmi les cadres techniques un Point Focal Environnement et Social (PFES/Electra). A termes, il s’agira de mettre en place une Cellule Environnementale et Sociale qui permettra à Electra d’assoir un système de mangement environnemental de qualité, pour mieux jouer son rôle comme promoteur d’un développement durable dans le secteur de l’énergie.
Le PFES/Electra devra conduire les activités suivantes : 

· Remplissage du formulaire de sélection environnementale et sociale (Annexe 1) ; choix des mesures d’atténuation proposées dans la liste de contrôle environnemental et social (Annexe 2);

· Préparation du projet de TDR pour les activités du PRRSE nécessitant une EIES séparée;

· Recrutement de consultants et bureaux d’études qualifiés pour mener les EIE, si nécessaire;

· Diffusion des rapports d’EIES aux institutions appropriées qui sont accessibles au public;

· Conduite du suivi environnemental et social des activités du PRRSE et ajustements nécessaires au besoin ; et 

· Organisation d’ateliers d’information et de formation sur l’évaluation environnementale.

Organisation d’ateliers régionaux de partage et de dissémination du CGES 
Ces ateliers, organisés à Praia et Mindelo, vont permettre une appropriation réelle des dispositions et outils du CGES par les acteurs à la base et ceux chargés da son application. 
Unité environnementale et sociale  Electra
	Objectif de l’unité environnementale et sociale

La mise en place d’une structure pérenne comme organe focal répond au souci de doter Electra de mécanismes de coordination plus efficace des activités, en vue de (i) garantir la prise en compte des aspects environnementaux et sociaux dans ses activités; (ii) d’assurer le suivi des indicateurs de performances environnementaux et sociaux; (iii) de développer une vision prospective d’un Système de Management Environnementale (SME). 

Mandat de l’unité environnementale et sociale

La mission de cette unité devrait s’articuler autour des activités suivantes :

· analyser les activités énergétiques pour apprécier l’adéquation avec les exigences nationales et internationales de gestion environnementales ;

· veiller à l’application de la procédure environnementale et sociale nationale dans les activités énergétiques;

· constituer une banque de données environnementales et sociales notamment dans le secteur énergétique;

· développer des indicateurs environnementaux et sociaux d’évaluation et de suivi  (indicateurs de procédure, d’impact, de résultat et de performance);

· assurer le suivi, l’évaluation, la supervision et l’évaluation rétrospective des différentes activités énergétiques, en vue d’apprécier l’effectivité de la prise en compte des mesures environnementales et sociales ;

· définir les procédures d’élaboration, de diffusion, d’application et de mise à jour des directives environnementales et sociales utilisées  (clauses types et code de bonnes pratiques);

· sensibiliser les décideurs et les responsables techniques de ELECTRA sur la nécessité de la prise en compte des questions environnementales et sociales dans les activités;

· renforcer les capacités des acteurs et usagers du secteur de l’énergie sur les questions environnementales et sociales liées à leurs activités ;

· développer un système de coordination et d’échanges avec d'autres institutions nationales, sous-régionales et internationales pour mieux prendre en compte les préoccupations environnementales et sociales du secteur de l’énergie.

Rattachement hiérarchique de l’unité environnementale et sociale

Le rattachement hiérarchique de l’unité environnementale et sociale devra lui permettre  d'avoir une influence sur le processus de décision des activités et des futurs investissements, du point de vue environnemental et social. 


x. Mesures réglementaires

· Élaborer un Règlement d’Hygiène, de Sécurité et d’Environnement;
· Elaborer des procédures/directives de gestion environnementale pour les aspects suivants

· Manutention de produits hydrocarbures 

· Gestion des déchets solides et liquides générés par les centrales 
· Réparation et entretien des infrastructures et équipements
· Gestion des déchets, 

· Prévention et traitement des pollutions chroniques et accidentelles.

· Développer, à termes, un Système de Gestion Environnementale (SME). La mise en place d’un tel système permet d’optimiser les rapports coûts / efficacité de la gestion des aspects environnementaux au sein de l’organisme (la gestion des déchets, des rejets, de l’énergie...) en imposant un suivi et une recherche d’amélioration. Pour les clients, c’est une image de qualité et de respect de l’environnement. Pour les interlocuteurs administratifs, c’est la preuve que ELECTRA gère ses impacts environnementaux et assure le suivi et l’application de la réglementation.
y. Mesures de renforcement technique 

Les mesures de renforcement technique concernent (i) l’élaboration de directives environnementales et sociales à insérer dans les travaux ;  (ii) l’élaboration d’un manuel de bonnes pratiques environnementales de sécurité et d’entretien ; (iii) la provision pour la  réalisation des Etudes d’Impact Environnemental ou des notices d’impact ; (iv), la mise en place d’une base de données « eau/électricité/sécurité/environnements » ; (v) le suivi et l’évaluation des activités du PRRSE.
· Elaboration de directives environnementales et sociales à insérer dans les travaux : Le PRRSE devra aussi appuyer ELECTRA dans la préparation d’un manuel de procédures environnementales et sociales avec des dispositions environnementales à inclure dans les TDR et les dossiers d’appel d’offre ; les clauses-types environnementales à insérer dans les dossiers d’exécution ; les indicateurs environnementaux de suivi, etc.).

· Elaboration d’un manuel de bonnes pratiques environnementales, des normes  de sécurité,  d’entretien et de maintenance des infrastructures et équipements : Le PRRSE va mettre un accent particulier sur la construction et la réhabilitation des infrastructures et équipements d’eau et d’électricité. Toutefois, à l’issue des travaux, il se posera aux équipes de gestion la question cruciale de la sécurité, de l’entretien et de la maintenance régulière selon les exigences environnementales. Aussi, pour  permettre à ces structures de gestion de partir d’un bon pied, le PRRSE devra mettre à leur disposition un manuel d’entretien qui inclura aussi des bonnes pratiques sécuritaires et environnementales tant au niveau de l’exécution qu’au niveau de l’exploitation. Ce manuel  technique permettra d’assurer une meilleure gestion et un suivi performant des infrastructures et équipements à construire et/ou réhabiliter. 
· Provision pour la réalisation des Etudes d’Impact Environnemental et Social: Des EIES pourraient être requises pour les activités du PRRSE relatives aux sous-projets classés en catégorie « B » et « C », pour s’assurer qu’elles sont durables au point de vue environnemental et social. Si la classification environnementale des activités indique qu’il faut réaliser des EIES, le PRRSE devra prévoir une provision qui servira à payer des consultants pour réaliser ces études.

· Mise en place d’une base de données « eau/électricité/sécurité/environnements » : Le PRRSE devra aider à la mise en place d’une base de données environnementales et sociales pour mieux appréhender les enjeux et contraintes environnementaux lors de la réalisation de ses activités. Cette base de données devra permettre d’établir de référentiel pour mieux apprécier les impacts et les efforts fournis dans l’amélioration de la gestion environnementale du secteur de l’eau et de l’électricité. 
· Suivi et Evaluation des activités du PRRSE : Le programme de suivi portera sur le suivi permanent, la supervision, l’évaluation à mi-parcours et l’évaluation annuelle. Puisque le suivi de proximité est confié aux Contrôleurs de travaux, bureaux de contrôle et les PFES,  il est nécessaire de prévoir un budget relatif à ce suivi. De même, les services techniques municipaux devront être associés au suivi de proximité. En plus, le projet devra prévoir une évaluation à mi-parcours et une évaluation finale (à la fin du projet). 
z. Formation des acteurs impliqués dans la mise en œuvre du PRRSE
Il s’agit du PFES/ELECTRA de la DNE, mais aussi des responsables des services techniques municipaux pouvant être concernés par le PRRSE, des Bureaux d’études, etc. Ces acteurs ont la responsabilité d'assurer l'intégration de la dimension environnementale dans les réalisations des sous-projets. Ils assurent chacun en ce qui le concerne les études, le suivi ou le contrôle environnemental des sous-projets. La formation vise à renforcer leur compétence en matière d'évaluation environnementale, de contrôle environnemental des travaux et de suivi environnemental afin qu'ils puissent jouer leur rôle respectif de manière plus efficace dans la mise en œuvre des sous-projets. 

Il s’agira d’organiser deux ateliers formation (un à PRAIA et un à MINDELO)  qui permettront aux structures nationales, régionales et communales impliquées dans le suivi des travaux de s’imprégner des dispositions du CGES, de la procédure de sélection environnementale et des responsabilités dans la mise en œuvre. Les sujets seront centrés autour : (i) des enjeux environnementaux et sociaux des travaux d’infrastructures et d’équipements et les procédures d’évaluation environnementales ; (ii) de l’hygiène et la sécurité des travaux de construction/réhabilitation; et (iii) des réglementations environnementales appropriées. La formation devra permettre aussi de familiariser les acteurs sur la réglementation nationale en matière d'évaluation environnementale ; les directives de la Banque Mondiale ; les méthodes d'évaluation environnementale ; les processus d'évaluation environnementale ; le contrôle environnemental des chantiers et le suivi environnemental. Des formateurs qualifiés seraient recrutés par l’équipe de Pilotage du PRRSE ou par ELECTRA, qui pourront aussi recourir à l’assistance de la DGE pour conduire ces formations, si besoin avec l’appui de consultants nationaux ou internationaux en évaluation environnementale.

aa. Programmes de sensibilisation et de mobilisation 

Le PFE/ELECTRA devra coordonner la mise en œuvre des campagnes d’information et de sensibilisation auprès des collectivités locales bénéficiaires des travaux d’infrastructures, notamment sur la nature des travaux et les enjeux environnementaux et sociaux lors de la mise en œuvre des activités du PRRSE. Dans ce processus, les associations locales et les ONG devront être impliqués au premier plan. 

L’information, l’éducation et la communication pour le changement de comportement (CCC) doivent être axées principalement sur les problèmes environnementaux liés aux sous-projets du PRRSE ainsi que sur les stratégies à adopter pour y faire face. Ces interventions doivent viser à modifier qualitativement et de façon durable le comportement de la population locale. Leur mise en œuvre réussie suppose une implication dynamique des services municipaux et de toutes les composantes de la communauté. Dans cette optique, les élus locaux et leurs équipes techniques doivent être davantage encadrés pour mieux prendre en charge ces activités. La production de matériel pédagogique doit être développée et il importe d’utiliser rationnellement tous les canaux et supports d’information existants pour la transmission de messages appropriés. Les média publics jouent un rôle important dans la sensibilisation de la population. Les structures fédératives des ONG et des OCB devront aussi être mises à contribution dans la sensibilisation des populations.
ab. Hiérarchisation dans la programmation des recommandations du CGES

Le tableau ci-dessous indique une hiérarchisation dans la programmation des recommandations du CGES

	Mesures immédiates

· Désigner parmi les cadres techniques un Point Focal Environnement et Social (PFES/Electra)

· Organisation d’ateliers régionaux de partage et de dissémination du CGES 

· Elaboration de directives environnementales et sociales à insérer dans les travaux 

· Provision pour la réalisation des Etudes d’Impact Environnemental et Social

· Suivi des activités du PRRSE

Mesures à Court terme

· Mettre en place une Cellule Environnementale et Sociale

· Élaborer un Règlement d’Hygiène, de Sécurité et d’Environnement

· Elaborer des procédures/directives de gestion environnementale et sociale

· Elaboration d’un manuel de bonnes pratiques environnementales, des normes  de sécurité,  d’entretien et de maintenance des infrastructures et équipements 

· Suivi et Evaluation des activités du PRRSE

· Organiser deux ateliers formation (un à PRAIA et un à MINDELO)  

· Mise en œuvre des campagnes d’information et de sensibilisation auprès des collectivités locales bénéficiaires des travaux d’infrastructures

Mesures à Moyen et long terme 

· Développer, à termes, un Système de Gestion Environnementale (SME)

· Mise en place d’une base de données « eau/électricité/sécurité/environnements »


9.4. Programme de suivi environnemental et social
ac. Suivi-Évaluation

Le suivi et l’évaluation sont complémentaires. Le suivi vise à corriger « en temps réel »,  à travers une surveillance continue, les méthodes d’exécution des interventions et d’exploitation des infrastructures. Quant à l'évaluation, elle vise (i) à vérifier si les objectifs ont été respectés et (ii) à tirer les enseignements d’exploitation pour modifier les stratégies futures d’intervention. 

ad. Contexte et objectif du suivi/évaluation environnemental et social

Malgré la connaissance de certains phénomènes environnementaux et sociaux liés aux impacts génériques du PRRSE, il n’en demeure pas moins qu’il existe toujours un certain degré d’incertitude dans la précision d’autres impacts, notamment en ce qui concerne les impacts diffus et les impacts résiduels. Pour cette raison, il s’avère nécessaire d’élaborer un programme de surveillance et de suivi environnemental qui sera mis en œuvre dans le cadre du PRRSE.

Cette surveillance environnementale et sociale  a pour but de s’assurer du respect : (i) des mesures  proposées dans les plans d’aménagements forestiers et dans les éventuelles études d’impacts du projet, notamment en ce qui concerne les mesures d’atténuation ; (ii) des conditions fixées par la loi relative aux EIE et les textes pertinents relatifs à la préservation des ressources naturelles en vigueur; (iii) des engagements des prestataires et exploitants par rapport aux autres lois, règlements et prescriptions en matière d’hygiène et de santé publique, de gestion du cadre de vie des populations, de protection de l’environnement et des ressources naturelles. 

Le suivi concerne l’analyse de l’évolution de certains récepteurs d’impacts (milieux naturel et humain) affectés par le projet PRRSE, à savoir: (i) l’évolution de la qualité des ressources en eaux; (ii) l’évolution des phénomènes d’érosion des sols; (iii) le suivi de la régénération du couvert végétal et de la reconstitution des espaces dans les zones reboisées; (iv) la statistique des conflits sociaux et des accidents; (v) la création d’emplois et l’amélioration des revenu ; (vi)  la santé des populations en rapport avec les activités du projet. 

ae. Indicateurs de suivi 

Les indicateurs sont des paramètres dont l’utilisation fournit des informations quantitatives ou qualitatives sur les impacts et les bénéfices environnementaux et sociaux du PRRSE.  Les indicateurs servent, d’une part, à la description, avec une exactitude vérifiable, de l’impact généré directement ou indirectement par les activités des composantes du PRRSE et, d’autre part, à la mise en exergue de l’importance de l’impact.  
Au niveau de chaque site d’intervention du PRRSE, les indicateurs et éléments techniques ci-dessous sont proposés à suivre par le PFES/Electra, mais aussi par les services  environnementaux de la DGE et les municipalités de PRAIA et MINDELO. 

· Suivi en phase de planification et d’exécution des activités : lors de la planification et l’exécution des activités du projet, les règlementations, mais aussi les exigences environnementales et sociales devront être intégrées et respectées. 
· Suivi en phase d’exploitation des activités : en phase d’exploitation des infrastructures d’eau et d’électricité, le suivi portera sur les composantes essentielles décrites ci-dessus, notamment : l’état des ressources en eau ; la qualité des eaux; la dégradation des sols; l'état de flore de la biodiversité ; l’écologie et la protection des milieux naturels; les émissions de gaz ; les pollutions, les  nuisances et la sécurité lors des opérations; le foncier ; les réclamations et des conflits.

En vue d’évaluer l’efficacité des activités du PRRSE, les indicateurs environnementaux et sociaux de suivi ci-après sont proposés :

Indicateurs à suivre par le PFES/ELECTRA
Les indicateurs à suivre par le PFES/Electra  sont les suivants:

· Nombre d’activités ayant fait l’objet de sélection environnementale (Screening);

· Nombre d’activités ayant fait l’objet d’une EIES avec le PGES mis en œuvre   

· Guides de bonnes pratiques environnementales et sociales élaborés 
· Base de données « eau/électricité domestique-environnement » mise en place.

· Nombre de chantiers ayant des systèmes efficients d’élimination des déchets 
· Nombre d’entreprises appliquant les mesures d’atténuation environnementales et sociales
· Nombres d’acteurs formés/sensibilisés en environnement,  hygiène/sécurité
· Nombre d’emplois créés localement (main d’œuvre locale utilisée pour les travaux) 

· Effectivité de l’élaboration du manuel d’entretien des infrastructures

· Nombre d’accidents causés par les travaux ;

· Nombre de missions régulières de suivi environnemental et social de proximité.
Ces indicateurs seront régulièrement suivis au cours de la mise en place et de l'avancement des activités et seront incorporés dans le dispositif de suivi/évaluation du PRRSE.
Indicateurs à suivre par la DGE 
La DGE et ses Directions Régionales assurent le suivi externe de la mise en œuvre du CGES, en vérifiant notamment la validité de la classification environnementale des projets lors du screening,  l’élaboration,  la validation et la diffusion des éventuelles EIES en cas de nécessité, et le suivi de la mise en œuvre des PGES issus des EIES.

af. Institutions responsables pour le suivi de l’application des mesures 

Le suivi sera effectué en « interne » (par des les Bureaux de contrôle des travaux, (pour le suivi permanent de proximité) et par les PFES/Electra, pour le suivi régulier mensuel, durant toute la phase d’exécution des projets.

L'évaluation sera réalisée à « l’externe » (par la DGE ; les Services de Ministère de la Santé; du ministère chargé de l’Hydraulique; du Ministères chargés des Ressources marines ; des Consultants indépendants (pour l’évaluation à mi-parcours et finale (à la fin des travaux).
Indicateurs de suivi environnemental et social
	Eléments de suivi 
	Types d’indicateurs
	Eléments à collecter
	Périodicité
	Responsables

	Eaux  


	Qualité de l’eau à la sortie de l’unité de dessalement 
	· Paramètres physico-chimique et bactériologique des plans d’eau  (pH, DBO, DCO métaux lourds, germes, nitrates, …)
	Une fois par trimestre
	· Hydraulique

· PFES/Electra

· Municipalités

· DGE

	Sols


	Etat de pollution des sites de travaux
	· Typologie et quantité des rejets (solides et liquides)
	Une fois par mois
	· Bureau de contrôle

· PFES/Electra

· Municipalités

· DGE

	Végétation 
	Taux d’abattage
	· Nombre d’arbres coupés lors de la libération des emprises
	Une fois par mois


	· Bureau de contrôle

· PFES/Electra
· Municipalités

· DGE

	Environnement et cadre de vie et Aspects sociaux, genre

	Hygiène et santé  

Pollution et nuisances

Sécurité lors des opérations et des travaux

Perturbation et déplacement lors des travaux


	· Types et qualité de gestion des déchets (liquides, solides) 

· Niveau de respect des mesures d’hygiène et de sécurité sur le site
· Existence de consignes sécuritaires 
· Nombres d’acteurs formés/sensibilisés en gestion environnementale et sociale

· Nombre d’emplois créés localement (main d’œuvre locale utilisée pour les travaux) 

· Nombre de sites ayant fait l’objet de consensus dans leurs choix 

· Nombre de campagne de sensibilisation 

· ombre de personnes affectées et compensées par le projet 

· Nombre et nature des conflits sociaux liés aux travaux

· Nombre d’accidents causés par les travaux ;

· Nombre de plaintes enregistrées lors des travaux
Genre :
· Nombre de femmes recrutées pour les travaux et le suivi
· Nombre de jeunes recrutés lors des travaux

· Nombre d’handicapés inclus dans les travaux
· Absence de discrimination culturelle, religieuse ou ethnique
	Une fois par mois

	· Bureau de contrôle

· PFES/Electra
· Municipalités

· DGE 



9.5. Arrangements institutionnels de mise en œuvre du CGES du PRRSE
· Coordination du PRRSE : La coordination du Projet veillera à la désignation des Point Focaux Environnement et Social (PFES/ELECTRA) qui va coordonnera (i) les activités de renforcement des capacités des structures techniques impliquées dans le projet (ii) le recrutement des Consultants pour réaliser des éventuelles EIE ; (iii) le suivi de la mise  en œuvre
· ELECTRA : Le Directeur Général de ELECTRA va désigner parmi les Chargés de Projets, un Point Focal Environnement et Social (PFES/ELECTRA) qui vont assurer la coordination des aspects sociaux des composantes et servir d’interface avec les autres acteurs concernés. A terme, le DG mettra en place une Cellule Environnementale et Sociale.
· PFES/ELECTRA : le PFES/Electra assurera le suivi des aspects sociaux du Projet. Les PFE/ELECTRA procédera  au remplissage du formulaire de screening et à la détermination des catégories environnementales des projets; au choix des mesures d’atténuation. Ils assureront la coordination du suivi des aspects environnementaux et l’interface avec les autres acteurs. Ils vont coordonner la réalisation d’EIES éventuelles et leur validation en rapport avec la DGE et ses Directions Régionales. Il coordonnera les campagnes d’information et la diffusion du CGES au niveau des municipalités;
· DGE et ses Directions Régionales: La DGE et ses Directions Régionales (PRAIA et MINDELO) procéderont aussi à l’examen et l’approbation de la classification environnementale des projets ainsi que l’approbation des études d’impact. Elles assureront au suivi externe au niveau régional et local de la mise en œuvre des mesures environnementales du PRRSE.
· La Direction chargée de la Sante participera au suivi concernant les questions d’hygiène et de sante publique

· La Direction chargée de l’Agriculture participera au suivi concernant les pertes agricoles et leurs compensations.

· La Direction chargée du Patrimoine Culturel sera impliquée lorsque les travaux concerneront  la découverte de vestiges ou de patrimoine culturel.
· La Direction chargée de la protection Civile sera aussi impliquée concernant les questions des risques, accidents et sécurité lors des travaux et en phase d’exploitation.

· Les Entreprises contractantes doivent exécuter les mesures environnementales et sociales et respecter les directives et autres prescriptions environnementales contenus dans les marchés.
· Les Bureaux de contrôle doivent assurer le contrôle de l’effectivité et de l’efficience de l’exécution des mesures environnementales et sociales et du respect des directives et autres prescriptions environnementales contenues dans les marchés de travaux.

9.6. Mécanismes et procédures de consultation

Les mécanismes et procédures pour l'information, la concertation et la négociation à mettre en place devront reposer sur les points suivants :

· connaissances sur l’environnement des zones d’intervention du Projet ;

· acceptabilité sociale du PRRSE 

Les outils et techniques de consultations devront se conformer à une logique de communication éducative et de communication sociale.

La communication éducative doit s’articuler avec des stratégies (démarches pour atteindre un objectif ou une famille d’objectifs) de manière directe, localisée dans le cadre d’un cheminement participatif où chaque  étape est réalisée avec un support de communication adéquat. Ce système de communication s’assimile à une démarche de « négociation » pour amener les populations par le biais de groupes organisés à participer à la gestion durable du Projet.  

La communication sociale permet de renforcer la réflexion et la prise de conscience sur les enjeux qui structurent l’information environnementale.  De manière plus spécifique, elle vise le dialogue, la concertation et la participation. En définitive, la stratégie du Plan de consultation doit alimenter, régulariser le jeu interactif d’information sur l’environnement et sur le projet entre tous les acteurs.

ag. Stratégie

Le début de la planification stratégique et de la mise à disposition de l’information environnementale du projet devra être marqué soit par des journées de lancement, soit par une série d’annonce publiques.  Les objectifs visés sont :

· la mise en réseau des différents acteurs par rapport à un ensemble de connaissances sur l’environnement et de la région et sur le PRRSE ;

· la mise en place de groupes intersectoriels référencés aux différentes composantes du Projet ; 

· la mise en place d’un comité de coordination à l’échelle national et local.

Les groupes sectoriels ou socioprofessionnels seront spécialisés pour chaque composante du projet.  Les membres de ces groupes seront choisis sur la base de critères  ci-après.  La personne : 

· est affectée par la catégorie de projet ;

· est concernée par la catégorie de projet ;

· œuvre pour et milite pour la catégorie de projet ;

· a des connaissances avérées sur la catégorie de projet ;

· a la composante au cœur de ses activités sociales, communautaires, religieuses et/ou professionnelles.

Une ONG nationale, un Consultant ou un bureau d'étude spécialisé en évaluation environnementale et sociale, pourront aider à faciliter la mise en place et les opérations de ces groupes sectoriels ou socioprofessionnels, mais surtout veiller à la qualité et l’équité dans la représentation (groupes marginalisés, genre, etc.).

ah. Etapes de la consultation participative

La stratégie de consultation publique appliquée au présent projet distingue les étapes suivantes : 

Première étape : les parties prenantes, les acteurs intéressés ou les personnes affectées  sont identifiés, localisés et rencontrés  en vue de les informer sur le projet d’une part, et de recueillir leurs points de vue d’autre part. Ces investigations ont été faites dans le cadre de missions d’identification effectuées dans chacun des trois pôles du programme et orientées vers des prises de contact. C’est au cours de ces missions que les structures étatiques (centrales ou déconcentrées),  les organisations professionnelles, les ONG,  et des réunions de consultation étendues de Focus Groupe ont été tenues avec de différents groupes d’acteurs dans chaque communauté. Outre la dissémination de l’information sur les objectifs, activités et attentes du projet, les échanges effectués ont été mis à profit pour mieux apprécier les aspects à considérer dans l’évaluation environnementale et sociale. 

Deuxième étape : Pendant la deuxième étape, des séances publiques de consultations et des réunions de consultation étendues de Focus Groupe avec les acteurs seront organisées au niveau local. C’est ainsi que des rencontres publiques avec les communautés locales seront organisées. Aussi, ces consultations seront étendues à des structures nationales, dont les missions incluent des questions prises en compte dans le programme. La démarche utilisée au cours de ces consultation consistera à : (i) présenter le programme : son contexte qui le justifie ; ses objectifs ; les activités envisagées dans les différentes composantes et les résultats attendus ; sa stratégie d’intervention et de mise en œuvre ; (ii) recueillir les points de vue, les préoccupations et les suggestions émises au cours des discussions qui ont suivi la présentation du programme. Les réactions qui seront enregistrées à l’issu des exercices de consultations, pourront être classées dans deux rubriques constituées d’attentes et de préoccupations. 

Troisième étape 

La troisième étape du processus de consultation consistera à restituer le rapport du CGES, des EIE et des PGES. Dans les sites concernés du projet, il sera organisé une séance de restitution à laquelle prendront part tous les acteurs consultés à la deuxième étape. Ces réunions seront organisées avec la collaboration les services de la DGE. Le Plan de consultation peut se dérouler à travers trois cheminements méthodologiques modulables selon la taille, le contexte culturel et l’expérience en matière de planification stratégique concertée sur le plan environnemental et de la gestion en milieu rural.

La consultation locale ou l’organisation de journées publiques

La consultation locale permet de :

· Recenser, examiner et approfondir les problèmes prioritaires posés par l’environnement rural et ayant une incidence particulière sur la croissance et le développement rural ; 

· Réunir les principaux acteurs (public, privé, communautaire, politique etc. en vue d’approuver un processus amélioré de gestion forestière avec en perspective l’instauration de partenariats dans la gestion et la planification environnementale 

· Définir les préoccupations partant des problèmes prioritaires de l’environnement rural ;
· Convenir d’un cadre institutionnel approprié pour le programme ;
· Mobiliser un soutien social et politique et l’engagement social nécessaire afin de rendre opérationnels des groupes de travail intersectoriels pour traiter les problèmes recensés et convenus dans le cadre de la gestion environnementale et de suivi des activités

La consultation locale remplit donc une double fonction. Une fonction de mise en réseau et d’accords sur les préoccupations environnementales et une fonction  de mécanisme participatif permettant aux citoyens de rechercher collectivement des solutions à des problèmes intersectoriels.
L’organisation d’une consultation locale peut être placée dans le démarrage des activités du PRRSE et se fonde sur des principes ascendant, participatif et intersectoriel. En tant que processus, elle favorise la solution collective des problèmes, la négociation, la résolution des conflits, le consensus et le partenariat. Elle exige une participation importante et efficace des partenaires à la prise de décision

L’organisation de Forums communautaires

Les forums communautaires empruntent la même démarche méthodologique que la consultation locale, mais sont organisés dans des  localités directement concernées par des problèmes sectoriels  et territorialisés à l’échelle des périmètres communautaires.

Les rencontres sectorielles de groupes sociaux et ou d’intérêts

C’est un ensemble de rencontres individuelles et collectives qui ciblent les groupes qui  ont certaines problématiques au cœur de leurs agendas ou de leurs pratiques professionnelles. On peut choisir aussi les groupes en fonction de leur expertise dans telle ou telle problématique. Ces rencontres se feront au moyen d’interviews, de Focus group, d’ateliers, etc.
ai. Processus  de consultation participative

Le processus de consultation publique devra être structuré autour des axes suivants :
· préparation de dossiers de consultations publiques comprenant les rapports d’étude (rapports d’évaluation environnementale et sociale), descriptif des activités déjà identifiées (localisation, caractéristiques, etc.) et des fiches d’enquêtes ;

· missions préparatoires dans les sites de projet et de consultation ;

· annonces publiques ;

· enquêtes publiques et collecte de données sur les sites de projets ;

· présentation des résultats de l’enquête publique lors d’ateliers de validation des évaluations environnementales sectorielles (pour chaque projet)

Les outils et méthodes participatives utilisées au cours des enquêtes, devront être poursuivis lors des études thématiques et des actions de suivi et évaluation. 

9.7. Calendrier de mise en œuvre des mesures

Le calendrier de mise en œuvre et de suivi des activités environnementales du PRRSE s’établira comme suit :

	Mesures
	Actions proposées  
	Période  de réalisation

	Mesures d’atténuation
	Voir liste des mesures d’atténuation par sous-projet
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Mesures institutionnelles
	Désignation des Points focaux Environnement  et Sociaux


	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Mise en place d’une Cellule Environnementale et Sociale
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Mesures techniques


	Réalisation d’EIE ou NIE pour certains projets du PRRSE 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Elaboration de manuel de bonnes pratiques environnementale et de normes de sécurité 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Elaboration de directives environnementales et sociales à insérer dans les travaux 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Mise en place d’une base des données environnementales et sociales 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Formation
	Formation des PFE en évaluation environnementale
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Sensibilisation
	Sensibilisation et mobilisation des populations communales
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Mesures de suivi
	Suivi environnemental et surveillance environnementale du PRRSE
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Evaluation PGES à mi-parcours (fin 2ème année)
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Evaluation PGES finale (fin 4ème année)
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


9.8.  Coûts des mesures environnementales et sociales
Coûts des mesures techniques 
	Activités
	Quantité
	Coût unitaire

(Euro)
	Coût total (Euro)

	Réalisation des Etudes d’Impact Environnemental et Social (EIES) 
	3 EIES

	 

15 500
	 
46 500

	Elaboration d’un manuel bonne pratique d’entretien et de normes de sécurité
	1 manuel
	 
8000
	 
8000

	Elaboration de directives environnementales et sociales à insérer dans les travaux
	1
	 
8000
	 
8000

	Mise en place d’une base des données environnementales et sociales 
	1
	 
15 500
	 

31 000

	Evaluation (à mi-parcours et finale) du CGES du PRRSE
	2 évaluations
	 
15 500
	 
31 000

	Suivi permanent du PRRSE
	-
	-
	 
46 500

	TOTAL
	
	
	171 000 


Coûts de mesures de Formation et de Sensibilisation
	Acteurs concernés
	Thèmes 
	Quantité
	Coût unitaire
	Coût total

	1. Formation
	31 000



	· Points Focaux Environnement du PRRSE (ELECTRA et DNE)
· DNE 
· DGE
· Municipalités

	· Formation en Évaluation Environnementale et Sociale (sélection et classification des activités; identification des impacts, élaboration des mesures d’atténuation de suivi des indicateurs)

· Élaboration des TDR pour les EIE 

· Sélection de mesures d’atténuation dans les listes de contrôle (check-lists)

· Législation et procédures  environnementales nationales (EIES)

· Suivi des mesures environnementales

· Suivi des normes d’hygiène et de sécurité 
· Gestion des déchets

· Politiques de Sauvegarde de la Banque mondiale 
	2 ateliers régionaux

	15 500

 

	31 000


	2. Information et Sensibilisation
	16 000



	· Populations, 

· Membres des Conseils municipaux

· Associations locales


	· Campagnes d’information et de sensibilisation sur la nature des investissements, l’implication des acteurs locaux et les aspects environnementaux et sociaux liés aux travaux 

· Sensibilisation sur les mesures de sécurité 
	PRAIA
 
	 
8000

	
	· 
	MINDELO

	 

8000

	TOTAL 1 et 2
	
	
	47  000


	Coût total des mesures environnementales et sociales:  218 000 Euros
NOTA : Tous ces coûts devront être inclus dans les coûts du projet PRRSE



9.9. Consultations acteurs lors de la phase d’élaboration du CGES
aj. Objectifs, acteurs et méthodologies

Des séances de consultations avec les parties prenantes et les acteurs intéressés ont été organisées en vue de les informer sur le projet d’une part, et de recueillir leurs points de vue d’autre part. 

Les acteurs et  bénéficiaires du PRRSE ont globalement apprécié le projet dans ses objectifs d’amélioration de la disponibilité supplémentaire en eau et en électricité mais également dans l’amélioration sensible du service public : unité de coordination, municipalités, agence de régulation, Electra, services environnementaux nationaux, institut national de gestion des ressources hydriques, associations de consommateurs, Ong, etc. 

L’objectif global des consultations est d’associer les différents acteurs au processus décisionnel afin de recueillir leurs préoccupations, contraintes et suggestions pour asseoir les bases d’une mise en œuvre concertée des actions prévues dans le cadre du projet.

La démarche adoptée, dans le cadre de ce présent cadre de gestion environnementale et sociale, est fondée sur une approche participative qui se base sur des entretiens collectifs ou individuels avec les acteurs et/ou les bénéficiaires concernés par le programme.

Ces types d’entretien individuel ou par groupe de discussion, réalisés sur la base d’un check-list préétabli, favorise une grande profondeur des éléments d’analyse recueillis. La  souplesse et la faible directivité du dispositif, permettent de récolter des témoignages et les interprétations des interlocuteurs en respectant leur propre cadre de référence, leur langage et leurs catégories mentales.
La démarche utilisée au cours de ces consultations consiste à : (i) présenter le programme : son contexte et sa justification; ses objectifs et sa mise en œuvre ; (ii) recueillir les points de vue, les préoccupations et les suggestions émises au cours des différents entretiens.
ak. Préoccupations et craintes

Au cours des entretiens avec les acteurs impliqués dans le cadre du PRRSE, l’accent a été mis sur les points de préoccupations suivantes :
· Respect des lois sectorielles sur l’environnement lors de la réalisation du projet ;

·  intégrer la problématique de la disponibilité des hydrocarbures dans l’île de Santiago ;

· Prise en compte des aspects environnementaux dans la conception et la mise en œuvre des infrastructures ;

· Absence de contrôle de qualité sur les prestations de service de Electra ;

· Gestion des pertes techniques importantes de Electra qui sont de 25% pour l’électricité et 30% pour l’eau ;

· Bien coordonner et intégrer le PRRSE aux projets en cours afin d’optimiser les choix politique et technique

· Manque de communication dans le secteur de l’électricité et de l’eau malgré la loi 88/VI/2006 

· Centrales électriques au cœur des futurs projets immobiliers ( Palmarejo à Praia)  et industriels ( Lazareto à Mindelo) ;

· Destruction plus prononcée de la biodiversité aquatique avec la nouvelle unité prévue dans le projet ;

· Prévoir d’autres incinérateurs pour mieux gérer le traitement des huiles usagées et déchets d’hydrocarbures ; 

· A cause de la future zone industrielle prévue à Lazareto à Mindélo, la municipalité n’est pas enchantée par le projet à cause de la future coexistence entre les centrales et les usines.

al. Attentes, suggestions et recommandations

· Intégrer les énergies renouvelables ;

· Baisse des tarifs d’électricité et d’eau ;

· Révision des conditions d’accès aux branchements d’eau et d’électricité des domestiques. Actuellement, avec la nécessité pour Electra d’une autorisation de la municipalité pour effectuer les branchements, certaines populations en procèdent à des branchements illégaux;

· Révision des anciennes canalisations de distribution d’eau à Santiago pour lutter contre les pertes techniques ;

· Finalisation des POI de Electra en collaboration avec la Direction de la protection civile ;

· Besoins en formation du personnel d’Electra dans les domaines : de l’automatisme et instrumentation, dispatching, économie d’énergie, environnement, risques industriels ;

· Introduire un système de suivi et évaluation environnementale permanente chez Electra en y associant les différents acteurs : municipalités, institutions, populations, etc. ;

· Intégrer les plans d’urbanisation des municipalités dans le choix des implantations ;

· Mise à niveau environnemental des anciennes centrales électriques ;

· Garantir l’acquisition de groupes électrogènes ayant de faibles consommation spécifiques (inférieur à 180g de fuel 380 cst par KW) ;

· Veiller à la hauteur des cheminées d’échappement afin de garantir une meilleure dispersion des effluents gazeux ;

ANNEXES 
Annexe 1: Formulaire de sélection environnementale et sociale 

Le présent formulaire de sélection a été conçu pour aider dans la sélection initiale des activités du PRRSE devant être exécutés sur le terrain. Le formulaire a été conçu afin que les impacts environnementaux et sociaux et les mesures d’atténuation y relatives, s’il y en a, soient identifiés et/ou que les exigences en vue d’une analyse environnementale et sociale plus poussée soient déterminées. 

	Formulaire de sélection environnementale et sociale

	1
	Nom de la localité où l’activité sera réalisée 
	

	2
	Nom, fonction, et informations sur la personne chargée de remplir le présent formulaire.
	

	Date:




Signatures:


PARTIE  A : Brève description de l’activité proposée
Fournir les informations sur (i) le projet proposé (superficie, terrain nécessaire, taille approximative de la surface totale à occuper) ; (ii) les actions nécessaires pendant la mise en œuvre des activités et l’exploitation du projet. 

Partie B : Brève description de la situation environnementale et sociale et identification des impacts environnementaux et sociaux 

1. L’environnement naturel  

 (a) Décrire la formation du sol, la topographie, la végétation de l’endroit/adjacente à la zone d’exécution du projet ___________________________________________________
(b) Faire une estimation et indiquer la végétation qui pourrait être dégagée_______________   

(c) Y a-t-il des zones sensibles sur le plan environnemental ou des espèces menacées d’extinction 

2. Ecologie des rivières et des lacs 

Y a-t-il une possibilité que, du fait de l’exécution et de la mise en service de l’école, l’écologie des rivières ou des lacs pourra être affectée négativement. Oui______ Non______

3. Aires protégées

La zone se trouvant autour du site du projet se trouve-t-elle à l’intérieur ou est-elle adjacente à des aires protégées quelconques tracées par le gouvernement (parc national, réserve nationale, site d’héritage mondial, etc.)?   Oui______ Non______

Si l’exécution/mise en service de l’école s’effectuent en dehors d’une aire protégée (ou dans ses environs), sont-elle susceptible d’affecter négativement l’écologie de l’aire protégée (exemple : interférence les routes de migration de mammifères ou d’oiseaux)?    Oui______ Non______

4. Géologie et sols 

Y a-t-il des zones de possible instabilité géologique ou du sol (prédisposition à l’érosion, aux glissements de terrains, à l’affaissement)?   Oui ______ Non______

5. Paysage/esthétique

Y a-t-il possibilité que les travaux affectent négativement l’aspect esthétique du paysage local?

Oui______ Non______

6. Site historique, archéologique ou d’héritage culturel.

Sur la base des sources disponibles, des consultations avec les autorités locales, des connaissances et/ou observations locales, le projet pourrait-il altérer des sites historiques, archéologiques ou d’héritage culture ou faudrait-il faire des fouilles tout près ? 

Oui______ Non______

7. Compensation et ou acquisition des terres  

L’acquisition de terres ou la perte, le déni ou la restriction d’accès au terrain ou aux autres ressources économiques seront-ils le fait du projet concerné?   Oui______ Non______

8. Perte de récoltes, arbres fruitiers, et infrastructures domestiques

Le projet concerné provoquera –t-il la perte permanente ou temporaire de récoltes, arbres fruitiers, ou infrastructures domestiques ?   Oui___ Non_____

9.  Pollution par bruit pendant l’exécution et la mise en œuvre du projet 

Le niveau de bruit pendant la mise en œuvre du projet concerné va-t-il dépasser les limites de bruit acceptables?   Oui___ Non_____

10.  Déchets solides ou liquides
L’activité concernée va-t-elle générer des déchets solides ou liquides?    Oui____  Non___

Si“Oui”, le projet dispose-t-il d’un plan pour leur ramassage et leur évacuation?  Oui____ Non___

11.  Consultation du public

Lors de la préparation et la mise en œuvre du projet, la consultation et la participation du public ont-elles été recherchées?  Oui____  Non___Si “Oui”, décrire brièvement les mesures qui ont été prises à cet effet.

Partie C : Mesures d’atténuation

Pour toutes les réponses « Oui », les PFES, en consultation avec les institutions techniques locales, en particulier celles qui sont chargées de l’environnement, devraient décrire brièvement les mesures prises à cet effet.

Partie D : Classification du projet et travail environnemental

Projet de type :         A

[image: image32]

      

B
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        C
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Travail environnemental nécessaire :

· Pas de travail environnemental

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



· Simples mesures de mitigation

 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



· Etude d’Impact Environnemental
 SHAPE  \* MERGEFORMAT 



Annexe 2 : Liste de contrôle environnemental et social 

Pour chaque activité de construction ou réhabilitation proposée, remplir la section correspondante de la liste de contrôle ; L’Annexe 3 présente plusieurs mesures d’atténuation; celles-ci peuvent être amendées si nécessaire.

	Activités 
	Questions auxquelles if faut répondre
	OUI
	NON
	Si OUI,

	Construction & Réhabilitation des infrastructures et équipements électriques  et hydrauliques

	· Y a-t-il des terres cultivées ou non cultivées, des ressources naturelles, des structures ou autres propriétés, utilisées ou non utilisées à des fins quelconques, d’une manière quelconque ?

· Y aura-t-il perte de végétation quelconque pendant la réhabilitation ?

· Le site de construction sera-t-il nettoyé ?
· Les déchets générés pendant les activités de construction seront-ils enlevés et évacués de façon écologiques ?

	
	
	S’inspirer des mesures générales d’atténuation 

(Annexe 3) et des Directives Environnementales pour les Contractants (annexe 4) 



	Fonctionnement des infrastructures et équipements électriques et hydrauliques
	· Y a-t-il des risques de pollution des eaux souterraines ?

· Y a-t-il des environnements importants dans les environs du centre de santé qui pourraient être impactés négativement ?

· Y a-t-il des impacts causés par les polluants par fumée ou par air, des gaz toxiques ou des résidus de cendres provenant des destructions par le feu?

· Y a-t-il des impacts sur la santé des populations et celle du personnel de travaux et d’exploitation?

· Y a-t-il des établissements humains, des usages de la terre (comme l’agriculture, la foresterie, le pâturage, les terrains de récréation) ou des sites d’importance culturelle, religieuse, ou historique dans la zone du projet?
· Les émissions de gaz à effet de serre et des gaz toxiques provenant des stations génératrices seront-ils suivis ? 

· Y aura-t-il l’isolement sonore autour des générateurs et usines ? 

· Est-ce que le plomb usé et l’acide des batteries seront rejetés dans la nature ? Si non, comment seront-ils déversés sans danger et adéquatement ? 

· Y a-t-il un plan, ou existe-t-il des mesures pour assurer la protection adéquate de l’eau et de la végétation?
	
	
	Si Oui, se référer au Plan pour les mesures adéquates d’atténuation et de suivi et des Directives Environnementales pour les Contractants (annexe 4) 




Annexe 3 : Liste des mesures d’atténuation        
                     Mesures d’atténuation et de compensation générales
	Intitulé
	Détails des mesures d’atténuation et de compensation

	Mesures de réduction pour les impacts temporaires
	· Une information des riverains est faite avant le début des travaux sur les contraintes occasionnées.

· ELECTRA veillera à maintenir, pendant les travaux de chantier, l'accès des riverains. L'ensemble du chantier sera en permanence parfaitement balisé (par des panneaux indicateurs, des feux clignotants ...) et protégé par des barrières de sécurité définies en coordination avec le service de voirie de la commune.

· La zone des chantiers, matérialisée par les barrières de sécurité, est interdite au public.

	Mesures de réduction pour les impacts sur le milieu physique
	· les surfaces bétonnées du poste seront réduites aux aires de circulation un bac étanche sera placé sous le transformateur des postes et relié à une

· fosse étanche déportée afin de pouvoir récupérer l'huile si des fuites se produisent



	Mesures de réduction pour les impacts sur le milieu naturel
	· Un balisage des câbles de garde est préconisé dans les zones d'intérêt ornithologique.

· La pose d'un système d'avertissement visuel, constitué par exemple de spirales rouges et blanches, permet une meilleure perception des câbles par les oiseaux.

	Mesures concernant l’agriculture
	· Des études détaillées seront conduites de manière à déterminer pour les supports, les emplacements de moindre gêne pour la culture. 

· A ces mesures s'ajoutent les précautions que ELECTRA et les entreprises de travaux observent durant la réalisation des travaux et qui consistent, par exemple :

• à préserver dans toute la mesure du possible les réseaux de drainage et d'irrigation ;

• à maintenir les prairies closes pendant les opérations ;

• à arrêter momentanément les travaux en cas d'intempéries exceptionnelles qui seraient de

nature ;

• à accroître sensiblement l'importance des dégâts ;

• à nettoyer les chantiers en enlevant les débris et résidus de toutes natures.

	Mesures associées aux impacts pour l'habitat
	· ELECTRA veillera, à titre de précaution, que seulement un minimum d’habitation ne reste surplombé par les nouvelles lignes haute tension. 

· Cette mesure a pour objectif d'apporter aux habitants un niveau élevé de protection de la santé contre les expositions électromagnétiques.

	Mesures associées aux impacts sur la santé
	· Les normes internationales (l’UE, OMS, etc.) concernant les limites d'exposition du public aux champs électriques et magnétiques seront respectées.

· Pour réduire le bruit des futurs postes, il est proposé de positionner le transformateur en orientant les aéroréfrigérants vers l'intérieur du poste. Cette mesure permettra de réduire considérablement les effets sonores.

· De plus, si ces mesures s'avèrent insuffisantes, ELECTRA envisagera l'installation de dispositifs insonorisants caractérisés par l'efficacité de leur affaiblissement sonore : écran ou mur pare-son, enceinte d'insonorisation.

	Mesures de prévention des dangers, risques et accidents divers


	· élaborer un protocole de prévention et de gestion des risques pouvant survenir sur les chantiers, couvrant les aspects suivants: incendies, explosions, électrocution, brûlures, intoxications, noyades, déversements de produits toxiques ou dangereux, etc… ;

· signaler aux autorités compétentes et au service de la protection civile tous accidents ou incidents qui surviendraient sur le chantier ou sur ses dépendances ;

· mettre en place un dispositif fiable de communication permettant au personnel de chantiers d’entrer en contact et à tous moments avec les centres hospitaliers les plus proches des chantiers et les services de la protection civile ;

· mettre en place un dispositif de sauvetage et d’évacuation en cas de sinistres.

	Mesures spécifiques contre les effets liés aux champs électromagnétiques (CEM) 


	
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet PRRSE, les entreprises et leurs sous traitants auront l’obligation de mettre en place des mesures sécuritaires et de prévention contre les effets liés aux champs électromagnétiques. Au titre des mesures préconisées, on retiendra entres autres :

· la dotation du personnel de chantier en matériels et équipements de protection individuels ;

· l’information, la sensibilisation et la communication sur les dangers et les risques potentiels liés au CEM ;

· l’affichage des consignes de sécurité et les prescriptions de premiers secours sur chaque pylône ;

· l’application rigoureuse et le respect strict des consignes de sécurité le long du réseau ;

· la formation d’une équipe de surveillance et d’alerte au niveau des villages les plus proches des corridors et du réseau.

	Mesures associées à l'archéologie
	· En cas de découverte fortuite de vestiges anciens, ELECTRA est dans l’obligation d’aviser immédiatement de sa découverte l’autorité communale compétente. 

· Suite à cet avis, le Ministère chargée de la culture intervient par l’entremise de ses représentants afin de réaliser une expertise et de déterminer les conditions définitives auxquelles seront soumis les travaux, allant jusqu’à la possibilité de décider de l’arrêt provisoire de ces derniers.


Autres mesures d'atténuation spécifiques à l’Électricité

	IMPACTS
	MESURES D’ATTENUATION

	Les émissions atmosphériques (hors CO2) 
	· le combustible le plus propre qui puisse être utilisé de manière rentable : limitation des teneurs en soufre, cendres, métaux lourds

· Calculer les hauteurs de cheminée, conformes aux bonnes pratiques internationales dans ce domaine, pour éviter des concentrations excessives au niveau du sol et réduire au minimum les impacts, notamment les dépôts acides

· Envisager de mettre en place des installations équipées de systèmes de production combinée de chaleur et d’électricité (PCCE, ou cogénération)

· Traitement des fumées à envisager

	L’usage des ressources naturelles (fuel lourd et Gasoil) et émissions de gaz à effet de serre 
	· Veiller sur le choix du combustible 

· Améliorer  le rendement énergétique de l’installation 

	Génération d’effluents liquides et déchets solides 
	· Optimiser le process en ajustant la température de rejet, le débit, l’emplacement des points de rejet et la conception du système de rejet pour ramener les impacts à un niveau acceptable

· Employer un système de refroidissement d’eau à recirculation, en circuit fermé ou un système de refroidissement par voie sèche, en circuit fermé

· Prendre des mesures pour maîtriser les infiltrations et les ruissellements d’eau

· Utiliser des séparateurs huile-eau

· Traiter les effluents liquides avant rejet

	bruit généré par le fonctionnement des installations 
	· Implanter les nouvelles installations en tenant compte de la distance entre les sources de bruit et les récepteurs

· Utiliser des techniques de maîtrise du bruit telles que : l’installation d’enceintes acoustiques autour des machines ; le choix de structures pour l’enceinte des bâtiments en fonction de leur indice d’isolement acoustique ; l’utilisation de silencieux ou d’atténuateurs au niveau des prises d’air et des systèmes d’échappement ; l’emploi d’absorbants acoustiques dans les murs et les plafonds ; la recours à des amortisseurs de vibration et à des connexions flexibles

	stockage et traitement des déchets solides 
	Sans objet

	stockage et traitement des déchets liquides 
	· Stockage des déchets, des combustibles et des substances toxiques dans des conditions de sécurité et d’étanchéité appropriées.

· Valorisation et/ou traitement des déchets par des moyens appropriés ou confinement dans des centres spécialisés des déchets toxiques ou dangereux.

	localisation du projet 
	· Choix du site d’implantation

· Mesures compensatoires

	Augmentation des besoins en combustible 
	· Augmenter le stockage

· Développer une politique d’approvisionnement efficace


Autres mesures d'atténuation spécifiques à la Production et stockage d’eau
	IMPACTS
	MESURES D’ATTENUATION

	Augmentation de la demande en électricité 


	Utiliser les technologies les moins consommatrices d’énergie

	Détérioration de la biodiversité marine 


	· La réalisation d’une cartographie sous-marine des habitats écologiques à protéger

· La réalisation d’un modèle numérique de

propagation de la salinité aidant au dessin du rejet

· Envisager la dilution des saumures et des effluents avec l’eau de mer

Mettre en place un programme de vigilance environnementale :

· Contrôle du débit et de la salinité des saumures à l’intérieur de l’usine

· Contrôle des saumures dans la zone de rejet, afin de caractériser la géométrie tridimensionnelle et la salinité de l’effluent

· Contrôle de qualité dans les zones à protéger pour leur importance environnementale et qui sont susceptibles d’être affectées par une forte variation de la salinité


Autres mesures d’atténuation des impacts spécifiques

	Impacts
	Mesure d’atténuation ou de compensation et détails de mise en œuvre 

	Phase de travaux

	Risques de contamination de la nappe par les huiles usées et polluantes des postes
	Récupération des polluants :

· un bac étanche sera placé sous le transformateur et relié à une fosse étanche déportée afin de pouvoir récupérer l'huile si des fuites se produisent

	Occupation foncière : expropriation, dommages aux cultures, aux pâturages et aux végétations naturelles
	Indemniser les propriétaires, les éleveurs et les agriculteurs concernés :

· publication de l’inventaire des parcelles touchées, négociations, indemnisations (en application de la législation applicable ainsi que des procédures indiquées dans le Plan de Politique de Réinstallation)

· autoriser les agriculteurs ou les éleveurs à exploiter certaines portions de terrain qui auraient été touchées pour les besoins du projet

	Occupation foncière, destruction du couvert végétal, piétinement des sols
	Bornage et de limitation des emprises :

· délimiter physiquement par bornage (piquet, ruban, etc.) les limites de l'emprise à l'intérieur desquelles les travaux devront impérativement être maintenus; 

· prévoir des aires d'entreposage et de manutention spécifique pour les produits pétroliers et pour l'entretien des véhicules de chantier (vidange d'huile, réparation, etc.)

· prévoir une signalisation adéquate afin de limiter la perturbation de la circulation routière par les travaux;

· mettre en place une signalisation adéquate afin d'éviter les risques d'accidents des populations et des activités pastorales;

· interdire le ravitaillement des véhicules et de la machinerie à moins de 30 mètres des cours d'eau et des zones inondables;

· sur les terres cultivées, aménager un seul accès provisoire de concert avec les propriétaires et les occupants avant l'ouverture du chantier

· Limiter l’usage des engins roulants dans la zone 
· Utiliser au maximum les pistes existantes

	Découvertes archéologique
	Déclaration :

· ELECTRA est dans l’obligation d’aviser immédiatement l’autorité communale compétente. 
· Suite à cet avis, le Ministère de la culture intervient par l’entremise de ses représentants afin de réaliser une expertise et de déterminer les conditions définitives auxquelles seront soumis les travaux, allant jusqu’à la possibilité de décider de l’arrêt provisoire de ces derniers.

	Production de déchets
	Collecte et élimination des déchets produits :

· Collecte sur la zone de travaux au fur et à mesure de l’avancement du chantier

· Elimination par acheminement en décharge ou par enfouissement dans un site non sensible

· Collecte, entrepôt et évacuation des huiles et lubrifiants vers des repreneurs potentiels

· Remise en état du site du chantier après les travaux

	Erosion des sols, destruction du couvert végétal
	Stabilisation des sols :

· Utiliser au maximum les matériaux issus des déblais comme matériaux de remblais, si leurs caractéristiques géotechniques le permettent, ou d’entreposer les matériaux excédentaires suivant un plan de terrassement harmonieux avec le paysage et facilitant au maximum une repousse végétale.

· Les déblais et remblais seront stabilisés, drainés et replantés quand requis et possible.

· Décaper séparément les matériaux superficiels ayant un intérêt au niveau de leur richesse pédologique, puis procéder à l’excavation en profondeur des autres terres.

· Stabilisation des sols immédiatement après la fin des interventions sur le milieu

· Remettre en place la terre végétale à l’issue des travaux en matériau superficiel de couverture.

· Limiter les zones de défrichement de la végétation au strict nécessaire.

	Gêne pour les hommes et la faune (poussières bruits paysage)
	Minimisation des poussières et du bruit :

· Minimisation des surfaces à décaper, arrosage près des zones habitées

· Limitation du bruit : utilisation de matériel en bon état, agencer les horaires de travail entre 8H et 20H, équiper les travailleurs de protections acoustiques en cas de besoin

· Dans la mesure du possible, utiliser des équipements électriques au lieu d'équipements pneumatiques ou hydrauliques

· Certains outils à percussion peuvent également être munis de dispositifs antibruit

· Les moteurs à combustion interne des engins de terrassement doivent être munis de silencieux

· Réparer dans l’immédiat les engins de chantier et les véhicules qui produisent des émissions excessives de gaz d'échappement

	Pollution accidentelle (résidus de laitance des bétons ou déversement d’hydrocarbures)
	Mise en place de moyens de prévention et élaboration d’un plan d’action en cas de pollution accidentelle :

· Interdiction du stationnement hors période de travail des engins de chantier et de tout véhicule lié aux activités du chantier dans les périmètres de protection,

· Entretien des engins (vidange, réparation) en dehors des zones de protection des captages,

· Interdire tout entreposage de carburant à moins de 100 mètres d'un cours d'eau. L'Entrepreneur devra faire approuver les emplacements qui peuvent servir aux activités de manutention et de stockage de matières dangereuses

· Révision préalable des engins au début des activités de chantier de façon à diminuer les risques de défaillance technique,

· Disposer à titre préventif un film plastique de type « polyane » sur les surfaces de fouille afin d’éviter toute contamination indirecte du milieu récepteur par rejet de laitance lors de la mise en place des massifs de fondation.

· L’entreprise contractante peut élaborer un plan d’intervention en cas de fuite ou de déversement de polluants : ce dernier sera mis en place en cas de nécessité dans les délais les plus courts possibles.

· En cas de pollution, la zone souillée devra être immédiatement recouverte de matériaux à très fort taux d’absorption (sciure de bois),

· la zone sera ensuite décapée et évacuée vers une décharge adaptée.



	Phase d’exploitation 

	Gêne causée aux propriétés privées ou communautaires
	Restreindre le nombre de voies d’accès :

· Privilégier l’emprunt des voies publiques et des chemins ruraux

· Privilégier un accès longitudinal (le long du tracé de la ligne) plutôt que latéral, sauf s’il est trop contraignant eu égard au relief ou à la nature des terrains

	Risques d’accidents
	Informer les riverains sur les mesures de sécurité et les

· Interdiction de s'approcher ou d’approcher des objets manipulés (échelle, outils) à moins de 5 mètres des conducteurs électriques sans accord écrit préalable d’ELECTRA en précisant les mesures de sécurité particulières mises en place.

· Interdiction des coupes d'arbres ou de branches qui, lors de leurs chutes, engagent la distance minimale de 5m ou qui surplombent les câbles électriques.

· Informer les riverains qu’en cas d'avarie d'un ouvrage, il ne faut jamais toucher ni s'approcher d'un câble même s'il est en contact avec le sol.

· Informer les riverains des procédures d’alerte du service de dépannage ou d’entretien d’ELECTRA

	Perturbations par les courants induits
	Diminuer les courants induits dans les clôtures et les ruches :

· Relier les fils de clôture et les ruches à la terre par la pose de piquets métalliques


Autres mesures de gestion des chantiers de travaux électriques
	Rubriques
	Mesures d’atténuation à appliquer

	Phase de construction

· déplacement involontaire de populations ou d’activités économiques 

· Génération d’ordures lors des travaux de construction 

· Pollutions et Nuisances ; dégradation du cadre de vie

· Non utilisation de la main d’œuvre locale
	· Procéder au choix judicieux et motivé des sites d’implantation

· Elaborer un plan d’action pour la réinstallation en cas de déplacement involontaire des populations

· Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les travaux

· Veiller au respect des mesures d’hygiène et de sécurité des installations de chantiers

· Procéder à la signalisation des travaux

· Employer la main d’œuvre locale en priorité

· Veiller au respect des règles de sécurité lors des travaux

· Assurer la collecte et l’élimination des déchets issus des travaux

· Prévoir dans le projet des mesures d’accompagnement (raccordement aux réseaux d’eau, électricité et assainissement,  équipement ;  programme de gestion et d’entretien)

· Mener des campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA

· Impliquer étroitement les services communaux dans le suivi de la mise en œuvre

· Respects des espèces protégées notamment les arbres

	Gestion des impacts directs associés aux travaux de construction
	· Informer/sensibiliser et négocier avec les populations et les autorités locales avant l’installation des chantiers (santé, sécurité, hygiène, VIH/SIDA, cohabitation, préservation des ressources naturelles et des sites culturels

· Solliciter l’autorisation des services forestiers locaux et des collectivités locales avant les travaux de défrichage

· Assister les collectivités locales pour la gestion des bois de défrichage ; privilégier l’utilisation de la main d’œuvre locale 

· Mettre en place des latrines dans bases de chantiers ; collecter les huiles et produits polluants dans des cuves

· Protéger les chargements (bâches et filets de protection,  etc.)

· Régaler et restaurer les sites d’emprunt et les carrières : ensemencement, appui à la régénération naturelle et à la mise en défens, reboisement, protéger les points d’eau pour favoriser la reconstitution des habitats fauniques

· Réaliser des ralentisseurs et des panneaux de limitation de vitesse au croisement des lignes avec les routes

· Elaborer une notice d’hygiène et de sécurité à afficher et à appliquer sur le chantier

· Installer les panneaux de signalisation aux endroits dangereux (traversée des villages et agglomérations, places publiques, déviations, zones de franchissement, etc) ; 

	Gestion des risques sanitaires, d’hygiène et de sécurité liés aux chantiers


	· Procéder au nettoyage du chantier à la fin des travaux

· Exiger le port d’équipement de protection (masques, bottes, casques, gants, etc.)

·  Installer des panneaux de signalisation et respecter: limitation de vitesse, consignes de sécurité, travaux nocturnes

· Veiller au respect strict de l’application des mesures de sécurité sur les chantiers 

· Veiller à l’application rigoureuse des dispositions de la législation du travail

· Informer et sensibiliser les ouvriers et les populations riveraines sur les dangers et les facteurs de risques

· Nommer un responsable de chantier chargé du contrôle et de la mise en application des aspects de santé, d’hygiène et de sécurité

	Préservation des ressources naturelles


	· Faire des coupes qui permettent de conserver les strates arbustives et arborescentes compatibles avec l’exploitation des réseaux électriques

· Installer des panneaux d’interdiction, d’information et de sensibilisation pour les riverains et pour les ouvriers de chantiers

· Elaborer des protocoles de gestion des ressources naturelles, en collaboration avec les services techniques locaux et les villages riverains

· Créer des comités villageois de surveillance environnementale dans les villages traversés par la ligne

· Assurer le reboisement compensatoire, conformément aux dispositions réglementaires prévues en la matière

· Tirer profit de la topographie en situant les pylônes de façon à conserver le plus d’espaces boisés possibles, par exemple conserver la végétation au creux des vallons

	Préservation du milieu humain/Compensation des biens perdus et dédommagements


	· Procéder aux dédommagements des populations affectées et/ou expropriées avant le démarrage des travaux : 

· Appliquer les variantes optimales du tracé des lignes en évitant autant que possible la dégradation des habitations, des biens, des terres de culture et des forêts

· Collaborer avec les services techniques chargés du patrimoine culturel et des chefs traditionnels pour la préservation des ressources culturelles locales (formation, information, sensibilisation, communication, médiation, installation de panneaux d’indication, d’interdiction, etc.).

· Négocier des ententes de servitude avec les propriétaires terriens et indemniser les groupes affectés

	Renforcement des capacités institutionnelles


	· Créer une cellule environnement au sein de la société ELECTRA Sa    

· Collaborer avec la DNACPN en tant que chef de file chargé du contrôle de la mise en œuvre des mesures d’atténuation 

· Séparer le contrôle environnemental du contrôle technique des travaux 

· Impliquer les autres services techniques régionaux et locaux concernés dans le suivi de la mise en œuvre du suivi et de la surveillance environnementale

· Organiser des séances d’information sur les procédures de suivi et de surveillance avec les entreprises, les bureaux d’études, les populations, les services techniques

· Créer des comités de veille environnementale dans les villages et les agglomérations couvertes par le PRRSE


Autres mesures d’atténuation

	Sur l’environnement terrestre 

Autant que faire se peut, les tracés des lignes suivront les routes et chemins déjà existants pour limiter les impacts sur le milieu naturel et éviter d’empiéter sur des propriétés privées. Concernant l’abattage des arbres, il sera nécessaire au préalable de consulter les populations ou l’administration concernée. 

Des impacts potentiels sur l’environnement terrestre pourraient avoir pour origines le défrichement d’entretien de la végétation pour l’emprise de 7 mètres, ainsi que l’électrocution et les collisions d’oiseaux. Le défrichement d’entretien de la végétation sera limité aux arbres qui poussent sous les lignes et aux branches qui poussent entre, ou au dessus des lignes.

Sur les ressources en eau 

Une solution de récupération/régénération des huiles usagées devra être proposée par les promoteurs. Des solutions ont été envisagées par Transrail qui envoie ses huiles usagées au Sénégal à la société SRH (Société de Régénération des Huiles).

Un déversement accidentel des produits de maintenance pourrait polluer la Nappe ou une marre près du local de stockage des produits de maintenance.

Sur la qualité de l’air 

La poussière produite par la construction des bâtiments et les lignes électriques et  les gaz  tels que le  SO2, NOx, CO, Pb ainsi que du CO2  seront les principaux impacts  sur la qualité de l’air. Si la maintenance des machines est effectuée régulièrement, les limites d’émission devraient être respectées. D’ici peu le Ministère de l’Environnement va émettre des seuils d’émission propres au Cap-Vert.

Sur accidents du travail, santé et sécurité des personnes

Les risques seront minimisés par l’application de procédures imposées au promoteur  qui lui-même l’exigera de ses sous-traitants. Les risques pour le public sont en général réduits grâce à une sensibilisation du public et par des mesures de sécurité. Il est à noter que celle-ci est particulièrement importante dans des zones où l’électricité n’a jamais été implantée.


Annexe 4 :
Directives Environnementales pour les Contractants

	Les directives suivantes devront être incluses dans les contrats des entreprises contractantes:

· Installation des sites de travaux sur des zones éloignées des points d’eau et des zones sensibles 

· Réglementation de l’occupation des sites (ce qui permis ou interdit)

· Conformité avec les lois et autres règlements en vigueur.

· Hygiène et sécurité dans les sites de travail

· Protection des propriétés dans le voisinage  
· Protection du personnel d’exécution dans les zones d’activités  

· Protection des sols, des eaux de surface et souterraines: éviter des rejets d’eaux usées et des polluants sur le sol, les eaux de surfaces et les eaux souterraines 

· Signalisation des travaux de réalisation des activités

· Autorisations : solliciter les autorisations préalables avant les travaux

· Dégradation/démolition de biens privés : informer et sensibiliser les populations concernées avant toute activité de dégradation de biens

· Protection de l’environnement contre le bruit : limiter les bruits issus d’activités susceptibles d’importuner gravement les riverains,

· Protection de l’environnement contre les hydrocarbures : conformités des modes de stockage éventuels de carburant, de lubrifiants ou d’hydrocarbure

· Protection de l’environnement contre les poussières et autres résidus solides

· Protection des sols, des eaux de surface et des nappes souterraines : éviter tout déversement ou rejet d’eaux usées, hydrocarbures, et polluants de toute natures sur les sols, dans les eaux superficielles ou souterraines

· Protection de la végétation et du paysage environnant 

· Installation de conteneurs à proximité des divers lieux d’activités pour recevoir les déchets
· Rejet final des déchets dans les endroits autorisés.
· Autorisation des services forestiers lors de l’élagage et du déboisement 
· Perturbation de sites cultuels et culturels : Prendre les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels et culturels dans le voisinage des zones d’activités. 




Annexe 5 : Personnes rencontrées 
	Prénom 
	Nom 
	Fonction

	Abraao Andrade
	Lopes 
	Directeur général de l’énergie

	Pedro Alacantara
	Silva
	Coordonateur PRRSE

	Daniel
	Santos
	Assistant de projet

	Joao Crisostomo da Cruz
	Lima
	Gestionnaire du projet BAD 

	Antonio Pedro Barbosa
	Borges
	Président INGRH

	Januario
	Nascimento
	Président ADAD

	Marcélino E.
	Fortes 
	Ingénieur ADAD

	Eduardo Nascimo
	Gomes
	Chef département distribution energie Electra

	Mario Perena
	Tavares
	Chef département de production Electra

	Alberto Monteiro
	Bonito
	 Chef département distribution Eau Electra

	Ten. Coronel Alberto Carlos Barbosa
	Fernandes
	Président du service national de la protection civile

	Elsy 
	Graça
	Directrice du travail

	Marcel Pina
	Araujo
	Inspecteur général du travail

	Francisco
	Duarté
	Directeur urbanisme (STM)

	Nuno
	Libo
	Architecte (STM)

	Emiterio
	Ramos
	Directeur agriculture

	Rito Manuel Monteiro
	Evora
	Administrateur ARE

	Adilson
	FRAGAJO
	Directeur environnment

	Victor
	Coutinho
	Mairie Praia

	Carlos
	Tavarez
	Direction du patrimoine

	Miguel
	Ramos
	Expert en foncier


Liste des personnes rencontrées à Mindelo

	Prénom 
	Nom
	Fonction

	Antonio
	Montero
	Responsable environnement Municipalité Mindélo

	Benvindo
	Cruz
	Responsable urbanisme Municipalité Mindélo

	Antonio Pedro
	Silva
	Président conseil de direction ADECO

	Marco A.
	Cruz
	Membre de direction ADECO

	Rui Manuel Almeida
	Paisana
	Ingénieur-Consultant ADECO

	Sonia
	Morais
	Responsable environnement, qualité, sécurité ELECTRA

	Ruy Lopes Dos Santos
	Spencer
	Administrateur exécutif ELECTRA

	Joao Manuel Dias Da
	Fonseca
	Directeur de la planification  ELECTRA
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Annexe 7 : Termes De Références du CGES
I. CONTEXTE DE L’ETUDE

Dans le cadre de la préparation du projet de Redressement et de Reforme su Secteur de l’Électricité (PRRSE) national, le Gouvernement du Cap Vert doit élaborer et soumettre à la Banque mondiale deux documents: un Cadre de Gestion des Impacts Environnementaux des Investissements Physiques
, ainsi qu’un Cadre de Politique de Réinstallation et de Compensation
. Ces documents devront être rendus public aussi bien au Cap Vert qu’à InfoShop au siège de la Banque mondiale avant l’évaluation du projet.

Pour ce faire, le Cap Vert envisage de retenir les services d’un consultant qualifié, ayant une connaissance de la réglementation Cap verdienne et les directives de la Banque mondiale en matière d’évaluation environnementale et sociale et de plan de réinstallation et de compensation. 
La description du projet qui serait financé par la Banque mondiale et les Termes-de-Référence du Consultant préparant le Cadre de Gestion des Impacts Environnementaux des Investissements sont décrits ci-dessous.
II. BREVE DESCRIPTION DU PROJET REDRESSEMENT ET DE REFORME DU SECTEUR DE L’ELECTRICITE

Le projet vise à améliorer la gouvernance et les performances opérationnelles et financières du secteur de l’électricité, et d’accroitre la production d’électricité et d’eau pour faire face à la demande. 

Le projet devrait comprendre les trois composantes suivantes: 

Composante 1 : Investissements prioritaires en électricité et en eau : cette composante dont le montant est estimé à environ 38 millions de dollars pourrait financer les infrastructures suivantes :

Investissements électricité

· Extension de la centrale de Palmarejo (Praia) : la centrale de Palmarejo est actuellement constituée de quatre groupes (2 x5.5 MVA et 2 x 7.4 MVA) ; une première extension de la centrale est prévue à travers le projet BAfD/JICA (2 x 10 MW) et sa réalisation est attendue en 2010/2011. A travers le projet IBRD, nous prévoyons de financer une deuxième extension de la centrale ; cette extension ferait l’objet d’un contrat clé en main pour la construction d’une centrale permettant la mise en place de 2 Groupes de 10 MVA. Le projet financerait l’extension de la centrale (y compris contrôle commande) et un Groupe de 10 MVA (le deuxième Groupe de 10 MVA pouvant être installé ultérieurement en fonction de la demande, mais ne serait pas financé par le projet) ;

En première approximation, le coût estimatif de cet investissement est de : US$ 18-20 millions.
· Extension de la centrale de Mindelo : de même que pour la centrale de Palmarejo, le projet prévoit la mise en place d’une centrale clé en main pour 2 x 5.5 MVA. Le projet financerait l’intégralité de l’extension de la centrale et un ou les deux groupes 5.5 MVA en fonction des fonds disponibles ;

En première approximation, le coût estimatif de cet investissement est de : US$ 9-11 millions (avec un seul  groupe), US$ 14-16 (avec les deux groupes).
Investissement production et stockage d’eau

· Augmentation des capacités de dessalement 5000 m3/jour  à Palmarejo (Praia) : au niveau de la centrale de Palmarejo, existe aujourd’hui une installation de dessalement permettant le dessalement de 5000 m3/jour. La coopération espagnole doit très prochainement financer une capacité additionnelle de 5000 m3/jour à l’intérieure même de l’usine existante. Le projet IBRD envisage le financement d’une nouvelle capacité additionnelle de 5000 m3/jour à travers l’extension de l’usine actuelle ;

En première approximation, le coût estimatif de cet investissement est de : US$ 5-7 millions.
· Construction d’une capacité de stockage de 3000 m3 à Praia (lieu à définir) : en complément des capacités de dessalement additionnelles, le projet prévoit la construction d’une nouvelle capacité de stockage d’eau de 3000 m3 pour la ville de Praia. Le site sur lequel cette capacité de stockage sera installée n’a pas été visité par la Mission et reste à étudier.

En première approximation, le coût estimatif de cet investissement est de : US$ 1.5-2.5 millions.

Composante 2 : Amélioration des performances sectorielles et évolution institutionnelle :

 Cette composante sera affinée au cours de la préparation du projet.  Son montant provisoire est estimé à environ 5 millions de dollars et pourrait financer les activités suivantes :

· Sous-composante 2a. : Amélioration des performances opérationnelles d’Electra. Le détail des activités financées à travers cette sous-composante sera étudié par un consultant qui travaillera en relation étroite avec Electra. Notamment le projet prévoit de financer des activités visant à la réduction des pertes non techniques (développement de méthodologies spécifiques et mise en place d’outils appropriés), mais aussi des outils permettant l’amélioration de la gestion commerciale, comptable et financière d’Electra. A travers cette sous-composante le financement de matériel d’exploitation peut également être envisagé.

En première approximation, le budget estimatif pour cette sous-composante est de : US$ 1.5-2.5 millions.
· Sous-composante 2b. : Appui à la restructuration d’Electra. Comme pour la sous-composante 2a, le détail des activités financées à travers cette sous-composante reste à déterminer. Celui-ci sera étudié dans le cadre d’une étude spécifique financée par le PPF et qui doit permettre à la fois d’aider le MECC à finaliser un document de décision à présenter à l’Assemblée générale d’Electra et à définir le plan de travail à court et moyen terme permettant la mise en œuvre effective de la restructuration d’Electra. Le projet prévoit de financer certaines activités de cette mise en œuvre opérationnelle. 

En première approximation, le budget estimatif pour cette sous-composante est de : US$ 1.0-1.5 millions
· Sous-composante 2c. : Pilotage sectorielle - Renforcement de capacités au niveau du MECC, de l’ARE et d’Electra. Le document de politique sectoriel fait clairement apparaitre des difficultés au niveau du pilotage du secteur de l’électricité, notamment liées à des problèmes d’effectifs et au manque d’experts qualifiés. Le plan d’action préparé par le Consultant Nodalis propose notamment : (i) de mettre en place un Comité de Pilotage, (ii) d’établir un diagnostic des compétences des principales institutions en charge du secteur (MECC, ARE, Electra, etc…) et (iii) de proposer des actions de renforcement de capacités appropriées. Nous proposons que ce diagnostic soit réalisé dans le cadre d’une étude spécifique financées par le PPF et que cette étude permette également d’identifier un certain nombre d’actions qui pourraient être mise en œuvre et financées par le projet.   

En première approximation, le budget estimatif pour cette sous-composante est de : US$ 1.5-2.0 millions
· Sous-composante 2d. : Mesures d’accompagnement et prospectives à long terme. Lors de la mission d’identification, il avait été proposé que le projet finance une étude de planification des investissements ; de même, il était proposé d’accompagner le MECC dans l’élaboration d’un cadre institutionnel incitatif pour le développement de projets basés sur les énergies renouvelables (voir aide mémoire précédent). La Mission a été informée que ces deux activités devaient être financées à travers le financement d’appui au secteur du Gouvernement du Portugal. La Mission a également été informée qu’une étude sur la Maitrise de l’Energie (MDE) et l’Efficacité Energétique (EE) avait été réalisée par une firme néerlandaise. Il est maintenant proposé de réduire le montant alloué à cette sous-composante et propose, comme mesure principale, une analyse en vue d’améliorer l’efficacité énergétique des centrales existantes d’Electra.

En première approximation, le budget estimatif pour cette sous-composante est de : US$ 0.5-1.0 millions.

Composante 3 : Mise en œuvre du projet, suivi et évaluation : 

Cette composante dont le montant est estimé à environ US$ 2 millions (dont US$ 500,000 pour le remboursement du PPF) pourrait financer les activités associées au suivi et à l’évaluation du projet, ainsi que des activités d’appui à sa mise en œuvre.

. 

III. OBJECTIFS DE LA PRESTATION DU CONSULTANT 

Le Consultant préparera deux documents séparés, succincts. 

Il s’agit de: 

(a) un document Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) concernant les Investissements Physiques ; et 

(b) un document Cadre  de Politique de Réinstallation et de Compensation (CPR). 

Ces deux documents guideront l’agence d’exécution ou ses contractants dans l’exécution des investissements prioritaires en électricité et en eau du Cap Vert.

 Ces deux cadres devront prendre en compte les directives pertinentes nationales et de la Banque mondiale. Le consultant comparera donc la réglementation environnementale et sociale du Cap Vert  et les directives pertinentes de la Banque mondiale.

IV. Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES)

1. 
OBJECTIFS DU CGES

Le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) est conçu comme étant un mécanisme de tri pour les impacts environnementaux et sociaux des investissements et activités inconnues avant l’évaluation du projet.  Il se présente donc comme étant un  instrument pour déterminer et évaluer les impacts environnementaux et sociaux potentiels. En outre, le CGES devra définir le cadre de suivi et de surveillance, ainsi les dispositions institutionnelles pour la mise en place des mesures permettant d’atténuer, supprimer ou réduire à des niveaux acceptables les impacts environnementaux et sociaux défavorables, durant la mise en œuvre du programme.   

Les objectifs spécifiques du CGES incluront les mesures suivantes:

· Fixer les procédures et méthodologies explicites pour la planification environnementale et sociale ainsi que pour l’évaluation, l’approbation et la mise en œuvre des activités afférentes aux investissements devant être financées dans le cadre du projet;

· Préciser les rôles et responsabilités ad hoc, et d’esquisser les procédures de compte rendu impératives pour gérer et suivre les préoccupations environnementales et sociales relatives à ces activités;

· Déterminer les besoins en formation, renforcement des capacités et autre assistance technique pour la mise en œuvre adéquate des dispositions du CGES;

· Fixer le montant du financement à pourvoir par le projet pour mettre en œuvre les conditions requises par le CGES ; et

· Fournir les moyens d’information adaptés pour exécuter le CGES.

2.
PORTEE DE L’ETUDE

La portée de l’étude vise à définir un Cadre de gestion environnementale et sociale (CGES) concernant les investissements du projet, en conformité avec les politiques et les lignes directrices de sauvegarde environnementale et sociale du pays et de la Banque Mondiale.  Le CGES sert de guide à l’élaboration d’Études d’Impacts Environnementaux et Sociaux spécifiques des infrastructures à réaliser au cours du projet.

3.
 DOCUMENTS A CONSULTER

Le consultant travaillera sous la direction du Ministère de l’Énergie, de l’agence d’exécution et autres institutions pertinentes qui mettront à sa disposition tous les documents pertinents relatifs au projet et aux directives de la Banque Mondiale, ainsi que toutes autres informations jugées nécessaires à la réalisation de la mission du consultant.  Il/Elle devra identifier et passer en revue les règlements et les directives qui régiront la conduite du plan cadre de gestion environnementale et sociale. Ceux-ci incluent notamment: (a) Politique Opérationnelle de la Banque mondiale (4.01 OP) et Procédure de la Banque mondiale (BP 4.01); (b) Politiques nationales, lois, règlements et cadres administratifs concernant l'évaluation d'impact environnemental et social; (c) Règlements régionaux et communaux d'évaluation environnementale.  

Des consultations avec les acteurs et les personnes potentiellement affectées, aussi bien que la mise à disposition d'informations aux personnes affectées et à d'autres ayants droit devront être organisées par les consultants et être reflétées dans le rapport du CGES. En outre, un plan de consultation du public pendant la vie du projet devra être développé et inclus dans le rapport du CGES. 

4.
TACHES SPECIFIQUES 

Les tâches spécifiques suivantes, entre autres, seront exigées :  

a.) Identifier, évaluer et mesurer l'ampleur des impacts positifs et négatifs potentiels directs et indirects et les risques environnementaux et sociaux dans les zones d'intervention du programme.  Ceci concerne notamment (i) la phase d’implantation et travaux et (ii) la phase d’exploitation (mise en service) et de maintenance.  Cette analyse préliminaire sommaire des impacts potentiels – en attendant d’obtenir des informations précises sur les sites d’implantation des infrastructures– portera sur les milieux biophysique,  socioéconomique et culturel.

b.) Proposer en annexe un checklist des impacts types rencontrés dans des mesures correctives appropriées pour éviter ou atténuer ces impacts.  Le Consultant présentera en annexe un tableau des impacts types et leurs mesures d’atténuation.

c.) Développer un cadre de programme de suivi-évaluation de ces mesures en spécifiant les indicateurs environnementaux et sociaux types pour leur suivi- évaluation, ainsi que la méthodologie de leur mise en œuvre (donnée de référence, fréquence des collectes, responsabilités, etc.).  Le programme de suivi-évaluation devra comporter en outre un plan spécifique de surveillance environnementale et sociale pour s'assurer du contrôle efficace des questions environnementales et sociales

d.) Décrire le mécanisme et les arrangements institutionnels de mise en œuvre du CGES en clarifiant les rôles et responsabilités des agences et de toutes les parties prenantes (au niveau local, communal, district/provincial et national) impliquées dans sa mise en œuvre.  Décrire le processus, le mécanisme et dans quelles circonstances les évaluations environnementales spécifiques (i.e., évaluation limitée ou approfondie) pour chaque infrastructure se déroulent.  Il s’agit, en particulier : de la prise de décision pour la conduite de l’EIE pour chaque sous-projet dès lors que leur nature et site ont été définis, l’élaboration et l’approbation des TdRs et des EIE pour ces infrastructures, de même que la mise en œuvre et le suivi de leur PGES. 

e.) Évaluer la capacité du Gouvernement et des agences d’exécution impliquées dans la mise en œuvre du CGES, y compris la sensibilisation aux problématiques environnementales et sociales du projet, et proposer des mesures pour la sensibilisation, le renforcement institutionnel et/ou le renforcement des capacités techniques des parties prenantes concernées.

f.) Préparer un budget récapitulatif de toutes les actions et activités proposées dans le CGES. Ce budget comprendra également un coût approximatif des EIEs des sous-projets spécifiques de même que celui de leurs mesures d’atténuation. 

g.) Développer un plan de consultation publique, impliquant toutes les parties prenantes du projet, y compris les bénéficiaires et les personnes affectées par le projet.  Ce plan de consultation est à inclure en annexe dans le rapport du CGES.  

L’Unité de Sauvegarde Environnementale et Sociale de la Banque mondiale (ASPEN) devra approuver le CGES et le Gouvernement du Cap Vert devra être d'accord sur les différentes actions recommandées et autoriser la publication. Le plan cadre devra ensuite être publié  à InfoShop au siège de la Banque Mondiale et dans le pays.

5.
CONTENU ET PLAN DU RAPPORT D’ETUDE 

a) Liste des acronymes ;

b) Un résumé analytique en anglais ; 

c) Une introduction décrivant la finalité du CGES, ses objectifs, ses principes et la méthodologie suivie ; 

d) une description du projet mettant en exergue les composantes des investissements; des zones cibles ; des dispositifs de coordination et de mise en œuvre.   

e) Une présentation sommaire et générale des conditions du milieu naturel (physique et biologique), du milieu humain, socioéconomique et culturel dans la zone d’intervention du projet ; 

f) Le cadre juridique, réglementaire et un aperçu des politiques de sauvegarde environnementales applicables aux infrastructures de transport et de distribution électriques, ainsi qu’une discussion des conditions requises par les différentes politiques;

g) Vérifier l’éventualité du déclenchement des Politiques Opérationnelles (OP 4.04, 4.11 et 4.36) au niveau des investissements prévus dans le projet;

h)  Le cadre institutionnel en détaillant les dispositions institutionnelles relatives à la mise en place et au suivi des mesures environnementales et sociales  relatives aux investissements du projet; 

i) Une description du renforcement des capacités, de la formation et de l’assistance technique, si besoin en est, nécessaire à la mise en œuvre du CGES ; 

j) Le Cadre de suivi et évaluation avec des indicateurs types, un calendrier de monitoring et les parties responsables de la mise en œuvre du ce plan

k) Un budget de mise en œuvre du CGES ; et 

l) Des annexes techniques aidant à la mise en œuvre du CGES ;

· Grille de Contrôle environnemental, comprenant la grille d’impact environnemental  et les mesures d’atténuation;

· un formulaire de revue environnemental

· Une matrice type présentant les composantes du plan de gestion environnemental et social

· Références.
V. Le Cadre  de Politique de Réinstallation et de Compensation (CPR).

1. 
OBJECTIFS ET PORTEE DU CPRC
Le Cadre de Politique de Réinstallation et de Compensation (CPRC) est conçu comme un mécanisme de tri pour les impacts environnementaux et sociaux des investissements physiques et activités inconnues avant l’évaluation du projet.  Il se présente donc comme étant un  instrument devant décrire les procédures à suivre lorsqu’une activité de sous-projet est identifiée comme pouvant causer de potentiels impacts sur les droits fonciers, biens ou d’accès aux biens et qui pourrait en retour induire la cessation de propriété foncière et/ou des biens potentiels par les personnes ou entités affectées pour des remplacements et/ou autres formes de restauration. En outre, le CPRC devra définir le cadre logique de suivi et de surveillance, ainsi les dispositions institutionnelles pour la bonne mise en place des mesures permettant d’atténuer, supprimer ou réduire à des niveaux acceptables les impacts sociaux défavorables, durant la mise en œuvre du programme.   

Ce cadre (CPRC) établira, une fois que les localisations physiques des sites sont connues, et avant que toutes activité physique de recasement qu’une analyse soit conduite et qu’un plan d’action abrégé ou complet de recasement et/ou de compensation des PAP pour davantage déterminer les impacts positifs et/ou négatifs des interventions proposées pour les communautés et/ou familles à impacter. Ainsi, en principe, là où il est établi un CPRC un PARC (complet ou abrégé) est élaboré pour prendre en compte les cas spécifiques de personnes directement et/ou indirectement affectées. Lorsque moins de 200 personnes sont à déplacer dans le cadre d’un projet, la PO 4.12 de la Banque requiert la préparation d’un Plan d’Action Abrégé de Recasement de ces personnes affectées.  Lorsque plus de 200 personnes sont déplacées, elle demande à  l’Emprunteur de préparer un Plan d’Action de Recasement détaillé.  

La portée de l’étude vise à définir un Cadre de Politique de Recasement et/ou de Compensation (CPRC) concernant les investissements du projet, en conformité avec les politiques et lignes directrices de sauvegarde sociale du pays et de la Banque Mondiale (P.O 4.12).  Le CPRC sert de guide logique à l’élaboration de mesures socioéconomiques viables visant à empêcher, minimiser voire atténuer les impacts négatifs potentiels de la mise en œuvre des activités préconisées sur les populations tant ciblées que celles hôtes des futures sites de relocation.

Dans le contexte du PRRSE, le Gouvernement est supposé préparer, en plus du CGES, un Cadre de Politique de  Recasement et/ou de Compensation des Populations (CPRC) qui se veut d’être un guide pratique de comment seront prises en considération les aspects sociaux afférents au recasement et/ou compensation des personnes et biens affectées. De manière générale et selon la nature du document à préparer, le consultant veillera à ce que les futurs RAP à préparer contiennent le minimum d’information que voici :  

i-  
Recensement des personnes déplacées et Evaluation de leurs biens et services (critères d’éligibilité, recensement des personnes déplacées et méthodes d’évaluation de leurs structures et actifs touchés,  matrice des impacts et des droits ou mesures compensatoires/de mitigation, date limite de reconnaissance des droits, etc.)
ii- 
Description du paquet de compensation et autres moyens d’assistance à proposer  (description des types de compensations et méthodologie utilisée,  processus et mécanisme de délivrance des droits);

iii- 
Consultations Publiques avec les personnes déplacées sur les alternatives acceptables (mécanismes de consultation participative du public, éventail de possibilités explorables, etc.) 

iv- 
Responsabilité institutionnelle pour la mise en œuvre et procédures de gestion des griefs (arrangements institutionnels et mécanismes de suivi et de résolution des différends)
v- 
Mécanismes de suivi et de mise en œuvre (collecte de données de référence pour le suivi-évaluation de la mise en œuvre du plan ; indicateurs de suivi et mécanismes d’évaluation du plan); et
vi-
Calendrier et Budget prévisionnels (cadre chronologique pour la mise en œuvre du Plan, coût et budget prévisionnels). 
Les politiques opérationnelles de la Banque mondiale, suggèrent que l’étude obéisse impérativement tant à la législation nationale en vigueur au Cap-Vert (en matière d’acquisition de terre et de compensation des moyens de subsistance affectées par une activité de développement) qu’aux principes directeurs de la PO 4.12 de la Banque Mondiale.  Seulement, en cas d’écart de jugement entre les deux politiques, la PO  4.12 s’applique de facto car son statut juridique relève des conventions internationales dont le Cap-Vert est signataire.  Le Consultant devra également proposer des voies et moyens idoines pour combler l’écart tout en respectant les principes et procédures de la PO 4.12.

· Réglementation de la République de Guinée- Bissau et Institutions correspondantes ;
· L’OP 4.12 de la Banque mondiale ;
· Comparaison entre les exigences de la République du Cap-Vert et de la Banque mondiale et comblement des écarts ;

3.
 DOCUMENTS A CONSULTER

Le consultant travaillera sous la direction du Ministère de l’Énergie, de l’agence d’exécution et autres institutions pertinentes qui mettront à sa disposition tous les documents pertinents relatifs au projet et aux directives de la Banque Mondiale, ainsi que toutes autres informations jugées nécessaires à la réalisation de la mission du consultant.  Il/Elle devra identifier et passer en revue les règlements et les directives qui régiront la conduite du CPRC. Ceux-ci incluent notamment: (a) Politique Opérationnelle de la Banque mondiale (PO4.12) et Procédure de la Banque mondiale (PB 4.12); (b) Politiques nationales, lois, règlements et cadres administratifs concernant le traitement de cas de relocation et/ou compensation des PAP; (c) Règlements régionaux et communaux d'évaluation des impacts sociaux, ainsi que la matrice de calcul des méthodes d’indemnisation.

Des consultations avec les acteurs et les personnes potentiellement affectées dont les femmes, les jeunes, le groupes dits vulnérables y compris les populations hôtes, aussi bien que la mise à disposition d'informations aux personnes affectées et à d'autres ayants droit devront être organisées par le consultant et être reflétées dans le rapport du CPRC. En outre, un plan de consultation du public pendant la vie du projet devra être développé et inclus dans le rapport du CPRC. Dans le cas présent, ce plan peut être le même que celui développé pour le CGES. 

4.
TACHES SPECIFIQUES 

Les tâches spécifiques suivantes, entre autres, seront exigées :  

· Screening et Préparation des PAR: Décrire le processus pour déterminer si un PAR est nécessaire, et si oui, sa nature ainsi que le processus détaillé pour leur préparation et approbation. En plus de décrire comment seront déterminées et exécutées les mesures de compensations; le CPRC décrira clairement l’entité responsable de la mise en œuvre des mesures de recasement et/ou de compensation telles que préconisées par les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale;

· Mise en œuvre du PAR: Évaluer la capacité du Gouvernement et de l’agence d’exécution impliquée dans la mise en œuvre du CPRC/PAR, y compris la sensibilisation aux problématiques sociales (et environnementales) du projet, et proposer des mesures idoines pour la sensibilisation, le renforcement institutionnel et/ou le renforcement des capacités techniques des parties prenantes concernées. Décrire clairement les mécanismes de mise en œuvre des recommandations du PAR ;

· Nature et Amplitude des Impacts: Décrire la nature et estimer l’amplitude éventuelle des impacts et des populations impactées, la période estimée pour la restriction  temporaire d’accès à certains biens et/ou sources de revenus,  le budget estimatif pour le remplacement de biens affectées, et challenges potentiels auxquels les responsables chargés de la mise en œuvre du PAR devront faire face ;

· Eligibilité et Evaluation des Compensations: Etablir les critères d’éligibilité; décrire les méthodes existantes du Gouvernement  pour l’évaluation des biens impactés; expliquer les méthodes utilisés pour  les inventorier, attribuer des valeurs à chaque type de bien, et le processus pour finaliser les accords avec les personnes affectées par le projet (PAP).

· Mécanisme de Gestion des Griefs :   Décrire le mécanisme existant/disponible  aux PAP pour se plaindre sur les impacts négatifs du projet. Démontrer l’accessibilité des mécanismes de gestion des  griefs  (i.e. langage, distance et couts) et quelle autre possibilité d’appel et/ou de recours au niveau local existe pour les PAP.  Evaluer le niveau de transparence et de sureté du mécanisme existant  de gestion des griefs et assurer que les “victimes” ont accès aux services d’un appel à témoin (3ème témoin gratuit) pour s’ assurer qu’ il n’ y a pas  conflit d’intérêts avec les PAP ;

· Financement: Décrire clairement les  arrangements institutionnels pour le financement des déplacements et compensations des biens affectés. Préparer un budget récapitulatif incluant les couts  estimatifs totaux des activités de déplacement incluant les couts de renforcement de capacités et autres mesures d’accompagnement sociaux pour s’assurer que les PAP ont «une meilleur cadre de vie»  qu’auparavant. 

· Plan Participatif  de Consultation Publique : Développer un plan de consultation publique, impliquant toutes les parties prenantes du projet, y compris les bénéficiaires et les personnes affectées par le projet (PAP).  Ce plan de consultation est à inclure en annexe dans le rapport du CPRC ou du PAR.
· Suivi et Evaluation Participatif: Suggérer un mécanisme approprié et transparent pour un suivi et évaluation effectif et participatif des opérations de recasement et de mise en œuvre du suivi et de l’évaluation des opérations de recasements. 

· Guide pour un RAP: Proposer une description générique du contenu des RAP individuels pour les sous-activités du projet. Le guide devra inclure entre autre:  la nature du sous-projet, l’amplitude des impacts, une base de recensement des personnes  impactées incluant les biens impactées, données socio-économiques sur les personnes impactées, nature du paquet de compensation des personnes affectées , description des futurs sites de relocation, programme pour améliorer ou tout au moins rétablir les cadres et niveaux de vie des populations, le budget de relocation , de gestion des griefs et calendrier de mise en œuvre. Le contenu du PAR sera incorporé dans le Manuel de Procédures.

L’Unité de Sauvegarde Environnementale et Sociale de la Banque mondiale (ASPEN) devra approuver le CPRC et le Gouvernement du Cap-Vert devra être d'accord sur les différentes actions recommandées et autoriser la publication. Le CPRC devra ensuite être publié  à InfoShop au siège de la Banque Mondiale et dans le pays.

VI. ATELIER DE VALIDATION DU CGES/CPRC

L’Agence d’exécution/préparation du projet organisera un atelier de validation du plan de gestion du CGES et du CPRC, où seront conviées toutes les parties prenantes du projet.  Un second objectif de cet atelier est de sensibiliser, voire développer les capacités des différents acteurs et autres parties prenantes concernant l’approche et le processus du CGES/CPR ainsi que les rôles et responsabilités des acteurs pertinents dans la fonction environnementale du projet.  Le consultant animera cet atelier pendant une (1) journée. Les frais d’organisation sont à la charge du projet.
VII. RELATIONS AVEC LES AUTRES PARTENAIRES 

Le consultant travaillera en étroite collaboration avec, entre autres, les municipalités, les Ministères en charge de : l’Énergie et structures connexes, des Affaires Sociales et de l’Environnement, des ONG et tous autres services et projets impliqués dans les questions d’impact social et environnemental.

VIII. EXPERTISE REQUISE 

Le Consultant devra avoir une expérience avérée d’au moins 10 ans dans la préparation de documents d’évaluation d’impact environnemental/consultation et compensation de populations selon les standards de la Banque mondiale. Il aura une bonne connaissance des projets sociaux. Il devra maîtriser les exigences et les procédures de la Banque mondiale en matière d’études environnementales et sociales.

IX. RAPPORTS 

Les versions provisoires des documents (i) cadre de gestion environnementale et sociale et (ii) cadre de politique de recasement et/ou de compensation devront être soumises au client pour revue et commentaires avant transmission par l’emprunteur à la Banque mondiale pour commentaires. 
Les versions finales devront être disponibles après prise en compte des observations du client dans des délais permettant sa publication dans le pays et à InfoShop au siège de la Banque Mondiale.  Ceci est une condition d’évaluation du projet. 

Le consultant produira les rapports provisoires et les rapports finaux avec une version électronique. Les versions finales comporteront un sommaire exécutif en Anglais.  
X. Délais de mise en ŒUVRE 

Début de l’étude: 

Début février 2010

Rapport de démarrage :
Mi-février 2010

Projet de rapport CGES :
Début Mars 2010

Projet de rapport CPRC :
Début Mars 2010
Rapports Finaux : 

Mi-mars 2010

Prestation forfaitaire :

25% à la soumission du rapport de démarrage
25% à la soumission du projet de rapport CGES
25% à la soumission du projet de rapport CPRC
25% à la soumission des rapports finaux
XI. Volume de travail 

Le volume de travail est estimé entre 2 et 3 hommes x mois. 
PFES/Electra






























































Etape 3.1 :


Choix de simples mesures d’atténuation à appliquer





Etape 3.2 :


Choix du consultant en cas de réalisation d’EIES  





Etape 6 : Consultations publiques et diffusion








PRRSE


PFES/Elecgtra


DGE














PFES/Electra


Equipe préparation PRRSE








Etape 5 :


Examen et approbation des rapports d’EIES 





DGE





Coordination du PRRSE ; DGE ; PFES/Electra  


Consultants (nationaux et internationaux)


Services techniques municipaux ;











Etape 7 : Suivi-évaluation





Etape 3 :


Détermination du travail environnemental





DGE





Etape 2:


Approbation de la sélection  et de la classification du projet du projet








PFES /Electra
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Etape 1 :


Remplissage du formulaire de sélection environnementale et sociale et classification du projet











� Environmental Management Framework for Physical Investments 


� Resettlement Action Plan Policy Framework .








